
 

Université de Montréal 

 

 

Un nouvel acteur dans la résolution des conflits : 

le Procureur de la Cour pénale internationale  

 

 

par 

Camille Boinot 

 

 

Faculté de droit 

 

 

 

 

Mémoire présenté à la Faculté des études supérieures 

en vue de l’obtention du grade de Maîtrise en droit (LL.M) 

option droit international 

 

 

 

Août 2012 

 

 

 

© Camille Boinot, 2012 



 

 

 

Université de Montréal 

Faculté des études supérieures 

 

 

 

 

Ce mémoire intitulé : 

 

Un nouvel acteur dans la résolution des conflits : le Procureur de la Cour pénale 

internationale 

 

 

 

 

Présenté par : 

Camille Boinot 

 

 

 

 

a été évalué par un jury composé des personnes suivantes : 

 

 

Isabelle Duplessis, président-rapporteur 

Stéphane Beaulac, directeur de recherche 

Amissi Melchiade Manirabona, membre du jury 



 

 

 

i

Résumé 

Le mémoire vise à déterminer quelle contribution la justice 

internationale peut apporter à la résolution des conflits et au maintien de la paix 

et plus précisément si les pouvoirs octroyés au Procureur de la Cour pénale 

internationale, dans le cadre du Statut de Rome, lui donnent la capacité 

d’influencer les conflits en cours.  

Le premier chapitre décrit l’historique des événements ayant mené à 

l’adoption du Statut de Rome en 1998 et permet d’expliquer l’évolution de la 

notion d’une justice post-conflictuelle à une justice pouvant favoriser la paix. 

Le débat théorique paix-justice est ensuite analysé afin de démontrer que le 

Procureur de la Cour pénale internationale peut exercer une certaine influence 

sur les conflits lorsqu’il possède un pouvoir discrétionnaire important.  

Le second chapitre examine les prérogatives octroyées au Procureur 

dans le cadre du statut de Rome et comment elles s’appliquent durant les 

différentes étapes de procédure menant à la délivrance d’un mandat d’arrêt. Il 

est démontré que le pouvoir discrétionnaire du Procureur est limité par le 

régime de complémentarité et par des enjeux de coopération avec les États 

Parties. Par conséquent, cela nuit à sa capacité d’influencer la résolution des 

conflits.  

Le troisième chapitre analyse deux situations en cours à la Cour pénale 

internationale, soit celle de l’Ouganda et celle du Darfour, afin de vérifier si le 

Procureur a réellement un impact sur les conflits en cours. Il est avancé que 

dans le cadre actuel du Statut de Rome, le Procureur est dépendant de la 

coopération des États Parties pour influencer la résolution des conflits.  

Mots-clés : Cour pénale internationale, Procureur, Paix, Justice, Ouganda, 

Darfour. 
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Abstract 

The thesis aims to determine how international justice can contribute to 

peace-building and ending conflicts and more specifically whether the powers 

given to the International Criminal Court Prosecutor, in the Rome Statute, 

enable him to take action on ongoing conflicts.  

The first chapter describes the events that led to the adoption of the 

Rome Statute in 1998 and explains the evolution from a post-conflict justice to 

a justice for peace. The Peace and Justice debate is further analysed as to 

demonstrate that the International Criminal Court Prosecutor may have an 

impact on ongoing conflicts if granted with prosecutorial discretion.  

The second chapter looks into prosecutorial discretion in the Rome 

Statute and how it is implemented during the main steps of the process leading 

to an arrest warrant. It is demonstrated that prosecutorial discretion is limited by 

complementarity and cooperation issues between State Parties. Therefore it 

restricts the Prosecutor’s ability to ending conflicts.  

The third chapter analyses two ongoing situations at the International 

Criminal Court that is Uganda and Darfur, as to verify if the Prosecutor can 

have an effect on ongoing conflicts. It is concluded that in the current Rome 

Statute, the Prosecutor is dependent on State Parties cooperation to influencing 

conflict resolution. 

Keywords : International Criminal Court, Prosecutor, Peace, Justice, Uganda, 

Darfur 
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 Introduction 

Le premier juillet 2012, la Cour pénale internationale a fêté ses dix 

premières années d’existence à titre de tribunal permanents capable d’agir en 

plein conflit et non pas uniquement de rendre une justice post-conflictuelle. À 

cet égard, l’actualité nous montre qu’elle est de plus en plus perçue comme 

complémentaire, voire substitutive, aux efforts de rétablissement de la paix, 

traditionnellement assumés par les Nations Unies, en fait foi les récents appels à 

une intervention de la Cour pénale internationale dans le conflit qui persiste en 

Syrie1. Alors que jusqu’à récemment, la justice était perçue comme pouvant 

être un frein à la paix et qu’il semblait donc inconcevable que des enquêtes ou 

encore des poursuites puissent être entreprises alors qu’un accord de paix 

n’avait pas été signé, l’établissement de la Cour pénale internationale est venu 

bouleverser cet état de fait. En pouvant délivrer des mandats d’arrêt contre des 

dirigeants et des chefs d’État en poste, elle s’est placée au centre des conflits, 

acquérant à ce titre la capacité de jouer un rôle dans leur résolution. 

Au sein de la Cour pénale internationale, le Procureur est à l’avant-

scène puisqu’il est celui qui procèdera à l’ouverture d’enquêtes et qui ciblera les 

responsables des crimes en faisant des requêtes pour la délivrance de mandats 

d’arrêt. Ses actions risquent donc de potentiellement influencer le cours des 

                                                 
1 Nathalie Nougayrède et Thomas Wieder, « Laurent Fabius : sur la Syrie, « la France est 
favorable à ce que la CPI soit saisie » », Le Monde, En ligne, 
<https://www.lemonde.fr/interanational/article/2012/05/29>, 29 mai 2012, consulté le 8 juin 
2012.  
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événements lors d’un conflit. Mais est-ce réellement le cas ? Peut-on affirmer 

que le Procureur de la Cour pénale internationale possède la capacité d’avoir un 

impact sur les conflits en cours ? 

L’objet de cette étude tentera de clarifier cette question. Un bref 

historique des événements qui ont abouti à l’adoption du Statut de Rome puis à 

la création de la Cour pénale internationale en première partie du chapitre 1 

nous permettra d’expliquer l’évolution d’une justice initialement post-

conflictuelle à une justice pouvant favoriser la paix. Une analyse du débat paix-

justice en seconde partie du chapitre démontrera que, pour que le Procureur de 

la Cour pénale internationale puisse exercer une certaine influence sur les 

conflits, celui-ci devra être en mesure de réagir rapidement lorsque des crimes 

ont été commis afin qu’il puisse dénoncer les plus responsables de ces crimes et 

qu’ils soient par la suite arrêtés et jugés.  

Après avoir établi quels pouvoirs le Procureur de la Cour pénale 

internationale devrait posséder pour pouvoir avoir un impact significatif sur les 

conflits en cours, nous vérifierons au chapitre 2 si les prérogatives qui lui sont 

accordées dans le Statut de Rome lui permettent d’exercer une certaine 

influence. En décrivant les différentes étapes de la procédure à la Cour pénale 

internationale, nous constaterons que le pouvoir discrétionnaire du Procureur 

est limité par le régime de complémentarité et par des enjeux de coopération 

avec les États Parties et que cela nuit à sa capacité d’influencer les conflits.  
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Enfin, il sera question de vérifier, dans le chapitre 3, si nos conclusions 

énoncées au chapitre 2 se sont avérées justes pour des situations pendantes à la 

Cour pénale internationale. Nous circonscrirons notre étude à la situation de 

l’Ouganda et à celle du Darfour en raison de leur pertinence pour l’objet de 

l’étude, soit de vivre un conflit au moment de l’ouverture de l’enquête et pour 

lesquelles des mandats d’arrêt délivrés contre des dirigeants n’ont jamais été 

exécutés au moment de l’écriture du mémoire. Ainsi, ces deux situations 

permettront de répondre à la question initiale sur l’éventuel impact que peut 

avoir le Procureur de la Cour pénale internationale sur des conflits en cours. 

Nous conclurons notre étude sur une réflexion quant aux changements qui 

devraient être opérés si l’on veut continuer à percevoir la justice comme un 

moyen de favoriser la paix.  

 



 

 

Chapitre 1 : la création d’une Cour pénale 

internationale 

1.1 De Nuremberg aux Tribunaux ad-hoc : une justice post-conflictuelle 

Durant la seconde guerre mondiale, les forces alliées se sont réunies dès 

1943 pour discuter de poursuites judiciaires éventuelles à l’encontre de nazis 

responsables de crimes commis durant le conflit. La Déclaration conjointe des 

quatre nations, signée à Moscou le 30 octobre 1943, spécifiait que justice serait 

rendue dans les pays où les atrocités avaient été commises, les Alliés seraient 

en charge d’engager les poursuites2. Cependant, le premier point de la 

déclaration précisait qu’au nom du maintien de la paix et de la sécurité, la 

poursuite de la guerre devait être maintenue3. Il demeurait impensable, à deux 

ans de la fin de la guerre, de chercher à poursuivre et juger les responsables 

alors que le conflit perdurait puisque la justice pénale était perçue comme un 

moyen de punir les criminels a posteriori et non pas comme une mesure 

permettant de résoudre le conflit et d’atteindre la paix.  

À la suite de la victoire des « Alliés » en 1945, l’Accord de Londres du 

8 août 1945 prévoyait la mise sur pied du Tribunal militaire international (TMI) 

                                                 
2 Les quatre nations étaient composes des États-Unis, de l’Union Soviétique, du Royaume-Uni 
et de la Chine. Yale Law School, « The Moscow Conference; October 1943. Joint Four-Nation 
Declaration », In The Avalon Project, En ligne, 
<http :www.avalon.law.yale.edu/wwii/moscow.asp>, consulté le 14 novembre 2011.  
3 Id.  
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de Nuremberg ayant compétence pour juger les crimes contre la paix4, crimes 

de guerre5 et crimes contre l’humanité6 commis par des personnes ayant agi au 

nom des pays de « l’Axe »7. Contrairement à l’après première guerre mondiale 

où aucune poursuite judiciaire n’avait été entreprise contre les responsables de 

crimes commis durant le conflit, malgré une tentative avortée d’instaurer un 

tribunal pour juger le Kaiser Guillaume II d’Allemagne, le procès de 

Nuremberg a constitué un précédent historique dans le combat contre 

l’impunité des criminels afin d’instaurer à terme une paix durable en Europe. À 

cet égard, il fut déclaré à l’ouverture du procès que l’instauration de la justice 

préviendrait toute guerre future8. Cependant, la notion de paix précède toujours 

la justice du point de vue de cette déclaration, celle-ci ne pouvant se faire 

qu’une fois le conflit terminé9. En parallèle au procès de Nuremberg, un TMI 

                                                 
4 Le Statut du Tribunal militaire international de Nuremberg précise à l’article 6 (a) qu’un crime 
contre la paix signifie « la direction, la préparation, le déclenchement ou la poursuite d’une 
guerre d’agression, ou d’une guerre en violation des traités, assurances ou accords 
internationaux, ou la participation à un plan concerté ou à un complot pour l’accomplissement 
de l’un quelconque des actes qui précèdent ». Voir Charte du Tribunal Militaire International de 
Nuremberg, en ligne,  <http://www.icrc.org/dih.nsf>, consulté le 12 novembre 2011, article 6. 
5 Un crime de guerre est défini comme « les violations des lois et coutumes de la guerre ». Voir 
l’article 6 (b) du Statut du TMI de Nuremberg pour le détail des violations visées.  
6 Les crimes contre l’Humanité sont « l’assassinat, l’extermination, la réduction en esclavage, la 
déportation, et tout autre acte inhumain commis contre toutes populations civiles, avant ou 
pendant la guerre ». Voir l’article 6 (c) du Statut du TMI de Nuremberg.  
7 Les « Alliés » étaient constitués des États-Unis, de l’Union Soviétique, du Royaume-Uni, de 
la Chine et de la France. Les pays de « l’Axe » comprenaient l’Allemagne, l’Italie et le Japon.  
8 Université de Sherbrooke, « Déclaration du procureur américain à l’ouverture du procès de 
Nuremberg », In Perspective Monde, en ligne, 
 <http://perspective.usherbrooke.ca/bilan/servlet/BMDictionnaire>, consulté le 14 novembre 
2011.  
9 Id : « les procédures juridiques suivent toujours le fait accompli ».  



 

 

 

6

identique fut mis sur pied à Tokyo afin de juger les responsables des crimes 

commis dans la zone du Pacifique10.  

Ces deux tribunaux ont constitué une brèche dans l’ordre traditionnel 

des relations internationales prévalant aux lendemains d’une guerre, où il est 

entendu que la règle de l’amnistie est généralement la suite logique de la 

cessation d’un conflit et où toute idée de justice est évacuée11. Nuremberg et 

Tokyo ont également mis en place un premier système de justice 

internationale12. À cet égard, l’Assemblée générale des Nations Unies mandata 

en 1948 la Commission du droit international d’étudier la possibilité d’établir 

une cour pénale internationale permanente13. Néanmoins, la Guerre froide entre 

les deux puissances victorieuses de la seconde guerre mondiale mis sur la 

touche toute idée de développement d’une justice internationale jugeant les 

responsables des crimes les plus graves. En outre, les procès de l’après-guerre, 

qui visaient la prévention d’atrocités futures, soit d’avoir un effet dissuasif, ne 

                                                 
10 Hisakazu Fujita, « The Tokyo Trial Revisited » In The Legal Regime of the ICC : Essays in 
Honour of Professor Igor P. Blishchenko, sous la dir. de José Doria, Hans-Peter Gasser et M. 
Cherif Bassiouni, Leiden : Martinus Nijhoff Publishers, 2009, 23.  
11 M. Cherif Bassiouni, « Searching for Peace and Achieving Justice : The Need for 
Accountability », Law and Contemporary Problems, vol. 59, 1997, 12. Voir également Pierre 
Hazan, « The Revolution by the ICTY : The Concept of Justice in Wartime », Journal of 
International Criminal Justice, vol. 2, 2004, 533.  
12 M. Cherif Bassiouni, The Statute of the International Criminal Court : A Documentary 
History, Ardsley : Transnational Publishers Inc., 1998, 9.  
13 Payam Akhavan, « Justice in the Hague, Peace in the Former Yugoslavia ? A Commentary 
on the United Nations War Crimes Tribunal ». Human Rights Quarterly, vol. 20, 1998, 814. 
Voir également William A. Schabas, An Introduction to the International Criminal Court, 
Cambridge : Cambridge University Press, 2007, 9.  
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purent pas empêcher l’existence de conflits  durant la période de la Guerre 

froide et encore moins la commission de crimes14.  

Tandis que le procès de Nuremberg se voulait une réponse à l’impunité, 

la période de la Guerre froide fut marquée par une multitude de crimes 

demeurés impunis et ce, alors que ces crimes appartenaient à la catégorie des 

crimes de guerre, contre l’humanité et génocide15.  

Les amnisties ont généralement été le prix politique à payer pour mettre 

fin aux violences. Lors de pourparlers de paix, les criminels ont souvent été les 

protagonistes de ces négociations et le report, voire l’annulation de poursuites 

judiciaires a généralement été le principal atout avancé par les négociateurs 

politiques pour permettre l’instauration d’un cessez-le-feu permanent16. En 

outre, il a souvent été avancé qu’étant donné la fragilité des sociétés sortant de 

conflits ou dictatures sanguinaires, rendre justice aux les victimes pouvait 

risquer de mettre la paix en péril17. Dans les rares poursuites intentées, moins de 

                                                 
14 Danilo Zolo, « Peace through Criminal Law ? », Journal of International Criminal Justice, 
vol. 2, 2004, 732. 
15 Bassiouni, op.cit., note 12, 2. Voir également Rama Mani, « Does Power Trump Morality ? 
Reconciliation or Transitional Justice ? », In Atrocities and International Accountability : 
Beyond Transitional Justice, Sous la dir. de Edel Hughes, William A. Schabas et Ramesh 
Thakur, Presses des Nations Unies, 2007, 31.  
16 Bassiouni, op.cit., note 11, 12.  
17 Rudi G. Teitel, Transitional Justice, Oxford : Oxford University Press, 2000, 48. Voir 
également Padraig McAuliffe, « Transitional Justice and the Rule of Law : The Perfect Couple 
or Awkward Bedfellows ? », Hague Journal on the Rule of Law, vol. 2, 2010, 132. Également, 
Cour pénale internationale, Conférence de révision du Statut de Rome, 30 mai 2010, 
RC/ST/PJ/INF.5, 4.  
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1 % des cas potentiels18, la justice a exercé ses fonctions une fois le conflit 

achevé et uniquement au sein des juridictions nationales. De plus, selon Teitel, 

la justice appliquée dans ces sociétés post-conflictuelles s’est astreinte au 

concept de « sanctions limitées », à savoir que les sanctions vont se limiter à 

faire enquête pour établir les faits sans que cela mène à des sentences 

punitives19. Ainsi, aucune mise en accusation n’a jamais été délivrée à l’égard 

de chefs d’État et celles envers des hauts gradés ont été exceptionnelles, 

d’autant plus durant un conflit20. La notion de justice a été perçue comme étant 

subordonnée à la notion de paix et survenant dans un contexte post-conflictuel, 

mais plus généralement comme étant antagoniste, la justice risquant de nuire à 

la construction et au maintien de la paix21.  

Au sein de la communauté internationale, le débat paix et justice n’en a 

pas réellement été un durant la période de la Guerre froide au vu de la 

stagnation des travaux de la Commission du droit international quant à la mise 

sur pied d’une cour pénale internationale et le développement d’un code de 

                                                 
18 M. Cherif Bassiouni, « Perspectives on International Criminal Justice », Virginia Journal of 
International Law, vol. 50, no. 2, 2010, 288. 
19 Teitel, op.cit., note17, 47. 
20 Leslie Vinjamuri, « Deterrence, Democracy, and the Pursuit of International Justice », Ethics 
and International Affairs, vol. 24, no. 2, 2010, 191. Voir également Thomas Unger et Marieke 
Wierda, « Pursuing Justice in Ongoing Conflict : a Discussion of Current practice », In Building 
a Future on Peace and Justice, sous la dir. de Kai Ambos, Judith Large et Marieke Werda, 
Berlin: Springer-Verlag, 2009, 263.  
21 Errol P. Mendes, Peace and Justice at the International Criminal Court. A Court of Last 
Resort, Cheltenham : Edward Elgar, 2010, 8.  



 

 

 

9

crimes contre la paix et la sécurité de l’humanité22. Ce débat n’a pas non plus eu 

lieu au sein du Conseil de sécurité des Nations Unies qui n’a pas considéré les 

enjeux d’une justice, même post-conflictuelle, comme un moyen de maintenir 

la paix et la sécurité, bien que cela constitue son mandat principal23. Plus 

précisément, les deux protagonistes de la Guerre froide ont souvent été 

indirectement les responsables des crimes commis durant cette période et 

instiguer un combat contre l’impunité aurait été à l’encontre de leurs intérêts 

politiques24.  

Ce n’est d’ailleurs pas la volonté de lutter contre l’impunité mais bien 

celle de contrôler le trafic de drogue qui relança l’idée d’instituer une cour 

pénale internationale. En effet, le gouvernement de Trinidad et Tobago déclara 

en 1989 que le trafic de drogue menaçait l’existence de petits États tels que le 

sien, constituait une activité criminelle internationale et que la création d’une 

Cour pénale internationale permettrait d’enrayer ce problème25. Une résolution, 

à cet effet, de l’Assemblée générale des Nations Unies fut adoptée fin décembre 

198926 et les travaux de la Commission du droit international reprirent peu 

                                                 
22 Ibid., 7.  
23 Voir article 24 (1) de la Charte des Nations Unies concernant la responsabilité principale du 
Conseil de sécurité. Nations Unies, Charte des Nations Unies et Statut de la Cour 
internationale de justice, Recueil des Traités, vol. 15, 1945, p. 365. 
24 Id.  
25 Nations Unies, Demande d’inscription d’un point supplémentaire à l’ordre du jour de la 
quarante-quatrième session, Assemblée générale des Nations Unies, A/44/195 (1989), 21 août 
1989, 2.  
26 Nations Unies, Résolution 44/39 de l’Assemblée générale, 44e session, A/RES/44/39, (1989), 
4 décembre 1989.  
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après et coïncidèrent avec la chute du bloc de l’Est qui a entraîné un nouvel 

ordre mondial et un momentum pour la relance d’une justice internationale. Le 

déclenchement du conflit en Ex-Yougoslavie et les actions prises par l’ONU 

ont constitué un véritable tournant dans le débat de la paix et de la justice.  

1.2 Des tribunaux ad-hoc au Statut de Rome : une justice pour la paix 

À la suite d’allégations de graves violations du droit humanitaire 

international qui auraient été commises sur le territoire de l’ex-Yougoslavie dès 

1991, le Conseil de sécurité des Nations Unies recommanda la création en 1992 

d’une commission d’experts pour enquêter sur les crimes27. Moins d’un an 

après la création de cette commission, le Conseil de sécurité adopta la 

résolution 827 visant à mettre en place un tribunal international chargé de 

« juger les personnes présumées responsables de violations graves du droit 

humanitaire internationale commises sur le territoire de l’ex-Yougoslavie dès le 

1er janvier 199128 ».  

Contrairement au TMI de Nuremberg, établi une fois la seconde guerre 

mondiale terminée, la mise en place du Tribunal pénal international pour l’ex-

Yougoslavie (TPIY) s’est effectuée en plein conflit, afin de faire cesser les 

                                                 
27 Nations Unies, Résolution 780 du Conseil de Sécurité, S/RES/780 (1992), 6 octobre 1992. 
Voir également Nations Unies, Final Report of the Commission of Experts established Pursuant 
to Security Council Resolution 780 (1992), S/1994/674 (1994), 27 mai 1994. 
28 Nations Unies, Résolution 827 du Conseil de sécurité, S/RES/827 (1993), 25 mai 1993.  
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crimes et de rétablir la paix29. Cette volonté d’instaurer une justice pénale 

comme mécanisme de dissuasion et comme mesure permettant de contribuer à 

restaurer la paix a constitué un changement radical de paradigme du lien entre 

la paix et la justice30. Après avoir longtemps été perçues comme antagonistes, 

ces deux notions sont devenues inter-reliées dans la rhétorique du Conseil de 

sécurité. Punir les responsables des crimes est devenu non seulement un 

impératif moral mais également un moyen permettant de résoudre les conflits31. 

En créant un tribunal pénal international sous l’égide du chapitre VII de la 

Charte des Nations Unies32, le Conseil de sécurité a cherché à lier explicitement 

le maintien de la paix à des poursuites pénales33. En outre, en émanant des 

Nations Unies, le TPIY a pu être perçu comme un organe de la communauté 

internationale et non pas comme un tribunal créé par un État vainqueur, alors 

que ce fut le cas des TMI mis en place après la seconde guerre mondiale34.  

                                                 
29 Id, « la création d’un tribunal international […] permettraient d’atteindre cet objectif et 
contribueraient à la restauration et au maintien de la paix ».  
30 Akhavan, op.cit., note 13, 738 et 743.  
31 Janine Natalya Clark, « Peace, Justice and International Criminal Court. Limitations and 
Possibilities », Journal of International Criminal Justice, vol. 9, 2011, 539. 
32 Le Chapitre VII de la Charte des Nations Unies décrit les conditions relatives aux actions du 
Conseil de sécurité lorsque celui-ci constate « l’existence d’une menace contre la paix, d’une 
rupture de la paix ou d’un acte d’agression ». Il précise également quelles sont les modalités 
permises concernant le recours à la force par les Nations Unies. Pour plus de détails, voir les 
articles 39 à 51 de la Charte des Nations Unies. Op.cit., note 23.  
33 Belinda Cooper, « The Limits of International Justice », World Policy Journal, Automne 
2009, 93.  
34 Dominic McGoldrick, « Criminal Trials before International Tribunals : Legality and 
Legitimacy », In The Permanent International Criminal Court. Legal and Policy Issues, sous la 
dir. de Dominic McGoldrick, Pete Rowe et Eric Donnelly, Portland : Hart Publishing, 2004, 24.  
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Si le but avoué de la création du TPIY était bien de mettre fin aux 

crimes, de prévenir la commission de futures atrocités et d’engager des 

poursuites contre les suspects de manière à favoriser la paix, les actions 

entreprises en parallèle dans le cadre des négociations de paix ont contredit et 

nuit à l’atteinte d’une paix via la justice. En effet, il a été déclaré par les 

négociateurs que la justice pouvait nuire aux efforts de paix et à la signature 

d’un accord entre les parties au conflit35. À cet égard, l’impunité de facto 

octroyée aux signataires des Accords de Dayton, dont Slobodan Milosevic 

faisait partie, a eu comme conséquence d’instaurer une trêve fragile et n’a pas 

empêché la commission de crimes au Kosovo quelques années plus tard36. 

Ainsi, malgré une volonté de vouloir favoriser la paix par l’entremise de la 

justice, le modèle traditionnel d’une justice post-conflictuelle a semblé 

prévaloir dans la mesure où les mises en accusation devant le TPIY et les 

arrestations sont principalement survenues une fois le conflit achevé. 

 Selon certains auteurs, cela constitue la preuve que le TPIY n’a pas su 

remplir adéquatement son rôle, soit de contribuer à restaurer la paix, notamment 

                                                 
35 Le négociateur en chef des Accords de Dayton, signés en 1995, était Richard Holbrooke. Les 
signataires étaient le président serbe Slobodan Milosevic, le chef de l’État croate Franco 
Tudjman et le président Bosniaque Alija Iztebegovic. Voir Paul R. Williams  et Patricia Taft, 
« The Role of Justice in the Former Yugoslavia : Antidote or Placebo for Coercive 
Appeasement ? », Case Western Reserve Journal of International Law, vol. 35, 2003, 247. Voir 
également Yolanda Gamarra Chopo, « Peace with Justice : The Role of Prosecution in 
Peacemaking and Reconciliation », Revista Electronica de Estudios Internacionales, no. 13, 
2007, 28.  
36 M. Cherif Bassiouni, « Justice and Peace : The Importance of Choosing Accountability over 
Realpolitik », Case Western Reserve Journal of International Law, vol. 35, 2003, 200.  



 

 

 

13

dans le choix des personnes mises en accusation et le moment où celles-ci ont 

été lancées37. Ainsi, son impact serait demeuré limité. À cet égard, il est affirmé 

que la marginalisation puis l’arrestation des suspects a été rendue possible 

principalement pour des considérations politiques. Ainsi, la mise en accusation 

de Slobodan Milosevic n’est survenue qu’en 1999, soit plus de six ans après la 

création du tribunal et après avoir été présent à la table des négociations ayant 

mené aux Accords de Dayton de 1995. S’il a pu être accusé, cela n’a pu se faire 

uniquement parce que le contexte était tel qu’il n’était plus considéré comme un 

acteur essentiel aux yeux des négociateurs politiques dans le conflit au 

Kosovo38. Également, les arrestations des suspects et leur transfert au tribunal 

sont pour la plupart survenus après un changement des leaders de la scène 

politique serbe et dans un contexte de volonté d’adhésion à l’Union 

européenne. 

Les lacunes du TPIY relatives à sa fonction de restaurer la paix peuvent 

également s’expliquer par les motivations initiales qui ont menées à sa création. 

En effet, devant l’inaction de la communauté internationale, alors que le conflit 

se déroulait depuis quelques années, la création du TPIY a cherché à faire taire 

les critiques provenant des opinions publiques et apaiser le sentiment de 

culpabilité émanant des dirigeants occidentaux en raison de leur incapacité à 

                                                 
37 Williams et Taft, op.cit., note 35, 226.  
38 Akhavan, op.cit., note 13, 744. 
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intervenir dès le début du conflit39. De plus, instaurer un tribunal pénal 

international demandait peu de moyens en comparaison à une intervention 

militaire.  

Le sentiment de culpabilité de la communauté internationale, découlant 

de son inaction, et la demande exprimée par le Rwanda de juger les coupables 

d’atrocité expliquent également la création du Tribunal pénal international pour 

le Rwanda (TPIR)40. Un an après la résolution instituant le TPIY en 1993, le 

Conseil de sécurité des Nations Unies a voté la résolution 955 visant à instituer 

un tribunal pénal équivalent pour le Rwanda comme mesure permettant de 

contribuer « au processus de réconciliation nationale ainsi qu’au rétablissement 

et au maintien de la paix41 ». Cependant, contrairement au TPIY, le TPIR a été 

créé après la défaite des « génocidaires » et réitère en ce sens le modèle d’une 

justice post-conflictuelle.  

Bien que l’impact des tribunaux ad-hoc sur les conflits en cours puisse 

être perçu par certains comme étant limité42, leur création a néanmoins 

révolutionné l’idée que la justice peut précéder la paix et non pas uniquement 

                                                 
39 Id.  
40 Jackson Maogoto, « The Experience of the Ad Hoc Tribunals for the Former Yugoslavia and 
Rwanda », In The Legal Regime of the ICC : Essays in Honour of Professor Igor P. 
Blishchenko, sous la dir. de José Doria, Hans-Peter Gasser et M. Cherif Bassiouni, Leiden : 
Martinus Nijhoff Publishers, 2009, 72. 
41 Nations Unies, Résolution 955 du Conseil de sécurité, S/RES/955 (1994), 8 novembre 1994.  
42 Kenneth Rodman, « Is Peace in the Interests of Justice ? The Case for Broad Prosecutorial 
Discretion at the International Criminal Court », Leiden Journal of International Law, vol. 22, 
2009, 109. 
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l’inverse comme c’était traditionnellement le cas. Plus précisément, la justice 

est devenue un moyen de contribuer à mettre fin aux conflits et restaurer la 

paix. Également, la lutte contre l’impunité comme catalyseur de paix s’est 

transformée en un impératif moral recueillant l’appui de l’opinion publique 

internationale. Enfin, la mise sur pied de tribunaux pénaux a permis de relancer 

le débat sur la création d’une cour pénale internationale permanente et de 

remettre à l’ordre du jour les projets de création d’une dite cour et d’un code 

des crimes contre la paix et la sécurité de l’humanité.  

1.3 L’adoption du Statut de Rome : une cristallisation de la paix par 

l’entremise de la justice 

Tel qu’indiqué précédemment, à la suite du procès de Nuremberg, 

l’Assemblée générale des Nations Unies avait mandaté en 1947 la Commission 

du droit international de formuler les principes de droit international reconnus 

par le statut du TMI de Nuremberg et de préparer un projet de code de crimes 

contre la paix et la sécurité de l’humanité43. Les principes de Nuremberg ont été 

adoptés en 1950 et ont constitué un premier pas vers l’éventuelle adoption d’un 

code des crimes44. Cependant, l’étude d’un projet instituant une cour pénale 

internationale amena beaucoup de réticences de la part des gouvernements et à 

                                                 
43 Commission du droit international, Rapport de la Commission du droit international sur les 
travaux de sa 44e session, 44e session, Annuaire de la Commission du droit international, vol. 2, 
A/47/10, (1992), par. 16.  
44 Nations Unies, Principes de Nuremberg, Documents officiels de l’Assemblée générale, 5e 
session, sup. 12, A/1316 (1950), par. 95 à 127.  
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la suite des recommandations du Rapporteur spécial Emil Sandström en 1950, 

le projet fut mis temporairement de côté45. Ce n’est qu’à la fin des années 1980, 

à la suite d’une demande provenant de Trinidad et Tobago que refait surface 

l’idée de création d’une cour pénale internationale permanente.  

La Commission du droit international a achevé un projet préliminaire en 

1992 et a présenté à l’Assemblée générale des Nations Unies un projet final en 

1994. Le projet prévoyait soixante articles définissant les fonctions et le rôle 

d’une cour pénale internationale46. L’Assemblée générale, à la suite de la 

présentation du rapport final, procéda à la création d’un comité ad-hoc 

responsable d’analyser les enjeux liés à la création d’une telle cour et à la 

pertinence d’organiser une conférence devant mener à la signature d’un statut 

régissant cette cour47.  

Contrairement aux recommandations émises dans le rapport final de la 

Commission du droit international, les travaux du comité ad-hoc ont révélé la 

nature politique du groupe et les divergences d’opinion quant à l’existence 

même d’une cour ayant juridiction internationale48. Les réticences étaient 

                                                 
45 Emil Sandström, Report on the Question of International Criminal Jurisdiction, Annuaire de 
la Commission du droit international, vol.2, A/CN.4/20, (1950), par. 39.  
46 Commission du droit international, Rapport de la Commission du droit international, 46e 
session, Annuaire de la Commission du droit international, vol. 2, A/49/10, (1994), par. 91.  
47 Nations Unies, Résolution 49/53 de l’Assemblée générale, 49e session, A/RES/49/53, (1995), 
17 février 1995.  
48 Nations Unies, Comité ad-hoc pour la création d’une Cour criminelle internationale, 
Rapport du Secrétaire général, Documents officiels de l’Assemblée générale, 49e session, 
A/AC.244/1, (1995), 20 mars 1995, 8. Voir également Nations Unies, Rapport du Comité ad-
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nombreuses en ce qui concernait la primauté du droit de cette future cour sur 

celui régissant les cours nationales49. Afin de concilier les opinions des diverses 

parties, le concept de complémentarité50 s’est imposé, à savoir que la Cour 

pénale internationale aurait une juridiction complémentaire dans les cas où les 

cours nationales ne pourraient ou ne voudraient poursuivre les présumés 

responsables des crimes51. La juridiction de la cour quant à la nature des crimes 

constitua également un élément de friction entre les membres52. En délimitant 

de manière stricte dans un statut la nature de ces crimes, en se tenant à un 

principe de légalité stricte, le pouvoir d’interprétation des juges s’en trouverait 

plus limité. Malgré ces craintes, le comité ad-hoc présenta à l’Assemblée 

générale un rapport devant servir de point de départ à la rédaction d’un futur 

statut53. Un comité préparatoire fut créé fin 1995 afin de préparer le texte qui 

serait soumis à la signature d’une convention54. 

                                                                                                                                  

hoc pour la création d’une Cour criminelle internationale, 55e session, Documents officiels de 
l’Assemblée générale, sup. no. 22, A/50/22, (1995), 6 septembre 1995, par. 12.  
49 Mendes, op.cit., note 21, 15.  
50 La complémentarité dans le contexte de la Cour pénale internationale se comprend comme la 
primauté des systèmes judiciaires nationaux à exercer leur compétence dans la poursuite des 
crimes sur la compétence de la Cour. Celle-ci n’exerce donc sa compétence uniquement que 
lorsque les États n’ont pas la volonté ou sont dans l’incapacité de poursuivre les responsables 
des crimes. Définition tirée de l’ouvrage de Mohamed M. El Zeidy, The Principle of 
Complementarity in International Criminal Law: Origin, Development, and Practice, Leiden: 
Martinus Nijhoff Publishers, 2008, 4. 
51 Schabas, op.cit., note 13, 16.  
52 Mendes, op.cit., note 21, 15.  
53 Nations Unies, op.cit., note 48.  
54 Nations Unies, Résolution 50/46 de l’Assemblée générale, 50e session, A/RES/50/46, (1995), 
11 décembre 1995.  
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Le comité préparatoire était composé des membres des États et d’un 

regroupement d’ONG comme la Coalition pour la Cour pénale internationale. 

Son mandat visait à préparer un texte regroupant plusieurs sujets à l’étude tels 

que la liste et la définition des crimes à inclure dans le traité, l’organisation de 

la cour, les mécanismes de complémentarité et de coopération avec les États, les 

rapports entre la cour et les différents organes des Nations Unies. Le rapport 

final du comité fut soumis en avril 1998 en vue de la préparation de la 

« conférence diplomatique de plénipotentiaires des Nations Unies sur la 

création d’une Cour criminelle internationale55 ».  

Une grande partie des éléments initialement inclus dans le rapport final 

de la Commission du droit international ne se sont pas retrouvés dans ce projet 

de Statut. Également, certains articles n’ont pas recueilli de consensus au sein 

du comité préparatoire et ont été soumis pour discussion à la conférence devant 

se tenir à Rome en juin et juillet 199856. Ainsi, des divergences persistaient 

quant à l’inclusion de certains crimes dans le statut, tel que le crime d’agression 

ou encore le rapport entre le Conseil de sécurité et celui de la Cour57. À 

l’ouverture de la conférence, l’adoption à la majorité des États d’un statut 

régissant une future cour pénale internationale semblait incertaine.  

                                                 
55 Nations Unies, Rapport du Comité préparatoire pour la création d’une Cour criminelle 
internationale, Conférence diplomatique de plénipotentiaires des Nations Unies sur la création 
d’une Cour criminelle internationale, A/CONF.183/2/Add.1, (1998), 14 avril 1998.  
56 Id. Voir également Schabas, op.cit., note 13, 17.  
57 Ibid., 11 et 34.  
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Les États présents à Rome se sont divisés en plusieurs groupes, chacun 

ayant un agenda précis. Le premier groupe, d’une soixantaine d’États 

participants, les « like-minded » menés par le Canada, visait à promouvoir une 

juridiction primaire de la cour en ce qui concerne les crimes de génocide, 

crimes contre l’humanité et crimes de guerre et l’élimination d’un éventuel veto 

du Conseil de sécurité en cas de poursuites. En effet, ce dernier était perçu par 

certains États comme n’étant pas digne de confiance dans l’administration 

d’une justice impartiale. Les « like-minded » ont également affiché leur volonté 

de voir un procureur indépendant possédant un pouvoir d’initiative, pouvoir 

proprio motu58.  À l’inverse, le groupe mené par les États-Unis fit pression pour 

que le Conseil de sécurité conserve un rôle important envers la Cour, tout en 

circonscrivant étroitement sa compétence et rejeta l’idée d’un pouvoir 

d’initiative pour le Procureur59. L’opposition entre les « like-minded » et le 

groupe mené par les États-Unis tourna autour de la notion de souveraineté de 

l’État, concept surpassant en importance celui de combattre l’impunité des 

présumés responsables de crimes. En effet, la compétence de la Cour serait-elle 

assujettie au consentement préalable de l’État concerné par les crimes commis60 

? Ainsi, les éléments les plus controversés lors de la conférence concernaient la 

                                                 
58 Bassiouni, op.cit., note 12, 30. Voir aussi Philippe Kirsch et John T. Holmes,  « The Rome 
Conference on an International Criminal Court : The Negotiating Process », The American 
Journal of International Law, vol. 93, no. 1, 1999, 4.  
59 Id.   
60 Philippe Kirsch et Darryl Robinson, « Sécurité humaine et puissance de la persuasion. La 
Conférence de Rome sur la Cour pénale internationale », Revue québécoise de droit 
international, vol. 12, 1999, 129.   
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juridiction de la Cour, l’admissibilité et la liste des crimes à inclure dans le 

Statut61.  

Face au risque de faire échouer les travaux de la Conférence, certains 

compromis furent entrepris afin de satisfaire les différents groupes d’États 

participants. Le pouvoir proprio motu du Procureur fut tempéré par la nécessité 

d’obtenir l’approbation finale de la Chambre préliminaire en cas d’ouverture 

d’une enquête. Le Conseil de sécurité conserva un pouvoir de référer des 

situations mais son consentement ne fut plus nécessaire pour pouvoir engager 

des poursuites dans le cadre de situations pouvant constituer une menace à la 

paix internationale. Le crime d’agression, dont la possible inclusion à la liste 

des crimes posait problème, fut inclus dans le Statut mais on spécifia que la 

cour n’aurait pas compétence tant et aussi longtemps qu’une définition de ce 

que constitue un crime d’agression n’aurait pas été acceptée62. Le vote pour 

l’adoption du Statut eut lieu le 17 juillet 1998 et celui-ci fut adopté par 120 

votes en sa faveur, 21 abstentions et 3 votes contre63.   

Malgré l’impossibilité d’obtenir un vote unanime, l’établissement de la 

Cour pénale internationale a marqué un nouveau tournant dans le 

développement du droit international pénal et comme institution s’inscrivant 

                                                 
61 Id. 
62 Nations Unies, Statut de Rome de la Cour pénale internationale, A/CONF.183/9, 17 juillet 
1998, Article 5.  
63 Pour la liste des signataires, voir l’annexe 2 du Statut de Rome.  
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dans le prolongement du maintien de la paix. En créant une cour pénale 

permanente, les États ont choisi la voie d’un système de justice entendant 

prévenir les conflits, plutôt que la création d’instances ad-hoc agissant 

principalement a posteriori64 en permettant au Conseil de sécurité de déférer 

une situation en vertu du Chapitre VII de la Charte des Nations Unies, mais 

également en permettant au Procureur de la Cour pénale internationale d’ouvrir 

une enquête sur la base de renseignements reçus dès le début d’un conflit. En 

reconnaissant que « des crimes d’une telle gravité menacent la paix, la sécurité 

et le bien-être du monde65 », les signataires ont établi un lien marqué entre la 

paix et la justice. Plus précisément, en affirmant que la paix peut se faire grâce 

à la justice, il est présupposé que  

« le travail des juridictions internationales est dissuasif, c'est-à-
dire que l’existence d’un tribunal et l’exemple des poursuites en 
cours et des personnes déjà condamnées découragent la 
perpétration de nouveaux crimes et contribuent donc à maintenir 
la paix et la sécurité66 ».  

Cette nouvelle complémentarité des deux notions a donné lieu à l’éclosion d’un 

débat sur la contribution de la justice au maintien et au rétablissement de la 

paix.  

                                                 
64 Cour pénale internationale, Conférence de révision du Statut de Rome, 30 mai 2010, 
RC/ST/PJ/INF.3, 1.  
65 Préambule du Statut de Rome.  
66 Jean-Baptiste Jeangène Vilmer, Pas de paix sans justice ? Le dilemme de la paix et de la 
justice en sortie de conflit armé, Paris : Les Presses Science-Po, 2011, 80. 
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1.4 Paix via la Justice ou Paix contre Justice ? 

La demande croissante de justice et le combat contre l’impunité à l’égard des 

présumés responsables des crimes internationaux expliquent pour quelles 

raisons la paix et la justice sont de plus en plus perçues comme 

complémentaires. La Déclaration de Nuremberg de 2008 adoptée à la suite de la 

Conférence internationale « Bâtir l’avenir sur la paix et la justice67 » définit la 

paix comme  

« La paix durable va au-delà de la signature d’un accord. Si la 
cessation des hostilités, le rétablissement de l’ordre public, la 
satisfaction des besoins essentiels font partie des attentes immédiates 
et légitimes de populations traumatisées par un conflit armé, la paix 
durable nécessite une action de longue haleine qui s’attaque aux 
causes structurelles du conflit et encourage le développement 
durable, l’état de droit, la bonne gouvernance et le respect des droits 
de l’homme, comme autant d’éléments qui rendent moins probable 
la résurgence d’un conflit violent68 ».  

Il semble ainsi de plus en plus ardu de justifier que la recherche d’une paix à 

tout prix ait préséance sur la nécessité de rendre justice aux victimes d’atrocités. 

Si l’amnistie a pu auparavant être utilisée comme un outil incitant aux 

négociations de paix, il existe dorénavant un courant majoritaire au sein de la 

communauté internationale pour affirmer que cela ne constitue plus une option 

et que l’impunité ne peut plus être garantie69.  

                                                 
67 La Conférence a regroupé des représentants d’États et d’organisations internationales et visait 
à définir le rôle de la justice dans la résolution des conflits, de négociations de paix.  
68 Nations Unies, Déclaration de Nuremberg, 62e session, documents officiels de l’Assemblée 
générale des Nations Unies, A/62/885, 2008, 4.  
69 Cour pénale internationale, Conférence de révision du Statut de Rome, 30 mai 2010, 
RC/ST/PJ/INF.4, par. 8. Voir également Cour pénale internationale, Conférence de révision du 
Statut de Rome de la Cour pénale internationale, documents officiels de la Cour pénale 
internationale, RC/11, Annexe V b), 2010, par. 29. 
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La paix et la justice sont devenues deux concepts inter-reliés car il est 

affirmé que la justice peut prévenir les conflits. Dans un rapport du Conseil de 

sécurité en 2004, le Secrétaire général des Nations Unies affirme que « prévenir 

est le premier impératif de la justice dans les sociétés en proie à un conflit ou 

sortant d’un conflit70 ». Ainsi, dans les contextes de pré-conflit ou durant un 

conflit, la justice pourrait décourager la commission d’atrocités et marginaliser 

les suspects des crimes commis car la violence aurait désormais un coût 

personnel élevé71. De par son effet dissuasif, la justice permettrait de lutter 

contre l’impunité, d’autant plus qu’il a été constaté que les responsables de 

crimes, lorsqu’ils bénéficient d’amnisties, ont tendance à récidiver et cela peut 

avoir une influence néfaste sur le maintien de la paix72.  

Cependant, certains auteurs préconisent tout de même l’amnistie comme 

un moyen de favoriser la réconciliation d’une société, cette dernière étant 

nécessaire pour construire une paix durable. L’actualité des dernières décennies 

démontre que les amnisties continuent de faire partie des propositions avancées 

                                                 
70 Conseil de Sécurité, Rétablissement de l’état de droit et administration de la justice pendant 
la période de transition dans les sociétés en proie à un conflit ou sortant d’un conflit, Rapport 
du Secrétaire général, Nations Unies. S/2004/616, 23 août 2004, 6.  
71 Payam Akhavan, « Beyond Impunity : Can International Criminal Justice Prevent Future 
Atrocities ? », The American Journal of International Law, vol. 95, no. 7, 2001, 12.  
72 Michael P. Scharf,  « Trading Justice for Peace : The Contemporary Law and Policy 
Debate », In Atrocities and International Accountability : Beyond Transitional Justice, sous la 
dir. de Edel Hughes, William A. Schabas et Ramesh Thakur, Presses des Nations Unies, 2007, 
251.  
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à la table de certaines négociations de paix73. Au sein du milieu diplomatique, 

les poursuites judiciaires sont encore perçues comme pouvant prolonger les 

conflits, tandis que les amnisties de facto peuvent être bénéfiques pour arriver à 

un accord de cessez-le-feu puisque la coopération des dirigeants est souvent 

nécessaire pour mettre fin aux atrocités74. Ce point de vue est néanmoins 

minoritaire dans la mesure où la majorité des institutions internationales 

considère que l’impunité, découlant des amnisties, ne constitue plus un cadeau 

à offrir lors des négociations de paix75.  

Bien que la majorité des auteurs s’entendent pour affirmer qu’il est 

nécessaire de lier la justice à la paix dans des situations post-conflictuelles, des 

divergences demeurent quant à la cohabitation entre les deux concepts dans un 

contexte de conflit en cours. Ce débat n’a cessé de prendre de l’ampleur depuis 

la création de la Cour pénale internationale en raison de sa nature permanente, 

où, contrairement aux tribunaux ad-hoc, créés pour des situations précises, elle 

peut intervenir en amont et durant un conflit. Deux courants de pensée 

s’opposent quant au rôle qui devrait être joué entre la justice, et plus 

précisément un procureur international, et le politique lors de conflits en cours. 

Ainsi, devrait-on percevoir la paix et la justice comme évoluant dans deux 

                                                 
73 À titre d’exemple, le Salvador, le Guatemala, l’Algérie ou encore l’Angola ont promulgué 
des lois d’amnistie afin de mettre un terme au conflit. Pour plus de détails voir Louise 
Mallinder, « Can Amnesties and International Justice be Reconciled ? », The International 
Journal of Transitional Justice, vol. 1, 2007, 210.  
74 Ibid., 218. Voir également Scharf,  op.cit., note 72, 248.  
75 Cour pénale internationale, op.cit., note 69, 2.  
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sphères parallèles qui n’ont pas à se préoccuper de l’impact éventuel qu’elles 

peuvent avoir sur l’autre notion ? Devrait-on au contraire accepter l’importance 

du contexte politique lorsque des actions judiciaires sont posées et 

éventuellement adapter le moment et les moyens utilisés pour poursuivre et 

juger les criminels ? 

1.4.1 Une justice séparée du politique 

Selon les tenants de cette première école de pensée, soit la coexistence 

parallèle entre le politique et la justice, les acteurs des négociations de paix vont 

agir selon leur intérêt à mettre un terme au conflit sans se préoccuper des 

répercussions que cela peut avoir sur la justice internationale, tout en tenant 

compte des exigences minimales imposées par la communauté internationale 

relativement à la question des amnisties. En parallèle, les actions entreprises par 

la justice, notamment celles du Procureur de la Cour pénale internationale, 

seront exécutées sans aucune retenue liée à un processus de paix76. Ainsi, 

lorsqu’il s’agit pour le Procureur de la Cour pénale internationale de vouloir 

engager des poursuites, celui-ci ne devrait pas prendre en compte l’impact 

éventuel que pourraient avoir ses actions sur un conflit en cours. Il est affirmé, 

en premier lieu, qu’à vouloir déférer les activités de la justice en fonction du 

                                                 
76 Unger et Wierda, op.cit., note 20, 271. 
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contexte politique, le risque est d’aboutir à des amnisties de facto, ce qui nuit à 

la prévention de la commission d’atrocités77.  

Il est également affirmé selon les tenants de cette école de pensée que la 

justice se doit de demeurer impartiale et neutre en tout temps, peu importe le 

contexte externe dans lequel elle évolue. Le but poursuivi par une cour, tel que 

la Cour pénale internationale, est de rendre justice aux victimes et ce, malgré 

les conséquences que cela pourrait engendrer sur le terrain78. La justice doit 

transcender les objectifs politiques de paix et la recherche de la paix ne 

constitue pas sa raison d’être, même si accessoirement elle peut y contribuer79. 

Le Bureau du Procureur de la Cour pénale internationale a réitéré en 2007 que 

les intérêts de la paix n’étaient pas du ressort de son mandat80. Plus 

précisément, lorsqu’il est par exemple question de lancer des mandats d’arrêt 

envers des présumés responsables de crimes, le contexte politique prévalant à 

ce moment, tel que la négociation en cours d’un processus de paix, ne devrait 

pas influencer la décision d’intenter ou non des poursuites judiciaires81.  

                                                 
77 Cour pénale internationale, op.cit., note 69, par. 113.  
78 Eric Blumenson, « The Challenge of a Global Standard of Justice : Peace, Pluralism, and 
Punishment at the International Criminal Court », Columbia Journal of Transnational Law, vol. 
44, 2005-2006, 845. Voir aussi Cour pénale internationale, op.cit., note 64, 7.  
79 Hazan, op.cit., note 11, 537.  
80 Cour pénale internationale, « Policy Paper on the Interests of Justice », September 2007, en 
ligne, 9 p., consulté le 25 juillet 2011, 
<http://www.icc-cpi.int/Menus/ICC/Structure+of+the+Court/Office+of+the+Prosecutor.htm>.  
81 Unger et Wierda, op.cit., note 20, 271.  
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Cette assertion est corroborée par le fait qu’il n’existerait pas réellement 

de preuves que la mise en place de tribunaux et de poursuites judiciaires 

constituent un frein à la paix82. En outre, si les autres institutions internationales 

remplissaient adéquatement leur mandat, tel que le Conseil de sécurité, 

notamment pour ce qui est du maintien de la paix et de la sécurité mondiale, la 

question ne se poserait pas de savoir si la justice doit prendre ou non en compte 

le contexte politique qui l’entoure83. C’est bien l’incapacité de certaines de ces 

institutions à prévenir la résurgence des conflits qui a fait passer les tribunaux 

pénaux internationaux des compléments à des mesures de rétablissement de la 

paix à un substitut en l’absence de ces dernières84.  

L’impératif de neutralité de la justice signifie que celle-ci soit séparée 

du politique, ce qui est remis en question si une trop grande attention est portée 

à l’impact éventuel qu’elle peut détenir dans la résolution des conflits. Si 

certaines actions sont poursuivies et d’autres mises de côté, la justice tend à 

devenir sélective, ce qui pourrait remettre en cause son efficacité à prévenir la 

commission de crimes car pour jouer pleinement son rôle, elle se doit de 

devenir plus systématique, prévisible et exécutoire85. Ainsi, ce sont les 

principes d’indépendance, de neutralité et d’impartialité qui doivent guider les 

                                                 
82 Payam Akhavan, « Are International Criminal Tribunals a Disincentive to Peace ?: 
Reconciling Judicial Romanticism with Political Realism », Human Rights Quarterly, vol. 31, 
2009, 629.  
83 Blumenson, op.cit., note 78, 822.  
84 Akhavan, op.cit., note 82, 627.  
85 Cooper, op.cit., note 33, 100.  
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actions entreprises par la Cour afin de favoriser la paix, ce qu’elle ne peut 

accomplir pleinement qu’en poursuivant son existence parallèle au contexte 

politique. En ce qui concerne plus particulièrement les actions entreprises par le 

Procureur de la Cour pénale internationale, celles-ci devraient être guidées par 

ces mêmes principes afin que le Procureur puisse éventuellement avoir un 

impact sur des conflits en cours.  

1.4.2 La justice comme un moyen de parvenir à la résolution des conflits  

Afin de mieux contribuer à la paix, il est au contraire avancé par les 

tenants de cette seconde école de pensée que la justice doit prendre en compte 

les divers enjeux politiques liés à ses actions et qu’elle ne peut agir en vase 

clos. En effet, la faisabilité de la justice est tout d’abord généralement 

contrainte par les actions politiques qui l’entourent. Pour Jeangène Vilmer, « si 

la justice est une fin on ne peut pas tenir compte de ses conséquences 

politiques. Si elle est un moyen, on doit en tenir compte86 ». Poursuivre la 

justice sans tenir compte des réalités politiques, du contexte social d’une société 

touchée par le conflit peut être contreproductif dans la cessation d’un conflit et 

nuit au processus de réconciliation87.  

Toujours selon les tenants de cette école de pensée, le mandat de la 

justice internationale étant de se concentrer sur les responsables ayant commis 

                                                 
86 Jeangène Vilmer, op.cit., note 66, 19. 
87 Cour pénale internationale, op.cit., note 17, 6.  
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des crimes appartenant à la catégorie des crimes les plus graves, celle-ci devient 

par là même sélective88. En étant sélective, elle possède potentiellement un 

impact sur la paix, notamment en marginalisant certains acteurs du conflit tout 

en favorisant indirectement l’influence d’autres acteurs par le choix qui est fait 

lors des mises en accusation. Il est donc faux de prétendre qu’elle conserve 

entièrement son impartialité et sa neutralité. Par conséquent, s’il est admis que 

ses actions puissent avoir un impact politique sur le cours d’un conflit alors il 

n’existe pas de raisons valables pour lesquelles ses actions ne pourraient être 

guidées par le contexte politique qui prévaut89.  

Il est établi par la doctrine des tenants de cette école de pensée que le 

Procureur possède un pouvoir discrétionnaire lui permettant d’évaluer ses 

actions en fonction de possibles conséquences qu’elles pourraient avoir dans le 

cadre d’un conflit ou de négociations de paix90. En effet, l’article 53 du Statut 

de Rome énonce que le Procureur doit évaluer son travail à la lumière des 

intérêts de la justice en prenant notamment en compte les intérêts des 

victimes91. Retarder les poursuites et choisir le moment opportun pour lancer 

                                                 
88 Voir l’article 5 du Statut de Rome pour la liste des crimes qui stipule que « la compétence de 
la Cour est limitée aux crimes les plus graves ». Voir également les articles 25, 27, 28 du Statut 
de Rome pour ce qui touche aux individus visés.  
89 Vinjamuri, op.cit., note 20, 204.  
90 Rodman, op.cit., note 42, 121.  
91 « Le Procureur, après avoir évalué les renseignements portés à sa connaissance, ouvre une 
enquête, à moins qu’il ne conclue qu’il n’y a pas de base raisonnable pour poursuivre en vertu 
du présent Statut. Pour prendre sa décision, le Procureur examine […] S’il y a des raisons 
sérieuses de penser,[…] qu’une enquête ne servirait pas les intérêts de la justice », Article 53-1-
c) du Statut de Rome.  
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des mandats d’arrêt pourraient parfois permettre de rendre une meilleure 

justice92. Dans le cas où des négociations de paix auraient cours, il pourrait 

éventuellement s’agir d’attendre la fin des pourparlers pour lancer un mandat 

d’arrêt bien que cela ne constitue pas l’option privilégiée. 

La résolution d’un conflit étant généralement un processus fragile où 

l’échec est chose courante, il parait raisonnable que le Procureur agisse en 

connaissance du contexte politique qui prévaut et en étant conscient de l’impact 

que ses décisions pourraient avoir sur le conflit.  

1.5 Conclusion 

La création de la Cour pénale internationale a cristallisé l’idée que la 

paix ne peut être effective sans la justice, que ces deux notions sont inter-

reliées. Bien qu’un certain courant, minoritaire, de la doctrine perçoive la 

justice comme pouvant être un obstacle à la paix, la majorité des auteurs 

considère de nos jours que cette dernière sera au contraire favorisée par la 

justice. Nous avons pu constater qu’il existe néanmoins au sein de ce courant de 

pensée deux écoles où, pour la première, la justice est une fin en soi, tandis que 

pour la seconde, elle demeure un moyen. 

Dans le cas de notre étude, la question se pose de savoir quelle influence 

le Procureur de la Cour pénale internationale peut-il avoir sur les conflits en 

                                                 
92 Bassiouni, op.cit., note 18, 293.  



 

 

 

31

cours ? Pour qu’il possède un impact, il faut qu’il puisse réagir vite afin de 

pouvoir dénoncer les plus responsables des crimes commis. Or, à la lumière des 

deux écoles de pensée, il parait souhaitable que si le Procureur prend en compte 

le contexte politique dans lequel le conflit a cours, il sera vraisemblablement 

plus à même d’avoir une influence sur le conflit en cours. En effet, son 

efficacité sera liée notamment à la coopération des États, qu’il s’agisse 

d’exécuter les mandats d’arrêt ou encore de faciliter le travail du Procureur. 

Étant donné que la Cour pénale internationale n’est pas une institution 

complètement autonome du politique, il serait illusoire de penser que le 

Procureur puisse poursuivre la justice sans tenir compte du contexte politique 

dans lequel il travaille surtout lorsqu’il est question d’avoir une influence sur la 

résolution des conflits. Ainsi, dans quelle mesure les pouvoirs octroyés au  

Procureur de la Cour pénale internationale, en vertu du Statut de Rome, lui 

permettent d’avoir un impact sur les conflits ? 

Nous démontrerons au Chapitre deux, par une étude  des différentes 

étapes de la procédure menant à la délivrance d’un mandat d’arrêt, que le 

pouvoir discrétionnaire du Procureur est notamment limité par le régime de 

complémentarité dans le cadre du Statut de Rome. Nous analyserons quelles 

sont les limites auxquelles fait face le Procureur lorsqu’il s’agit d’exercer une 

influence sur la résolution des conflits.  

 



 

 

Chapitre 2 : le pouvoir discrétionnaire du 

Procureur de la Cour pénale internationale 

Nous avons pu constater lors du chapitre précédent que l’adoption du 

Statut de Rome a été la résultante d’une volonté de la part de la communauté 

internationale de créer une Cour internationale qui lutterait contre l’impunité 

des responsables des crimes les plus graves93. Également, il a été reconnu que 

ces crimes pouvaient « menacer la paix, la sécurité et le bien-être du monde94 » 

et que la justice, ou plus exactement la sanction pénale de ces crimes, allait 

contribuer au maintien de la paix. Si des similitudes subsistent entre les 

tribunaux ad-hoc et la Cour pénale internationale, la compétence 

complémentaire de cette dernière en regard des juridictions nationales des États 

Parties constitue un principe fondamental du Statut de Rome95 qui a des 

conséquences majeures sur le rôle que peut exercer le Procureur de la Cour 

pénale internationale.  

En ce qu’il émane d’un traité international, le Statut de Rome est basé 

sur la réalité politique d’États traditionnellement réticents à céder des attributs 

de leur souveraineté nationale à une institution internationale et le régime de 

complémentarité, régissant le Statut, illustre cette crainte96. Les signataires du 

                                                 
93 Nations Unies, op.cit., note 62. 
94 Id.  
95 Voir à cet égard le Préambule et l’article 1 du Statut de Rome.  
96 Allison Marston Danner, « Navigating Law and Politics : The Prosecutor of the International 
Criminal Court and the Independent Counsel », Stanford Law Review, vol. 55, no. 5, 2003, 
1658. 
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Statut de Rome n’ont pas désiré créer une Cour ayant une compétence primaire 

sur les cours nationales existantes mais ont plutôt cherché à améliorer leur 

efficacité en créant un organe complémentaire qui lutterait en dernier ressort 

contre la culture d’impunité et qui renforcerait les cours nationales dans 

l’amélioration d’une justice locale97.  

Afin de démontrer le caractère innovant de la Cour pénale 

internationale, certains auteurs ont parlé d’une distinction à faire entre une 

complémentarité passive et active. Tandis que dans le premier cas, la Cour 

demeure une cour de dernier recours lorsque les États échouent à poursuivre les 

responsables des crimes commis, la complémentarité active, que tente d’exercer 

la Cour pénale internationale par le biais du Bureau du Procureur, vise à 

encourager les États à exercer leur devoir de poursuite98. À cet égard, le Bureau 

du Procureur a affirmé, dès sa création, qu’il encouragerait le plus possible « les 

États à engager des poursuites nationales » en se basant sur le fait que ce sont 

eux qui ont le plus facilement accès aux preuves et témoignages lors des 

enquêtes99. En outre, il est affirmé que cette complémentarité peut permettre de 

                                                 
97 Héctor Olásolo, « The Prosecutor of the ICC before the Initiation of Investigations : a Quasi-
Judicial or a Political Body ? », International Criminal Law Review, vol. 3, 2003, 136. 
98 Christopher Keith Hall, « Developing and implementing an effective positive complimentary 
prosecution strategy », In The Emerging Practice of the International Criminal Court, sous la 
dir. de Carsten Stahn et Göran Sluiter, Leiden : Martinus Nijhoff Publishers, 2009, 219-220. 
99 Cour pénale internationale, « Communication relative à certaines questions de politique 
générale concernant le Bureau du Procureur », 2003, En ligne, 10 p.,  
<http://www.icc-cpi.int/Menus/ICC/ 
Paper+on+some+policy+issues+before+the+Office+of+the+Prosecutor.htm>, 
 consulté le 8 décembre 2011, 2. 
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prévenir l’impunité lorsque la Cour pénale internationale se limite à poursuivre 

les plus hauts responsables des crimes commis100.  

Si le régime de complémentarité constitue une nouveauté dans les 

compétences généralement exercées par les tribunaux internationaux, quel 

impact celui-ci pourra-t-il avoir sur les prérogatives du Procureur de la Cour 

pénale internationale  et par conséquent sur sa capacité à favoriser la paix ?  

2.1 Les pouvoirs attribués au Procureur dans le Statut de Rome  

Lorsqu’il est question d’aborder les prérogatives d’un procureur 

international, la notion de pouvoir discrétionnaire quant aux choix des enquêtes, 

des accusations à porter ou encore du moment pour porter ces accusations 

constitue un élément central dans les tribunaux. Ce pouvoir est d’autant plus 

important dans le cas de la Cour pénale internationale que celle-ci, étant de 

nature permanente, peut agir dans des conflits en cours (en tant que Cour ex-

ante) et a compétence sur un potentiel de milliers de cas pouvant lui être 

présenté. Le Procureur se doit donc d’être sélectif s’il ne veut pas nuire au bon 

fonctionnement de la Cour, notamment en raison du nombre limité d’employés 

et de contraintes budgétaires, mais également en raison de la compétence 

ratione materiae de la Cour pénale internationale qui l’oblige à se concentrer 

                                                 
100 Ibid., 8.  
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sur les crimes les plus graves. Cette nécessité de demeurer sélectif va l’amener 

à se concentrer sur les responsables des crimes les plus graves101.  

Son pouvoir discrétionnaire lui permet également de conserver son 

indépendance au regard d’éventuelles pressions politiques externes qui 

pourraient survenir lorsqu’il est question de choisir telle situation ou telle 

personne à accuser. Cela vise à promouvoir une plus grande impartialité et 

objectivité dans sa prise de décision102. Enfin, l’indépendance du Procureur 

favorise le droit à avoir un procès équitable et contribue à long terme à la 

légitimité de la Cour pénale internationale103. 

Plusieurs articles du Statut de Rome réaffirment l’indépendance du 

Procureur dans plusieurs domaines qui impliquent une forme de pouvoir 

discrétionnaire, qu’ils s’agissent de la structure même du Bureau du Procureur, 

les choix des enquêtes ou encore la manière d’effectuer ces dernières104. 

L’article 42 pose les jalons du principe d’indépendance du Procureur et du 

Bureau du Procureur. Il est précisé que ce dernier est « un organe distinct au 

                                                 
101 Id. Voir également Matthew Brubacher, « Prosecutorial Discretion within the International 
Criminal Court », Journal of International Criminal Justice, vol. 2, 2004, 75.  
102 Id. Voir également James A. Goldston, « More Candour about Criteria. The Exercice of 
Discretion by the Prosecutor of the International Criminal Court », Journal of International 
Criminal Justice, vol. 8, no. 2, 2010, 389. 
103 Carsten Stahn, « Judicial Review of Prosecutorial Discretion : Five years on », In The 
Emerging Practice of the International Criminal Court, sous la dir. de Carsten Stahn et Göran 
Sluiter, Leiden : Martinus Nijhoff Publishers, 2009, 253. 
104 Jan Wouters, Sten Verboeven et Bruno Demeyere, « The International Criminal Court’s 
Office of the Prosecutor : Navigating between Independence and Accountability ? », In The 
Legal Regime of the ICC : Essays in Honour of Professor Igor P. Blishchenko, sous la dir. de 
José Doria, Hans-Peter Gasser et M. Cherif Bassiouni, Leiden : Martinus Nijhoff Publishers, 
2009, 351. 
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sein de la Cour » et que les membres « ne sollicitent ni n’acceptent 

d’instructions d’aucune source extérieure105 ». En outre, il énumère les 

différentes fonctions qui reviennent au Bureau du Procureur dans les étapes 

d’une procédure. Ainsi, celui-ci est « chargé de recevoir les communications et 

tout renseignement dûment étayé concernant les crimes relevant de la 

compétence de la Cour, de les examiner, de conduire les enquêtes et de soutenir 

l’accusation devant la Cour106 ». Ces fonctions confèrent au Procureur une 

importance cruciale au sein de l’appareil judiciaire, justifiant ainsi la nécessité 

de demeurer le plus possible imperméable à toute ingérence d’acteurs 

externes107. 

Le Procureur de la Cour pénale internationale est élu à la majorité 

absolue par l’Assemblée des États Parties. Il existe néanmoins un risque que 

cela puisse le rendre plus vulnérable à la pression politique108. En outre, il peut 

être destitué par la majorité absolue des États Parties, alors qu’il est nécessaire 

d’obtenir plus du deux tiers de ces mêmes États pour destituer un juge109. De 

plus, le Procureur devra dépendre de la coopération d’un État pour mener des 

enquêtes et éventuellement procéder à l’arrestation d’un suspect, la Cour 

                                                 
105 Article 42 (1) du Statut de Rome.  
106 Id.  
107 Olásolo, op.cit., note 97, 94. 
108 Article 42 (4) du Statut de Rome.  
109 Article 46 (2) du Statut de Rome. Voir également David Tolbert et Brigitte Benoit, « Article 
46 », In Commentary on the Rome Statute of the International Criminal Court. Observers’ 
Notes, Article by Article, sous la dir. d’Otto Triffterer, Munich : C.H. Beck, Hart, Nomos, 2008, 
1007. 
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n’ayant pas de forces policières110. Cela peut s’apparenter à une forme de 

contrôle politique plus subtil qu’une destitution et peut remettre en question 

l’indépendance du Procureur. Ce dernier pouvant être tenté de favoriser 

certaines enquêtes au détriment d’autres lorsqu’il peut avoir l’assurance qu’il 

possède la coopération de l’État concerné. Afin de diminuer les risques de 

pressions externes, le Procureur a donc créé deux divisions distinctes au Bureau 

du Procureur, où celle touchant à la compétence, la complémentarité et 

coopération est séparée de celle ayant le mandat des enquêtes. Ce 

fonctionnement vise à démontrer que les efforts de coopération ne sont pas liés 

à la conduite d’enquêtes indépendantes111.  

Afin de mieux comprendre comment le Procureur de la Cour pénale 

internationale peut avoir un impact sur la résolution des conflits, il est 

nécessaire d’exposer au préalable les différentes étapes de la procédure menant 

à la délivrance d’un mandat d’arrêt. C’est ainsi que nous verrons en premier 

lieu de quelle manière la Cour pénale internationale peut être saisie, pour 

ensuite examiner le processus d’examen préliminaire effectué par le Procureur 

devant mener à l’ouverture d’une enquête et décrire, en dernier lieu, quels 

                                                 
110 Danner, op.cit., note 96, 1647. 
111 Cour Pénale internationale, op.cit., note 99.  
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critères doivent être réunis pour pouvoir délivrer un mandat d’arrêt ou une 

citation à comparaître112.  

2.2 Saisine de la Cour pénale internationale 

Comme l’indique l’article 13 du Statut de Rome, un État Partie ou le 

Conseil de Sécurité peut déférer au Procureur une situation pour laquelle la 

Cour a compétence à l’égard du crime113. Mais le Procureur de la Cour pénale 

internationale possède également un pouvoir d’initiative en ce qui concerne 

l’ouverture d’une enquête sur la base de « renseignements concernant des 

crimes relevant de la compétence de la Cour114 ». Ainsi, avant l’ouverture d’une 

enquête, le Procureur va procéder à une analyse préliminaire des situations qui 

lui ont été déférées ou des renseignements qu’il a reçus. Afin d’être le plus 

objectif et impartial possible, tout en faisant usage de son pouvoir 

discrétionnaire, le Bureau du Procureur a développé un manuel de procédures 

relatif aux examens préliminaires, soit le « Document de politique générale 

relatif aux examens préliminaires115 ».  

                                                 
112 Voir également en annexe I un tableau synthèse des différents scénarios menant à la 
délivrance d’un mandat d’arrêt. 
113 Article 13 a) et b) du Statut de Rome.  
114 Article 15 (1) et 13 c) du Statut de Rome.  
115 Cour pénale internationale, Bureau du Procureur, « Document de politique générale relatif 
aux examens préliminaires. Projet », Octobre 2010, en ligne, 22 p., <http://www.icc-
cpi.int/Menus/ICC/Structure+of+the+Court/Office+of+the+Prosecutor/Policies+and+Strategies
/Draft+Policy+Paper+on+Preliminary+Examinations.htm>, consulté le 8 décembre 2011. 
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2.3 L’examen préliminaire d’une situation 

2.3.1 Première phase 

Un examen préliminaire peut être divisé en quatre phases et s’effectue 

en vertu du paragraphe 1 de l’article 53 qui précise les critères à prendre en 

compte pour ouvrir une enquête. La première phase concerne uniquement les 

renseignements reçus en vertu de l’article 15, soit le pouvoir proprio motu du 

Procureur, et consiste en une évaluation sommaire afin d’éliminer toute 

communication qui ne relèverait visiblement pas de la compétence de la 

Cour116.  

Tel que défini par l’article 5, la compétence de la Cour pénale 

internationale se limite aux crimes les plus graves, soit le crime de génocide, les 

crimes contre l’humanité, le crime d’agression et les crimes de guerre tels qu’ils 

sont définis par les articles 6, 7, 8 et 8 bis du Statut de Rome 117(compétence 

ratione materiae). Également, l’article 11 définit les limites temporelles de 

compétence de la Cour (compétence ratione temporis). Tout crime commis 

avant l’entrée en vigueur du Statut de Rome et avant la date de ratification de 

l’État Partie ne peut être considéré comme relevant de la compétence de la 

Cour118. Enfin, cette dernière ne peut exercer sa compétence qu’à l’égard d’un 

                                                 
116 Id.  
117 Article 5 du Statut de Rome. Le crime d’agression ne relève pas encore de la compétence de 
la Cour. L’amendement 8 bis n’est pas non plus encore en vigueur. 
118 Le Statut de Rome est entré en vigueur le 1er juillet 2002. L’article 126 (2) du Statut de 
Rome précise que « le Statut entre en vigueur le premier jour du mois suivant le soixantième 
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crime commis sur le territoire d’un État Partie au Statut de Rome ou d’un 

ressortissant d’un État Partie (compétence ratione loci)119. Ainsi, après une 

évaluation sommaire des communications reçues en vertu de l’article 15, celles 

qui n’ont pas été éliminées seront analysées à la phase deux, tout comme les 

situations déférées par un État Partie ou le Conseil de sécurité.  

2.3.2 Phase deux : compétence de la Cour 

La phase deux de l’examen préliminaire vise à déterminer si la situation 

déférée ou les renseignements reçus possèdent une base raisonnable 

« permettant de penser qu’un crime relevant de la compétence de la Cour a été 

ou est en voie d’être commis120 ». Il est ici question de démontrer que les 

informations relatives aux crimes répondent aux critères énonçant la 

compétence de la Cour, soit la compétence ratione temporis prévue à l’article 

11, la compétence ratione loci prévue à l’article 12 et la compétence ratione 

materiae prévue à l’article 5. Si ces critères ne sont pas réunis simultanément, 

le Procureur ne peut déterminer que « les renseignements fournis constituent 

une base raisonnable pour croire qu’un crime relevant de la compétence de la 

                                                                                                                                  

jour après le dépôt par cet État de son instrument de ratification, d’acceptation, d’approbation 
ou d’adhésion. ».  
119 Article 12 du Statut de Rome. Le paragraphe 3 de l’article précise qu’un État qui n’est pas 
partie au Statut peut accepter la compétence de la Cour après une déclaration déposée auprès du 
Greffier.  
120 Article 53 (1) du Statut de Rome. Cour pénale internationale. Règlement de Procédure et de 
preuve du Statut de Rome de la Cour pénale internationale. ICC-ASP/1/3, 3-10 septembre 
2002, règle 48. Voir également Cour pénale internationale, op.cit., note 115, par. 46.  
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Cour a été ou est en voie d’être commis121 » et l’examen préliminaire s’achève. 

Si la base raisonnable du crime  a pu être établie, le Procureur procède par la 

suite à une analyse de la recevabilité, ce qui constitue la phase trois d’un 

examen préliminaire.  

2.3.3 Phase trois : recevabilité de l’affaire 

La recevabilité d’une affaire s’apprécie en vertu des articles 17, et 53 (1) 

b)122. L’article 17 précise qu’une affaire sera jugée recevable par la Cour si les 

principes de complémentarité et de gravité sont réunis123. Bien qu’à ce stade de 

la procédure, la détermination de la recevabilité devrait être liée à une situation 

et non pas une affaire, la Cour pénale internationale s’est prononcée récemment 

sur le sens à appliquer à la définition d’une « affaire », présent à l’article 53 (1) 

b). Dans la décision relative à la demande d’autorisation d’ouvrir une enquête 

dans le cadre de la situation au Kenya, la Chambre préliminaire a affirmé en 

2010 que le terme doit être compris comme une « affaire potentielle » et que 

plusieurs critères, tels que les personnes susceptibles d’être visées par une 

enquête, constituent des paramètres permettant d’analyser la recevabilité de 

l’affaire124.  

                                                 
121 Article 53 (1) a) du Statut de Rome.  
122 Article 53 (1) b) du Statut de Rome.  
123 Article 17 (1) a-b-c-d) du Statut de Rome.  
124 Cour pénale internationale, Situation en République du Kenya (ICC-01/09/19), la Chambre 
Préliminaire II, Décision relative à la demande d’autorisation d’ouvrir une enquête dans le 
cadre de la situation en République du Kenya rendue en application de l’article 15 du Statut de 
Rome, 31 mars 2010, par. 50.  
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Le Statut de Rome stipule que la Cour pénale internationale est 

« complémentaire des juridictions nationales125 ». La Cour n’est donc pas en 

mesure d’exercer sa compétence si une affaire « fait l’objet d’une enquête ou de 

poursuites de la part d’un État ayant compétence en l’espèce126 » ou si elle « a 

fait l’objet d’une enquête de la part d’un État ayant compétence en l’espèce et 

que cet État a décidé de ne pas poursuivre la personne concernée127 » ou encore 

si « la personne concernée a déjà été jugée pour le comportement faisant l’objet 

de la plainte128 » et que le principe d’interdiction de double peine s’applique129.  

Si aucune procédure n’a été engagée au niveau national, le Procureur 

doit considérer que l’affaire sera recevable devant la Cour130. En outre, la 

possibilité que des procédures nationales puissent éventuellement être 

entreprises dans le futur ne constitue pas un élément d’irrecevabilité. À ce sujet, 

la Chambre d’appel de la Cour pénale internationale a déterminé dans l’affaire 

Katanga  que de permettre le contraire aurait pour effet qu’il  

« s’ensuivrait une situation où, malgré l’inaction d’un État, 
une affaire serait irrecevable devant la Cour […]. La Cour se 
trouverait dans l’impossibilité d’exercer sa compétence pour 
connaître d’une affaire tant que l’État aurait théoriquement la 

                                                 
125 Article 1 du Statut de Rome.  
126 Article 17 (1) a) du Statut de Rome.  
127 Article 17 (1) b) du Statut de Rome. 
128 Article 17 (1) c) du Statut de Rome.  
129 Article 20 (3) du Statut de Rome.  
130 Dans l’affaire Lubanga Diylo, la Chambre préliminaire I a affirmé qu’en l’absence d’action 
de la part d’un État, la Chambre n’est pas tenue d’analyser le manque de volonté ou l’incapacité 
de l’État. Cour pénale internationale, Situation en République Démocratique du Congo. Affaire 
Le Procureur c. Thomas Lubanga Diylo (ICC-01/04-01/06-8), la Chambre Préliminaire I, 
Décision relative à la requête du Procureur aux fins de délivrance d’un mandat d’arrêt en vertu 
de l’article 58, 20 février 2006, par. 40.   
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volonté et la capacité de mener une enquête et d’engager des 
poursuites, même s’il n’a aucunement l’intention de le 
faire131 ».   

Dans les cas où des procédures seraient en cours ou auraient déjà été 

entreprises, l’article 17 (1) a) et b) précise que l’affaire est néanmoins recevable 

si l’État n’a pas la volonté ou se trouve dans l’incapacité de mener 

véritablement une enquête ou des poursuites.  

Afin de démontrer le manque de volonté ou l’incapacité de l’État, le 

Procureur se fonde sur certains critères à remplir qui lui serviront de balises. Il 

possède le fardeau de la preuve dans la détermination de la recevabilité d’une 

affaire132. Si l’incapacité d’un État peut être déterminée de manière 

relativement objective, notamment lorsqu’on constate un effondrement du 

système judiciaire à la suite d’un conflit armé, le manque de volonté de l’État 

peut être sujet à diverses interprétations. Cette interprétation est d’autant plus 

délicate que l’article 17 du Statut de Rome précise que les actions de l’État 

doivent se faire de manière « véritable » ou « sincère ». Toute la difficulté 

réside dans la définition de ce qu’une action sincère constitue133. Afin de 

demeurer le plus impartial possible, le Procureur se penchera donc sur les 

apparences d’absence d’indépendance ou d’impartialité dans la procédure ou 

                                                 
131 Cour pénale internationale, Situation en République Démocratique du Congo. Affaire Le 
Procureur c. Germain Katanga et Mathieu Ngudjolo Chui (ICC-01/04-01/07-1497), la 
Chambre d’Appel, Arrêt relatif à l’appel interjeté par Germain Katanga contre la décision 
rendue oralement par la Chambre de première instance II le 12 juin 2009 concernant la 
recevabilité de l’affaire, 25 septembre 2009, par. 79.  
132 Mohamed M. El Zeidy, op.cit, note 50, 163. 
133 Ibid., 165. 
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encore les retards dans l’enquête. Ces critères peuvent permettre d’interpréter le 

manque de volonté de traduire en justice la personne concernée134. Il ne suffit 

pas de conclure que l’État concerné ait ouvert une enquête générale pour que 

l’on puisse conclure de la bonne volonté de celui-ci, mais qu’en outre, les 

enquêtes visent les personnes les plus responsables135.  

L’analyse de la recevabilité lors de la phase trois de l’examen 

préliminaire vise également à déterminer le degré de gravité d’une affaire136. Le 

Statut de Rome ne spécifie pas ce que constitue un seuil de gravité recevable et, 

lors de la phase deux, il a déjà été établi que le crime relevait de la compétence 

de la Cour et constituait donc un des crimes les plus graves. La Cour pénale 

internationale s’est prononcée dès 2006 sur les critères qui devraient être pris en 

compte pour déterminer le seuil de gravité d’une affaire. Plus précisément, une 

affaire serait suffisamment grave si le comportement est systématique ou 

survient à grande échelle, si la personne concernée entre dans la catégorie des 

plus hauts dirigeants et si l’organisation à laquelle appartient la personne joue 

un rôle dans la perpétration des crimes visés137. La Chambre préliminaire a 

précisé en 2006, dans l’affaire Ntaganda,  que pour juger du comportement 

                                                 
134 Cour pénale internationale, op.cit., note 115, par. 60 à 66.  
135 Mireille Delmas-Marty, « Interactions between National and International Criminal Law in 
the Preliminary Phase of Trial at the ICC », Journal of International Criminal Justice, vol. 4, 
2006, 4. À cet égard, la Cour a précisé dans l’affaire Lubanga que « il est une condition sine 
qua non, pour qu’une affaire découlant d’une enquête sur une situation soit irrecevable, que les 
procédures nationales englobent tant la personne que le comportement qui font l’objet de 
l’affaire portée devant la Cour », affaire Lubanga, op.cit., note 123, par. 31.  
136 Article 17 (1) d) du Statut de Rome.  
137 Affaire Lubanga, op.cit., note 123, par. 63.  
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systématique ou survenant à grande échelle, il fallait prendre en compte 

« l’indignation qu’un tel comportement peut avoir déclenchée au sein de la 

communauté internationale »138. Or, ce critère d’indignation a été rejeté peu 

après par la Chambre d’appel comme n’étant pas « nécessairement à prendre en 

compte pour statuer sur la recevabilité d’une affaire en regard de l’article 17 (1) 

d) du Statut139 ». 

La norme 29 (2) du règlement du Bureau du Procureur énumère 

également les divers éléments pouvant être utiles aux fins d’évaluation du 

critère de gravité et reprend les décisions prises antérieurement par la Cour : 

sont compris l’échelle, la nature, le mode opératoire et l’impact desdits 

crimes140.  

Le nombre de victimes à la suite des crimes commis, leur nombre 

commis durant un certain laps de temps, ainsi que les préjudices physiques et 

psychologiques découlant du crime peuvent indiquer leur échelle141. En ce qui 

concerne la nature des crimes, bien qu’il ait été établi à la phase deux que le 

crime appartenait à l’un de ceux énumérés à l’article 5, il est ici question  de 

                                                 
138 Cour pénale internationale, Situation in the Democratic Republic of the Congo in the Case of 
Prosecutor v. Thomas Lubanga Diylo (ICC-01/04-125), La Chambre d’Appel, Prosecutor’s 
Appeal against Pre-Trial Chamber I’s 10 February 2006 “Decision on the Prosecutor’s 
Application for Warrants of Arrest, Article 58”, 14 février 2006, par. 47. 
139 Cour pénale internationale, Situation en République Démocratique du Congo (ICC-01/04-
169), la Chambre d’Appel, Arrêt relatif à l’appel interjeté par le Procureur contre la décision de 
la Chambre préliminaire I intitulée « Décision relative à la requête du Procureur aux fins de la 
délivrance de mandats d’arrêt en vertu de l’article 58 », 13 juillet 2006, par. 72. 
140 Cour pénale internationale, Règlement du Bureau du Procureur, ICC-BD/05-01-09, 23 avril 
2009, norme 29 (2).  
141 Cour pénale internationale, op.cit., note 115, par. 70.   
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certains éléments propres au crime qui aggravent sa nature. Le Procureur 

évoque par exemple des crimes qui auraient été commis envers des enfants ou 

encore des crimes à caractère sexuel ou sexiste142. Quant au mode opératoire 

des crimes, le degré de participation des auteurs présumés, leur intention, le fait 

que les crimes puissent résulter d’un mode plus ou moins systématique ou 

encore qu’ils découlent d’une politique organisée, sont des facteurs pris en 

considération pour évaluer la gravité du mode opératoire. Enfin, les 

répercussions que peuvent avoir les crimes sur la communauté locale ou 

internationale, ainsi que les conséquences sociales et économiques de ces 

crimes permettent de mesurer leur impact143.  

À l’aboutissement de la phase trois, si le Procureur n’a pas pu établir 

que l’affaire était recevable en regard de l’article 17, l’examen préliminaire de 

la situation ou des renseignements reçus s’achève et aucune enquête n’est 

entreprise. Le Procureur doit informer la Chambre préliminaire de sa 

conclusion et des raisons qui l’ont motivé. Lorsque cette analyse avait été 

initialement entreprise à la suite de communications reçues en vertu de l’article 

15, le Procureur doit en outre aviser les auteurs de la communication, comme le 

prévoit le paragraphe 6 de l’article 15 et la règle 49. Enfin, dans le cas où la 

situation aurait été déférée par un État Partie ou le Conseil de Sécurité en vertu 

                                                 
142 Id.  
143 Id. 
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de l’article 13 a) et b), le Procureur les informe également de sa décision de ne 

pas enquêter144.  

Tandis que les auteurs d’une communication, à la suite du refus du 

Procureur d’enquêter, ne peuvent faire de demande de réexamen, « la Chambre 

préliminaire peut examiner la décision de ne pas poursuivre prise par le 

Procureur en vertu du paragraphe 1 [soit la base raisonnable pour ouvrir une 

enquête] et demander au Procureur de la reconsidérer » si l’État Partie ou le 

Conseil de Sécurité qui a déféré la situation en fait la demande145. Cependant, 

aucun élément dans le Statut de Rome ne permet d’affirmer que la demande de 

reconsidérer la décision par la Chambre préliminaire engage le Procureur à 

changer sa décision initiale bien qu’il soit tenu de la réévaluer146. Ainsi, malgré 

une éventuelle reconsidération de sa part à la suite d’une demande de la 

Chambre préliminaire, le Procureur pourrait décider de maintenir sa décision ne 

pas ouvrir d’enquête, après avoir conclu qu’il n’existe pas de base raisonnable. 

2.3.4 Phase quatre : les intérêts de la justice 

Lorsqu’à l’issue de la phase trois le Procureur a établi que la Cour avait 

compétence et que la recevabilité de la situation était acquise, l’article 53 (1) c) 

stipule que « le Procureur examine s’il y a des raisons sérieuses de penser, 

                                                 
144 Règle 105-1 du Règlement de procédure et de preuve. 
145 Article 53 (3) a) du Statut de Rome.  
146 Morten Bergsmo et Pieter Kruger, « Article 53 », In Commentary on the Rome Statute of the 
International Criminal Court. Observers’ Notes, Article by Article, sous la dir. d’Otto 
Triffterer, Munich : C.H. Beck, Hart, Nomos, 2008, 1075. Voir également la Règle 108 du 
Règlement de procédure et de preuve.  
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compte tenu de la gravité du crime et des intérêts des victimes, qu’une enquête 

ne servirait pas les intérêts de la justice147 ». Alors que précédemment le 

Procureur a dû établir que les critères de compétence et de recevabilité étaient 

remplis pour pouvoir poursuivre son analyse préliminaire, celui des intérêts de 

la justice doit être invoqué afin de ne pas ouvrir d’enquête148. Plus exactement, 

il est considéré que ceux-ci n’ont pas à être établis pour procéder à l’ouverture 

d’une enquête car il existe une présomption en faveur d’enquêter, « à moins que 

des circonstances spécifiques fournissent de bonnes raisons de penser qu’il 

n’est pas dans l’intérêt de la justice de le faire149 ». La Cour pénale 

internationale a réitéré récemment les conclusions du Procureur car elle a 

précisé « qu’il n’est pas nécessaire d’examiner cette condition et que le 

Procureur n’est pas tenu d’exposer de motifs ni d’éléments justificatifs à cet 

égard150 ». 

Les intérêts de la justice sont évalués en fonction de la gravité du crime 

ainsi que des intérêts des victimes tel que spécifié à l’alinéa c) du premier 

paragraphe de l’article 53. Étant donné que lors de la phase trois, le Procureur a 

déterminé que l’affaire était suffisamment grave pour être recevable, le Bureau 

du Procureur considère que seules des circonstances pouvant être qualifiées 

d’exceptionnelles peuvent justifier de recourir aux intérêts de la justice pour ne 

                                                 
147 Article 53 (1) c) du Statut de Rome.  
148 Cour pénale internationale, The interests of justice, op.cit., note 80, 2.  
149 Ibid., 3.  
150 Situation du Kenya, op.cit., note 124, par. 63.  



 

 

 

49

pas procéder à l’ouverture d’une enquête151. Bien qu’il n’existe pas de 

définition du terme dans le Statut de Rome, son interprétation peut être faite 

sous l’angle du but et de l’objet du Statut. À cet égard, le Bureau du Procureur 

rappelle que le Préambule du Statut de Rome spécifie que les crimes les plus 

graves ne peuvent rester impunis en raison de la lutte contre l’impunité et que 

l’analyse des intérêts de la justice doit donc se faire sous ce point de vue152.  

Certains auteurs affirment que les intérêts de la justice doivent être 

compris sous l’angle de l’impact possible des actions de la Cour sur la paix et la 

sécurité internationale153. Ainsi, dans le cadre de négociations de paix, invoquer 

les intérêts de la justice pour ne pas ouvrir d’enquête permettrait éventuellement 

de ne pas influer sur le résultat des négociations en cours154. Cette interprétation 

est rejetée par le Procureur qui stipule que  

« il n’y a pas lieu de considérer que la notion d’intérêts de la 
justice englobe toutes les questions relatives à la paix et la 
sécurité. La disposition relative aux intérêts de la justice ne doit 
pas être assimilée à un moyen de gérer les conflits dans le cadre 
desquels le Procureur assumerait le rôle de médiateur dans des 
négociations politiques155 ».  

                                                 
151 Id. Voir également Kai Ambos, « The Legal Framework of Transitional Justice: A 
Systematic Study with a Special Focus on the Role of the ICC », In Building a Future on Peace 
and Justice, sous la dir. de Kai Ambos, Judith Large et Marieke Werda. Berlin: Springer-
Verlag, 2009, 83. 
152 Ibid., 4.  
153 William A. Schabas, « Prosecutorial Discretion v. Judicial Activism at the International 
Criminal Court », Journal of International Criminal Justice, vol. 6, 2008, 749. Voir également 
Matthew Brubacher, « The Development of Prosecutorial Discretion in International Criminal 
Courts », In Atrocities and International Accountability : Beyond Transitional Justice, sous la 
dir. de Edel Hughes, William A. Schabas et Ramesh Thakur, Presses des Nations Unies, 2007, 
150. Ou encore Jeangène Vilmer, op.cit., note 66, 136.  
154 Mendes, op.cit., note 21, 31.  
155 Cour pénale internationale, op.cit., note 115, 16.  
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Les enjeux de paix et sécurité ne relèveraient donc pas, selon le 

Procureur, de ses prérogatives et n’auraient pas à être invoqués pour justifier de 

ne pas ouvrir d’enquête156.  

Cela est confirmé par une interprétation du Statut puisque l’article 16 du 

Statut de Rome permet au Conseil de sécurité de demander à ce que la Cour 

sursoit à l’enquête ou poursuite en vertu du Chapitre VII de la Charte des 

Nations Unies157. Ainsi, l’interprétation des intérêts de la justice doit être basée 

sur des critères juridiques et ne doit être invoquée qu’exceptionnellement en 

laissant les considérations politiques à la charge de l’organe politique qu’est le 

Conseil de sécurité. À ce jour, le Procureur n’a jamais pris de décision de ne 

pas ouvrir d’enquête basée sur les intérêts de la justice.  

Bien que la poursuite d’une enquête constitue la suite logique d’un 

examen préliminaire, si le Procureur détermine qu’elle ne servirait pas les 

intérêts de la justice et ce, malgré la gravité du crime et les intérêts des 

victimes, celui-ci doit en informer la Chambre préliminaire, tel que prévu au 

dernier paragraphe de l’article 53 (1) et à la règle 105-4. Lorsque cette analyse 

avait été initialement entreprise à la suite de communications reçues en vertu de 

l’article 15, le Procureur doit aviser les auteurs de la communication comme le 

                                                 
156 Cour pénale internationale, op.cit., note 80, 9. 
157 L’article 16 spécifie que « Aucune enquête ni aucune poursuite ne peuvent être engagées ni 
menées en vertu du présent Statut pendant les douze mois qui suivent la date à laquelle le 
Conseil de sécurité a fait une demande en ce sens à la Cour dans une résolution adoptée en 
vertu du Chapitre VII de la Charte des Nations Unies ».  
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prévoit le paragraphe 6 de l’article 15 et la règle 49. Également, dans le cas où 

la situation aurait été déférée par un État Partie ou le Conseil de Sécurité en 

vertu de l’article 13 a) et b), le Procureur les informe de sa décision de ne pas 

enquêter158.  

Le Statut de Rome précise que la Chambre préliminaire « peut, de sa 

propre initiative, examiner la décision du Procureur de ne pas poursuivre159 ». 

D’ailleurs, si cela devait survenir, la décision du Procureur ne serait effective 

que si elle a été confirmée au final par la Chambre préliminaire. Dans les cas où 

celle-ci conclurait qu’il existe une base raisonnable pour ouvrir une enquête, le 

Procureur devra se conformer à cette décision et procéder à l’enquête160. 

2.3.5 Ouverture d’une enquête 

Lorsque le Procureur, après avoir examiné les intérêts de la justice, 

détermine qu’il existe une base raisonnable pour ouvrir une enquête et si 

l’examen préliminaire a été initialement entrepris à la suite de renseignements 

reçus en vertu de l’article 15, il présente à la Chambre préliminaire une 

demande d’autorisation pour ouvrir une enquête161. Le Procureur doit 

également informer en parallèle les victimes ou les groupes de victimes de son 

intention de demander l’autorisation de l’ouverture d’une enquête162. La 

                                                 
158 Règle 105-1 du Règlement de procédure et de preuve. 
159 Article 53(3) b) du Statut de Rome.  
160 Règle 110-2 du Règlement de procédure et de preuve.  
161 Article 15 (3) du Statut de Rome.  
162 Règle 50-1du Règlement de procédure et de preuve. 
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Chambre préliminaire prend la décision de donner son autorisation d’ouvrir une 

enquête après s’être fondée sur la demande écrite du Procureur et les éléments 

justificatifs et après avoir estimé que l’affaire pourrait relever de la compétence 

de la Cour163. Dans le cadre de l’ouverture de l’enquête de la situation au Kenya 

en mars 2010, en application de l’article 15, la Chambre préliminaire a 

considéré que lorsqu’il est question d’un examen de la norme d’administration 

de la preuve, pour déterminer ce qui constitue une « base raisonnable », c’est la 

norme la moins stricte qui est prévue par le Statut de Rome164. Si la Cour 

conclut qu’il n’existe pas de base raisonnable pour ouvrir une enquête, le 

Procureur possède néanmoins la possibilité de présenter une nouvelle demande 

qui serait basée sur des nouveaux faits ou éléments de preuve165.  

Une fois que le Procureur a obtenu l’autorisation de la Chambre 

préliminaire de procéder à l’ouverture de l’enquête dans le cadre de son pouvoir 

proprio motu, le régime de complémentarité de la Cour pénale internationale 

impose qu’il notifie les États Parties qui auraient compétence à l’égard des 

crimes commis166. Ceux-ci ont un mois pour informer la Cour de leur intention 

d’ouvrir une enquête ou du fait qu’ils en ont déjà ouverte une et ils peuvent 

demander au Procureur de lui déférer les enquêtes sur les individus 

                                                 
163 Article 15 (4) du Statut de Rome.  
164 Situation au Kenya, op.cit., note 124, par. 27.  
165 Article 15 (5) du Statut de Rome.  
166 Article 18 (1) du Statut de Rome. 
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concernés167. Malgré cette obligation de déférer à un État Partie la tenue de 

l’enquête, le Procureur peut toutefois présenter une demande auprès de la 

Chambre préliminaire pour que celle-ci lui autorise à mener l’enquête168. Dans 

la mesure où, lors de l’examen préliminaire, le Procureur avait conclu que 

l’affaire serait recevable en regard de l’article 17 et à moins de changements 

récents survenus au sein de l’État Partie, le Procureur possède des éléments 

justificatifs lui permettant de contester la demande de l’État Partie de lui déférer 

l’enquête169. 

Lorsque des situations ont été déférées par un État Partie ou le Conseil 

de Sécurité, le Procureur n’a pas l’obligation d’obtenir au préalable 

l’autorisation de la Chambre préliminaire pour pouvoir ouvrir une enquête. 

Dans le cas d’une situation déférée par le Conseil de Sécurité, le Procureur 

l’informe, via le Secrétaire général des Nations Unies de l’ouverture de 

l’enquête170.  

Une fois les quatre phases de l’examen préliminaire achevées, où la 

compétence de la Cour a été établie, l’affaire jugée recevable et où une enquête 

permettrait de répondre aux intérêts de la justice et après qu’il ait été déterminé 

qu’il existait une base raisonnable pour ouvrir une enquête, le Procureur va 

                                                 
167 Article 18 (2) du Statut de Rome.  
168 Id.  
169 Daniel Ntanda Nsereko, « Article 18 », In Commentary on the Rome Statute of the 
International Criminal Court. Observers’ Notes, Article by Article, sous la dir. de Otto 
Triffterer, Munich : C.H. Beck, Hart, Nomos, 2008, 633.  
170 Cour pénale internationale, op.cit., note 140, norme 30.  
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procéder à l’enquête à proprement dite des différentes affaires qui mèneront 

éventuellement à l’engagement de poursuites. Le Procureur devra, à cette étape 

de la procédure, établir qu’il existe une base suffisante pour entamer des 

poursuites et pour ce faire, il fondera son analyse sur les alinéas a, b, c,  du 

paragraphe 2 de l’article 53 : soit l’existence d’une base suffisante, la 

recevabilité de l’affaire et les intérêts de la justice.  

 

2.4 Enquête 

Le Bureau du Procureur a publié en 2010 son document de stratégie en 

matière de poursuites. Il est précisé dans ce document que les enquêtes se 

doivent d’être ciblées, à savoir qu’elles devraient porter sur les personnes qui 

portent la responsabilité la plus grande pour les crimes les plus graves171. De 

plus, la gravité du crime devrait être analysée en fonction de l’ampleur des 

crimes, leur mode opératoire et leur impact172.  

Même si les enquêtes se doivent d’être ciblées, l’article 54 (1) a) stipule 

que « pour établir la vérité [le Procureur] étend l’enquête à tous les faits et 

éléments de preuve qui peuvent être utiles pour déterminer s’il y a 

responsabilité pénale en regard du présent Statut et, ce faisant, enquête tant à 

                                                 
171 Cour pénale internationale, Bureau du Procureur, « Stratégie en matière de poursuites, 2009-
2012 », 1er février 2010, en ligne, 21p.,   
<http://www.icccpi.int/menus/icc/structure%20of%20the%20court/office%20of%20the%20prosecutor/reports%20and

%20statements/statement/prosecutorial%20strategy>, consulté le 8 décembre 2011, par. 19.  
172 Ibid., par. 20.  
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charge qu’à décharge173 ». Les devoirs du Procureur sont d’enquêter avec 

objectivité, de protéger les victimes et les témoins et de respecter les droits des 

personnes dans le Statut174.  

2.4.1 Existence d’une base suffisante 

Nous avons pu constater que si à l’issue de l’enquête le Procureur 

détermine qu’il n’existe pas de base suffisante pour engager des poursuites, 

celui-ci ne fera pas de requête auprès de la Chambre préliminaire pour qu’elle 

délivre un mandat d’arrêt. Ainsi, afin de prouver qu’il y a une base suffisante en 

droit et en fait pour poursuivre, le Procureur doit tout d’abord conclure qu’il 

existe « des motifs raisonnables de croire que cette personne a commis un crime 

relevant de la compétence de la Cour175 ». L’article 53 (2) a) précise que pour 

établir cette base, cela doit être fait en application de l’article 58. Contrairement 

à l’étape de l’examen préliminaire où le Procureur concluait à l’existence d’une 

base raisonnable, l’utilisation du terme « suffisant » signifie que le niveau exigé 

pour pouvoir procéder à la délivrance d’un mandat d’arrêt ne se limite pas à 

prouver la compétence de la Cour à l’égard du crime commis mais à inclure, 

entre autres, dans la considération du Procureur la disponibilité des preuves ou 

                                                 
173 Article 54 (1) a) du Statut de Rome. Voir également Norme 34-1 du Règlement du Bureau 
du Procureur.  
174 Wouters, op.cit., note 104, 378.  
175 Article 58 (1) a) du Statut de Rome. 
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encore le dossier de la défense176. Plus précisément, les éléments de la preuve 

présentés à la Chambre préliminaire doivent démontrer que ceux-ci permettent 

de lier un ou plusieurs individus aux crimes commis et que ces derniers relèvent 

de la compétence de la Cour177.  Si après avoir accumulé les éléments de preuve 

qui lui sont disponibles le Procureur conclut qu’il n’existe pas de base 

suffisante en droit et en fait, il n’effectuera pas de requête auprès de la Chambre 

préliminaire pour obtenir un mandat d’arrêt. 

2.4.2 Recevabilité de l’affaire 

Si l’affaire est irrecevable en regard de l’article 17, le Procureur 

conclura qu’il n’y a pas de base suffisante pour engager des poursuites178. Afin 

de déterminer la recevabilité de l’affaire, le Procureur doit analyser les facteurs 

de complémentarité et la gravité du crime. Bien qu’il ait établi à l’issue de 

l’examen préliminaire que l’affaire serait recevable en regard de la 

complémentarité et de la gravité du crime, l’engagement de poursuites nécessite 

de réévaluer ces deux critères et de prouver l’incapacité ou le manque de 

volonté de l’État Partie à poursuivre la personne concernée, ainsi que la gravité 

du crime sur la base des faits existants au moment de déposer une demande de 

                                                 
176 William A. Schabas, The International Criminal Court : A Commentary on the Rome 
Statute, Oxford : Oxford University Press, 2010, 666.  
177 Bergsmo et Kruger, op.cit., note 146, 1073. 
178 Article 53 (2) b) du Statut de Rome.  



 

 

 

57

mandat d’arrêt à la Chambre préliminaire et non uniquement en se fondant sur 

des présomptions179.  

L’usage du temps présent à l’article 53 (2) b) et non du conditionnel 

comme à l’article 53 (1) b) démontre que le niveau de la preuve à fournir à la 

Chambre préliminaire est plus élevé que celui exigé pour l’examen 

préliminaire. Le Procureur se base sur l’analyse des mêmes critères énoncés à la 

phase trois de l’examen préliminaire pour déterminer les critères de recevabilité 

et de gravité. Dans les cas où le Procureur conclurait qu’il n’existe pas de base 

suffisante car l’affaire est irrecevable en regard de l’article 17, aucune poursuite 

ne sera engagée. Une telle décision du Procureur sera sujette à examen par la 

Chambre préliminaire à certaines conditions.  

2.4.3 Intérêts de la justice 

Le Procureur ne fera pas de requête auprès de la Chambre préliminaire 

pour la délivrance d’un mandat d’arrêt s’il conclut que « poursuivre ne servirait 

pas les intérêts de la justice180 ». Alors que lors de l’examen préliminaire le 

Procureur analysait les intérêts de la justice malgré la gravité du crime et des 

intérêts des victimes, l’article 53 (2) c) stipule que les circonstances relatives à 

l’analyse incluent l’âge ou le handicap de l’auteur présumé et son rôle dans le 

                                                 
179 Affaire Katanga, op.cit., note 131, par. 80.  
180 Article 53 (2) c) du Statut de Rome.  
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crime allégué en plus de la gravité du crime et des intérêts des victimes181. Étant 

donné que le Procureur a statué qu’il effectuerait des enquêtes ciblées vers les 

personnes les plus responsables des crimes commis, prendre en compte le rôle 

joué par l’auteur présumé du crime répond à ce critère de ciblage182.  

Le facteur de l’âge ou du handicap de l’auteur présumé répond à une 

volonté de prendre en compte les intérêts de l’accusé tel que cela se pratique 

dans la plupart des juridictions nationales183. Enfin, la présence de l’expression 

« toutes les circonstances » est interprétée par le Procureur comme pouvant 

s’agir d’actions non judiciaires entreprises par les États, telles que les 

Commissions de vérité et réconciliation ou encore des mécanismes de justice 

traditionnelle184. Cependant, tout comme lors de la phase quatre de l’examen 

préliminaire, les enjeux de paix et sécurité mondiale ne peuvent, de l’avis du 

Procureur, être compris comme des circonstances permettant d’invoquer les 

intérêts de la justice afin de ne pas engager des poursuites. Ainsi, 

l’interprétation des intérêts de la justice doit, selon lui, être basée sur des 

critères juridiques et ne doit être invoquée qu’exceptionnellement pour ne pas 

demander la délivrance d’un mandat d’arrêt.  

                                                 
181 Id.  
182 Cour pénale internationale, op.cit., note 80, 7.  
183 Id.  
184 Ibid., 8.  
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2.4.4 Conclusions de l’enquête 

La formulation du paragraphe 2 de l’article 53 énonce trois facteurs 

permettant de conclure qu’il n’y a pas de base suffisante pour engager des 

poursuites. Étant donné que le « ou » est utilisé pour énumérer ces trois facteurs 

que nous avons analysé plus haut, cela signifie que le Procureur n’est pas dans 

l’obligation de prouver l’ensemble des trois facteurs pour refuser d’engager des 

poursuites puisqu’ils ne sont pas cumulatifs. Cependant, pour pouvoir effectuer 

une requête auprès de la Chambre préliminaire afin qu’elle délivre un mandat 

d’arrêt, il est nécessaire de conclure qu’il existe à la fois une base suffisante en 

droit et en fait, que l’affaire est recevable en regard de l’article 17 et que 

poursuivre ne nuirait pas aux intérêts de la justice185.  

Lorsque le Procureur conclut qu’il n’existe pas de base suffisante pour 

poursuivre, il doit en informer la Chambre préliminaire ainsi que l’État Partie 

concerné, ou le Conseil de sécurité de sa décision de ne pas demander de 

mandat d’arrêt186. Selon l’alinéa a) du paragraphe 3 de l’article 53, l’État Partie, 

qui a déféré la situation, ou le Conseil de Sécurité peut demander à la Chambre 

préliminaire d’examiner la décision du Procureur de ne pas engager de 

poursuites. Celle-ci peut, par la suite, lui demander de reconsidérer sa décision. 

Cependant, aucun élément dans le Statut de Rome ne permet d’affirmer que 

                                                 
185 Bergsmo et Kruger, op.cit., note 146,  1072-1073. 
186 Règle 106 du Règlement de procédure et de preuve et Article 53 (2) c) du Statut de Rome.  
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cette demande effectuée par la Chambre préliminaire n’engage le Procureur à 

changer sa décision initiale bien qu’il soit tenu de la réévaluer187.  

Dans le cas où le Procureur aurait ouvert une enquête en vertu de 

l’article 15, il n’est pas précisé à l’article 53 s’il se doit d’informer les auteurs 

des renseignements reçus de sa décision de ne pas poursuivre. Cependant, la 

Chambre préliminaire doit notifier aux victimes ou groupe de victimes la 

décision du Procureur de ne pas engager de poursuites188. Celles-ci peuvent 

faire parvenir au Procureur leur point de vue, mais rien n’oblige ce dernier à 

renverser sa décision189. À ce jour, ce scénario n’a pas encore eu lieu.  

Lorsque la décision du Procureur de ne pas engager des poursuites est 

uniquement basée sur les intérêts de la justice, la Chambre préliminaire « peut, 

de sa propre initiative, examiner la décision du Procureur de ne pas 

poursuivre190 ». D’ailleurs, si cela devait survenir, la décision du Procureur ne 

serait effective que si elle a été confirmée au final par la Chambre préliminaire. 

Dans les cas où la Chambre préliminaire conclurait qu’il existe une base 

suffisante pour engager des poursuites, le Procureur devra se conformer à la 

                                                 
187 Bergsmo et Kruger, op.cit., note 146, 1075. Voir également règle 108 du Règlement de 
procédure et de preuve.  
188 Règle 92-2 du Règlement de procédure et de preuve.  
189 Règle 89-1 du Règlement de procédure et de preuve. 
190 Article 53(3) b) du Statut de Rome.  
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décision de la Chambre préliminaire et effectuer auprès de cette dernière une 

requête pour obtenir la délivrance d’un mandat d’arrêt191.  

C’est ainsi qu’après avoir conclu qu’il existait une base suffisante en 

droit et en fait pour engager des poursuites, que l’affaire était recevable en 

regard de la complémentarité de la Cour et que poursuivre ne nuirait pas aux 

intérêts de la justice, le Procureur présentera une requête auprès de la Chambre 

préliminaire afin qu’elle délivre, en vertu de l’article 58 du Statut de Rome, un 

mandat d’arrêt ou une citation à comparaître. 

2.5 Délivrance d’un mandat d’arrêt ou d’une citation à comparaître 

L’article 58 précise que, pour que la Chambre préliminaire délivre un 

mandat d’arrêt ou une citation à comparaître, elle doit être convaincue de 

l’existence de motifs raisonnables permettant de penser que la personne visée a 

commis un crime relevant de la compétence de la Cour192. De plus, elle doit être 

certaine que l’arrestation de cette personne permettra sa comparution ou sa 

collaboration ou qu’elle « ne poursuivra pas l’exécution du crime dont il 

s’agit193 ». La Chambre d’appel a rappelé que cela constitue les deux seules et 

uniques conditions à remplir pour délivrer un mandat d’arrêt et qu’il n’y a donc 

pas lieu d’analyser éventuellement la recevabilité de l’affaire194. La Chambre 

préliminaire fonde sa décision après analyse de la requête et des éléments de 
                                                 
191 Règle 110-2 du Règlement de procédure et de preuve.  
192 Article 58 (1) a) du Statut de Rome.  
193 Article 58 (1) b) du Statut de Rome.  
194 Situation en République Démocratique du Congo, op.cit., note 139, par. 43 à 45.  
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preuve présentés par le Procureur. Lors de la confirmation des charges dans 

l’affaire Bemba en 2009, la Cour a rappelé que la norme d’administration de la 

preuve diffère selon les différents stades de la procédure et que celle relative à 

la délivrance d’un mandat d’arrêt est une norme moins stricte195. À cet égard, le 

paragraphe deux de l’article 58 détaille les différents éléments devant être 

inclus dans la requête.  

Le Procureur peut également choisir de demander à la Chambre 

préliminaire une citation de comparaître s’il est d’avis qu’un mandat d’arrêt 

n’est pas nécessaire pour garantir que la personne se présente à la Cour. Le 

paragraphe 7 de l’article 58 détaille les informations devant être fournies à la 

Chambre préliminaire à cet égard. Une fois le mandat d’arrêt  délivré ou la 

citation à comparaître émise, la collaboration des États Parties sera primordiale 

pour procéder à l’arrestation du suspect, tel que prévu par l’article 59196. En 

effet, sans coopération de la part de l’État où se trouve l’accusé, aucune 

arrestation ne pourra survenir, la Cour pénale internationale n’ayant pas de 

forces policières permettant de procéder aux arrestations.  

                                                 
195 Cour pénale internationale, Situation en République Centrafricaine. Affaire Le Procureur c. 
Jean-Pierre Bemba Gombo (ICC-01/05-01/08-424), La Chambre Préliminaire II, Décision 
rendue en application des alinéas a) et b) de l’article 61-7 du Statut de Rome, relativement aux 
charges portées par le Procureur à l’encontre de Jean-Pierre Bemba Gombo, 15 juin 2009, par. 
28.  
196 Article 59 (1) du Statut de Rome. Voir également l’article 89 du Statut de Rome qui précise 
que « La Cour peut présenter à tout État sur le territoire duquel une personne est susceptible de 
se trouver une demande […] et sollicite la coopération de cet État pour l’arrestation et la remise 
de la personne ».  
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Ainsi, à la lumière des différentes étapes de la procédure devant mener à 

la délivrance d’un mandat d’arrêt ou d’une citation à comparaître, peut-on 

conclure que le Procureur possède un pouvoir discrétionnaire lui permettant 

d’avoir un impact sur les conflits en cours ? Nous démontrerons à la prochaine 

section que si le Procureur a maintes fois la possibilité d’exercer son pouvoir 

discrétionnaire tout au long de la procédure, il est néanmoins limité par le 

régime de complémentarité du Statut de Rome et que cette contrainte peut 

affecter sa capacité à influencer la résolution des conflits.  

2.6 Un pouvoir discrétionnaire encadré par le Statut de Rome et limité par le 

régime de complémentarité 

De la saisine de la Cour pénale internationale à la délivrance d’un 

mandat d’arrêt, le Procureur a plusieurs fois l’occasion d’exercer son pouvoir 

discrétionnaire. En effet, il possède le pouvoir d’initier sa propre enquête en 

vertu de l’article 15 du Statut de Rome. Il peut également décider comment 

enquêter, quels crimes et qui viser dans le cadre de ses enquêtes. Enfin, il a le 

pouvoir d’engager ou non des poursuites197. Il est donc en mesure de pouvoir 

éventuellement avoir un impact sur la résolution des conflits par les gestes qu’il 

pose à chaque étape de la procédure.  

Cependant, afin d’exercer une influence sur les conflits en cours, il doit 

exercer ses pouvoirs de manière à prendre en compte le contexte global dans 

                                                 
197 Goldston, op.cit., note 102, 390. 
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lequel il travaille et pour cela, sa capacité à choisir ses enquêtes et le moment 

opportun pour engager des poursuites présupposent qu’il possède une certaine 

marge de manœuvre. Or, il ressort des différentes étapes de la procédure que le 

pouvoir discrétionnaire du Procureur est fortement limité par le régime de 

complémentarité. En effet, l’analyse de la recevabilité, en vertu de l’article 17, 

constitue une étape primordiale avant l’ouverture d’une enquête et la décision 

d’engager des poursuites.  

Bien que le Bureau du Procureur considère que cette analyse à l’étape 

de l’examen préliminaire permette d’engager un premier dialogue avec les 

juridictions nationales et peut servir de moyen de pression auprès des autorités 

nationales afin qu’elles engagent des poursuites nationales198, il n’en demeure 

pas moins que cette étape repose sur des critères, notamment le manque de 

volonté ou l’incapacité d’un État à poursuivre, qui peuvent nécessiter un certain 

temps avant de pouvoir être établis. Or, ce délai qui peut être substantiel n’est 

pas sans conséquence puisque ce laps de temps peut notamment avoir un 

impact sur l’accumulation de preuves nécessaires à l’enquête ou encore dans la 

protection des témoins potentiels199. Il a d’ailleurs été reproché au Procureur sa 

lenteur à procéder à l’ouverture d’enquêtes, notamment dans le cas de la 

                                                 
198 Cour pénale internationale, op.cit., note 99, 5.  
199 John T. Holmes, « Complimentarity : National Courts versus the ICC », In The Rome Statute 
of the International Criminal Court : A Commentary, sous la dir. de Antonio Cassese, Paola 
Gaeta et John R.W.D Jones, Oxford : Oxford University Press, 2002, 685. Voir également 
Carsten Stahn, « Complimentarity : A Tale of Two Notions », Criminal Law Forum, vol. 19, 
2008, 108.  
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situation en République Centrafricaine alors que l’État avait renvoyé la 

situation à la Cour en janvier 2005 mais que le Procureur n’avait procédé à 

l’ouverture d’une enquête qu’uniquement en mai 2007. Celui-ci a répondu que 

l’analyse de la recevabilité comportait des délais qui pouvaient être conséquents 

et qui pouvaient retarder l’ouverture d’une enquête200. 

Dans les cas où le Procureur effectue des examens préliminaires pour 

des situations dans des conflits en cours et que l’ouverture d’une enquête et 

l’engagement de poursuites tardent en raison d’un manque de coopération de 

l’État concerné, on peut supposer que les crimes dont il est question à l’examen 

préliminaire ne cessent pas et l’impunité n’est pas réellement combattue par 

l’action du Procureur. D’ailleurs, puisque la Cour pénale internationale est 

compétente pour des situations de conflits en cours, l’étape de la 

complémentarité peut constituer une étape supplémentaire qui alourdit le 

processus. En effet, en raison du conflit, il existe une grande possibilité que 

l’État soit incapable ou n’ait pas la volonté de poursuivre les responsables des 

crimes commis et qu’il est donc fortement probable que le Procureur établisse 

que la situation est recevable et doive en faire la preuve201.  

                                                 
200 Cour pénale internationale, Situation en République Centrafricaine (ICC-01/05-7), la 
Chambre Préliminaire III, Rapport de l’Accusation à la suite de la décision de la Chambre 
préliminaire III du 30 novembre 2006 sollicitant des informations sur l’état d’avancement de 
l’examen préliminaire de la situation en République centrafricaine, 15 décembre 2006, par. 7 à 
9.  
201 Alexander K.A. Greenawalt,  « Justice without Politics ? Prosecutorial Discretion and the 
International Criminal Court », Journal of International Law and Politics, vol. 39, 2006-2007, 
642. 
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En vertu de l’article 18 (1) du Statut de Rome, le Procureur doit 

informer les États concernés de sa décision d’ouvrir une enquête et ceux-ci 

peuvent exiger que le Procureur leur défère l’enquête. Dans ces conditions, 

pour pouvoir faire enquête lui-même, le Procureur doit obtenir l’autorisation de 

la Chambre préliminaire, ce qui constitue un autre délai supplémentaire202. 

Enfin, en vertu de l’article 19, l’État peut contester la recevabilité de l’affaire 

auprès de la Cour et le Procureur peut se voir paralysé dans ses activités 

pendant une longue période. En effet, tel que prévu au paragraphe 7 de l’article 

19, « si l’exception est soulevé par l’État visé au paragraphe 2, alinéa b) ou c), 

le Procureur sursoit à enquêter jusqu’à ce que la Cour ait pris la décision prévue 

à l’article 17203 ». L’efficacité du Procureur risque donc de fortement dépendre 

de sa capacité à amener les États à coopérer et à se conformer aux décisions 

prises à toutes les étapes de la procédure et d’autant plus si la décision fait 

l’objet d’un appel204. 

Cette indispensable coopération entre les États et la Cour pénale 

internationale, et plus précisément le Procureur, n’est cependant pas 

accompagnée de mesures coercitives en cas de non-coopération. Le Statut de 

Rome énonce certaines obligations que sont tenus de respecter les États Parties. 

En vertu de l’article 86, « les États Parties coopèrent pleinement avec la Cour 

dans les enquêtes et poursuites qu’elle mène pour les crimes relevant de sa 

                                                 
202 Olásolo, op.cit., note 97, 103.  
203 Article 19 (7) du Statut de Rome.  
204 Brubacher, op.cit., note 101, 88. Voir également Danner, op.cit., note 96, 1648. 
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compétence205 ». Également, l’article 87 stipule que si « un État Partie n’accède 

pas à une demande de coopération de la Cour […] la Cour peut en prendre acte 

et en référer à l’Assemblée des États Parties ou au Conseil de sécurité lorsque 

c’est celui-ci qui l’a saisie206 ».  

La Cour pénale internationale ne possède néanmoins pas le pouvoir et le 

moyen de faire appliquer ses décisions207. N’ayant pas de forces policières, elle 

doit compter sur la collaboration volontaire des États pour l’arrestation des 

responsables des crimes. Dans la mesure où les auteurs des crimes sont souvent 

les dirigeants des États concernés par les crimes commis, comment espérer 

obtenir la coopération de ceux-ci pour enquêter et éventuellement engager des 

poursuites208 ? Lorsqu’il est nécessaire de démontrer le manque de volonté d’un 

État à enquêter et poursuivre et que pour ce faire, il faille obtenir la coopération 

de ce même État pour collecter les informations nécessaires à la démonstration, 

on peut supposer que cette collecte ne sera pas aisée et le sera encore moins si 

l’État n’est pas partie au Statut de Rome dans le cas d’une saisine de la Cour 

par le Conseil de sécurité.  

                                                 
205 Article 86 du Statut de Rome.  
206 Article 87 (7) du Statut de Rome.  
207 Judge Hans-Peter Kaul, « The International Criminal Court-Its Relationship to Domestic 
Jurisdictions », In The Emerging Practice of the International Criminal Court, sous la dir. de 
Carsten Stahn et Göran Sluiter, Leiden : Martinus Nijhoff Publishers, 2009, 34. Voir également 
Christopher Keith Hall, « The Powers and Role of the Prosecutor of the International Criminal 
Court in the Global Fight against Impunity », Leiden Journal of International Law, vol. 17, 
2004, 128.  
208 Unger et Wierda, op.cit., note 20, 276.  
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Cette contrainte imposée par le régime de complémentarité peut amener 

le Procureur à choisir ses enquêtes et les poursuites en fonction de ses chances 

d’obtenir les collaborations étatiques dont il a besoin et pose le risque à long 

terme de miner le caractère indépendant et impartial du Procureur209. Ce risque 

se pose dès l’étape de la saisine étant donné qu’il est préférable d’obtenir la 

coopération de l’État dont il est question pour mener à bien des enquêtes. Il est 

certain que lorsque l’État a lui-même déféré la situation auprès de la Cour 

pénale internationale, en vertu de l’article 14, le Procureur pourra compter sur 

la collaboration de l’État pour tout ce qui touche au travail et à la sécurité sur le 

terrain du personnel du Bureau du Procureur.  

Cependant, lorsque l’État Partie saisit la Cour dans un contexte de 

conflit entre son gouvernement et des rebelles, celle-ci peut projeter l’image 

d’une Cour qui prend position pour une des parties au conflit et qu’elle est 

politiquement motivée210.  En donnant l’impression qu’elle est  instrumentalisée 

par l’État Partie, elle crée le risque d’entrainer une exacerbation du conflit, au 

lieu de contribuer à favoriser la paix. À cet égard, la saisine de la Cour en juillet 

2012 à l’initiative du gouvernement du Mali concernant les violences commises 

dans le Nord du pays depuis janvier 2012, opposant rebelles et gouvernement 

central, démontre l’existence de cet enjeu où le Procureur devra s’assurer de 

                                                 
209 Goldston, op.cit., note 102, 396. Voir également Brubacher, op.cit., note 101, 93.  
210 Carsten Stahn, « How is the Water ? Light and Shadow in the First Years of the ICC », 
Criminal Law Forum, vol. 22, 2011, 181.  
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donner l’image d’un acteur impartial qui n’est pas à la solde du gouvernement 

malien211. 

Lorsqu’une situation est déférée par le Conseil de sécurité, le Procureur 

peut espérer obtenir une meilleure coopération de la part de l’État concerné par 

les enquêtes212. En effet, tel que le stipule le paragraphe 7 de l’article 87, la 

Cour peut demander que le Conseil de sécurité oblige un État à coopérer 

lorsqu’il a saisi la Cour. Cependant, si l’État n’est pas Partie au Statut de Rome 

et n’a donc pas d’obligation en regard du traité213, le Conseil de sécurité peut 

exiger la collaboration de l’État en question via les pouvoirs de sanction qui lui 

sont octroyés dans la Charte des Nations Unies uniquement si cela constitue 

une menace contre la paix et la sécurité214. Au regard de l’expérience des 

tribunaux ad-hoc, « les restrictions du Conseil de sécurité condamnent souvent 

mais sanctionnent très rarement215 ». Néanmoins, pour que le Conseil de 

sécurité saisisse la Cour pénale internationale, il est nécessaire qu’il ait obtenu 

l’accord de la majorité de ses membres et l’on peut donc espérer que ceux-ci 

seront à même de favoriser la collaboration de l’État en question avec la Cour 

dans ses activités ou de suppléer à ses carences.  

                                                 
211 Cour pénale internationale. Bureau du Procureur, « ICC Prosecutor Fatou Bensouda on the 
Malian State Referral of the situation in Mali since january 2012 », 18 juillet 2012, en ligne, 
 <http://www.icc-cpi.int/menus/office-of-the-prosecutor/comm-and-ref/mali/pr829.htm>, 
consulté le 20 juillet 2012.   
212 Mahnoush H. Arsanjani et W. Michael Reisman, « The Law-In-Action of the International 
Criminal Court », The American Journal of International Law, vol. 99, no. 2, 2005, 399.  
213 L’article 34 de la Convention de Vienne sur le droit des traités de 1969 stipule que « un 
traité ne crée ni d’obligations ni droits pour un État tiers sans son consentement ».  
214 Nations Unies, op.cit., note 23, article 39.  
215 Jeangène Vilmer, op.cit., note 66, 183.  
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En raison de la nécessité d’obtenir la pleine coopération des États pour 

mener à bien ses activités, le Procureur aura ainsi tendance à favoriser 

l’ouverture d’enquêtes et l’engagement de poursuites pour des situations 

déférées en vertu des alinéas a) et b) de l’article 13 du Statut de Rome216. Alors 

que l’ouverture d’une enquête en vertu de l’article 15 consacre le pouvoir 

discrétionnaire du Procureur, son pouvoir proprio motu risque d’être peu utilisé 

par crainte de ne pas obtenir le support politique nécessaire au bon 

fonctionnement de ses activités217. D’ailleurs, au début 2012, la quasi-totalité 

des situations en cours à la Cour pénale internationale ont été déférées par un 

État Partie ou le Conseil de sécurité. Seule deux situations (le Kenya et la Côte 

d’Ivoire218) font suite à l’ouverture d’une enquête en vertu de l’article 15 du 

Statut de Rome et ne concernent pas des conflits en cours, ni des situations dans 

lesquelles les États visés étaient a priori hostiles à l’action du Procureur.  

Face à ces différentes contraintes, le Procureur a développé une 

politique de relations publiques avec les États Parties afin de les encourager à 

enquêter et engager des poursuites en collaboration avec la Cour pénale 

internationale219. Cependant, la probabilité que ces actions aient un impact 

positif sur les poursuites nationales demeure tributaire de la volonté politique de 

                                                 
216 Chris Gallavin, « Prosecutorial Discretion within the ICC : Under the Pressure of Justice », 
Criminal Law Forum, vol. 17, 2006, 49-50. 
217 Id. Voir également Jeangène Vilmer, op.cit., note 60, 131-132. 
218 La Côte d’Ivoire n’est pas un État Partie mais a accepté la compétence de la Cour en vertu 
de l’article 12 (3) du Statut de Rome.  
219 Hall, op.cit., note 98, 220. Voir également Brubacher, op.cit., note 153, 145.  
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l’État concerné à coopérer avec la Cour pénale internationale, qu’il soit 

compétent ou non pour enquêter ou engager des poursuites.  

Il est évident que le régime de complémentarité limite fortement le 

pouvoir discrétionnaire du Procureur et sa capacité à réagir rapidement dans des 

conflits, ce qui nuit à sa capacité de pouvoir dénoncer les plus responsables des 

crimes commis. Cependant, réussit-il néanmoins à avoir un impact sur les 

conflits en cours ? Par l’analyse de la situation en Ouganda et de celle du 

Darfour devant la Cour pénale internationale, nous vérifierons dans le prochain 

chapitre, si les prérogatives du Procureur permettent qu’il puisse influencer les 

conflits en cours. 
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Chapitre 3 : les situations de la Cour pénale 

internationale 

3.1 Introduction 

Nous avons analysé au chapitre précédent que le Statut de Rome limitait 

le pouvoir discrétionnaire du Procureur de la Cour pénale internationale et que 

ces contraintes pouvaient donc avoir un impact sur sa capacité à influencer le 

cours des conflits. Par une étude de deux situations à la Cour pénale 

internationale, nous vérifierons dans le présent chapitre comment le Procureur 

est en mesure d’exercer concrètement une influence sur la résolution des 

conflits.  

Puisque la Cour pénale internationale n’existe que depuis une dizaine 

d’années, le nombre de situations qui ont été traitées demeure modeste. En 

effet,  sept situations sont actuellement à l’étude de la Cour : l’Ouganda, la 

République Démocratique du Congo, le Darfour, la République Centrafricaine, 

le Kenya, la Côte d’Ivoire et la Libye.  

Nous constatons que la totalité des situations faisant l’objet d’une 

enquête par le Procureur sont géographiquement réunies sur un même continent 

et pourraient biaiser notre analyse. En effet, comme l’affirment les tenants de la 
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critique post-colonialiste en droit international des droits de la personne220, la 

protection des droits humains, et par ricochet la poursuite des responsables des 

crimes en droit international pénal, révèle une dichotomie entre les nations dites 

« civilisées » (la Cour pénale internationale) se devant de faire appliquer ces 

droits aux nations dites « barbares » (les anciennes colonies). Ainsi, on pourrait 

supposer que la poursuite d’une justice internationale en Afrique ne viserait pas 

tant à favoriser la paix mais plutôt à tenter de « civiliser » ces nations par 

l’imposition de normes de droits humaines dites « occidentales ». Par 

conséquent, notre hypothèse s’avèrerait fallacieuse puisque la poursuite d’une 

justice internationale ne viserait pas tant à favoriser la paix mais constituerait 

plutôt un moyen pris par les nations occidentales pour imposer ses valeurs. 

Toutefois, il est à mentionner que, exception faite du Darfour et de la Libye, les 

États concernés par des enquêtes ont tous accepté la compétence de la Cour 

pénale internationale et certains, comme l’Ouganda, la République 

Démocratique du Congo ou la République Centrafricaine, ont délibérément 

choisi de déférer au Procureur le soin d’enquêter. En effet, ceux-ci ont affirmé 

vouloir déférer à la Cour le soin de juger les auteurs des crimes commis sur leur 

territoire afin de favoriser une justice impartiale. Ainsi, bien qu’il soit 

nécessaire de ne pas nier l’existence de cette critique, l’analyse des deux cas 

demeure pertinente pour la validation de notre hypothèse.  

                                                 
220 Voir à cet égard Roland Burke, Decolonization and Evolution of International Human 
Rights, University of Pennsylvania Press : Philadelphie, 2010. 
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Pour les bienfaits de l’étude, il est nécessaire que les deux cas choisis 

vivent un conflit au moment de l’ouverture d’une enquête par le Procureur. 

Également, pour prouver si concrètement le régime de complémentarité et les 

enjeux de coopération limitent le pouvoir discrétionnaire du Procureur, il est 

utile de choisir deux situations n’ayant pas été référées à la Cour de la même 

façon.  

À titre de rappel, le Statut de Rome prévoit que la Cour peut être saisie 

par un État Partie (article 13 (a)), par le Conseil de sécurité agissant en vertu du 

Chapitre VII de la Charte des Nations Unies (article 13 (b)) ou en vertu du 

pouvoir proprio motu du Procureur défini à l’article 15 (article 13 (c)). Bien 

qu’il eut été hautement pertinent d’analyser une situation découlant de 

l’ouverture d’une enquête en vertu du pouvoir proprio motu du Procureur, au 

moment d’écrire ce mémoire, seules les situations au Kenya et en Côte d’Ivoire 

l’étaient en vertu de l’article 15 et ne concernaient pas des conflits en cours au 

moment de l’ouverture de l’enquête. Ainsi, pour les bienfaits de l’analyse, nous 

limiterons notre étude à une situation déférée par un État Partie, la situation en 

Ouganda, et une situation déférée par le Conseil de sécurité, la situation au 

Darfour.  

L’Ouganda et le Darfour constituent chacune les premières situations à 

être déférées à la Cour pénale internationale selon les alinéas a et b de l’article 

13 du Statut de Rome et vivaient un conflit au moment de l’ouverture des 
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enquêtes par le Procureur. De plus, ces dernières ont été ouvertes il y a de cela 

déjà plusieurs années et permettent donc une meilleure analyse en rétrospective 

des faits survenus. Enfin, les deux situations demeurent encore ouvertes à la 

Cour pénale internationale, les différents mandats d’arrêt délivrés n’ayant 

jamais donné lieu à l’arrestation des suspects et posant ainsi la question de la 

réelle influence que pourrait avoir le Procureur de la Cour pénale internationale 

dans la résolution des conflits. Pour chaque situation nous décrirons l’historique 

du conflit, quel était le contexte lors de la saisine de la Cour pénale 

internationale, quels impacts les mandats d’arrêt ont pu avoir sur le conflit et 

quelle influence le Procureur a eu sur ces conflits.  

3.2 La situation en Ouganda 

3.2.1 Historique du conflit 

L’Ouganda est un pays ethniquement et linguistiquement diversifié et 

des divisions politiques et économiques entre le nord et le sud du pays ont 

toujours existé. Durant la colonisation par les Britanniques, ces divisions ont été 

exacerbées entre les ethnies du Nord (entre autres, les Acholi) défavorisées 

économiquement et celles du Sud221. Après l’indépendance en 1962, ces 

différences se sont maintenues et l’élection du premier président de l’État, 

Milton Obote, originaire du Nord et appartenant à l’ethnie Acholi, n’a pas 

                                                 
221 Elise Demange, « République de l’Ouganda. Bilans annuels de 1983 à 2011 ». Encyclopédie 
de l’état du monde. 2011. 153 p. En ligne. <http://www.cairn.info/l-etat-du-monde-ouganda-
page-01.htm>. Consulté le 15 janvier 2012.  
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permis de faire disparaître ces divisions. Celui-ci s’est maintenu au pouvoir 

grâce au soutien de l’armée majoritairement formée des ethnies du Nord de 

l’Ouganda222.  

En 1971, un coup d’État est mené contre Milton Obote par Idi Amin, qui 

est à la tête de la rébellion. Afin d’accroître son soutien des peuples du sud de 

l’Ouganda, il fait massacrer un pan important des officiers de l’armée  

originaires du nord du pays223. Les survivants fuient et s’organisent pour 

combattre le régime d’Idi Amin. Une partie de ceux-ci crée l’Armée de 

libération nationale de l’Ouganda (UNLA). 

En 1978, l’UNLA, avec l’aide de la Tanzanie, envahit l’Ouganda et 

démet Idi Amin de ses fonctions. Peu après, en 1980, des élections sont 

organisées et Milton Obote est déclaré gagnant. Les partisans d’Idi Amin, 

provenant principalement des régions du Sud, refusent les résultats. D’autres 

opposants au président Obote, mais ne soutenant pas Amin, prennent le maquis 

en 1981. Parmi ceux-ci se trouve Yoweri Museveni qui crée l’Armée de 

résistance nationale (NRA)224. 

Face à une guérilla provenant des partisans d’Amin et de Museveni, 

Milton Obote se retrouve grandement dépendant de l’UNLA pour se maintenir 

                                                 
222 Tim Allen, Trial Justice. The International Criminal Court and the Lord’s Resistance Army, 
London : Zed books, 2006, 28. 
223 Id.  
224 Demange, op.cit., note 221, 148. Voir également International Crisis Group, « Northern 
Uganda: Understanding and Solving the Conflict », ICG Africa Report, num. 77, 14 avril 2004, 
2.  
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au pouvoir, celle-ci étant principalement composée d’Acholi. Pour sa part, la 

NRA profite des exactions commises par l’UNLA auprès des populations non 

Acholi pour accroître son soutien auprès d’elles. L’UNLA  considère ces 

populations comme des traitres au régime et n’hésite pas à les déplacer dans des 

camps ou même les tuer, contribuant ainsi à un regain des tensions entre les 

Acholi et les peuples du sud de l’Ouganda225. L’impopularité du Président 

Obote précipite sa chute, causée par une rébellion au sein de son armée qui met 

en 1986 Tito Okello à la tête de l’État. Celui-ci et Yoweri Museveni entament 

des négociations de paix à Nairobi. Toutefois, les troupes de la NRA ignorent 

les pourparlers et marchent dans Kampala à titre de vainqueurs226. Cette défaite 

de facto imposée par la NRA mécontente bon nombre d’Acholi et contribue à la 

création de différentes factions militaires qui leur sont affiliées, soit l’Armée de 

défense du Peuple ougandais (UPDA) et le Mouvement de l’Esprit saint (HSM 

et HSM II)227. L’Armée de résistance du seigneur (LRA), avec à sa tête Joseph 

Kony, se crée sur les cendres des trois  factions précédentes, successivement 

défaites par les troupes de Yoweri Museveni228. La cause portée par la LRA est 

initialement le regain du pouvoir par les Acholi.  

                                                 
225 Id. 
226 Kasaija Philip Apuuli, « The ICC warrants for the Lord’s Resistance Army Leaders and 
Peace Prospects for Northern Uganda », Journal of International Criminal Justice, vol. 4, 2006, 
181. Voir également Allen, op.cit., note 222, 30.  
227 Kasaija Philip Apuuli, « The International Criminal Court and the Lord’s Resistance Army 
Insurgency in Northern Uganda », Criminal Law Forum, vol. 15, 2004, 394. 
228 International Crisis Group, op.cit., note 224, 4.  
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Dès 1989, la LRA devient la principale faction à s’opposer au pouvoir 

du Président Museveni. Au début des années 1990, elle déplace ses activités 

dans le sud du Soudan et bénéficie du soutien du gouvernement central de 

Khartoum. Cet appui est motivé en réaction à celui donné par le gouvernement 

ougandais à l’égard des rebelles du Sud Soudan de l’Armée populaire de 

libération du Soudan (SPLA) en guerre avec le gouvernement soudanais depuis 

le début des années 1980229.  

Une première action est menée en 1991 par l’armée ougandaise pour 

vaincre la LRA230 mais ne permet pas de la défaire et amène le gouvernement 

ougandais à engager des pourparlers avec celle-ci en 1994 afin d’aboutir à un 

éventuel accord de paix. Ces négociations échouent et les combats reprennent. 

En 1996, le gouvernement ougandais prend la décision de déplacer la 

population Acholi dans des camps protégés pour supposément assurer leur 

protection. En effet, depuis plusieurs années, la LRA attaque les Acholi  et 

procède notamment à un enrôlement forcé d’enfants231. Plus de 2 millions de 

personnes sont ainsi déplacées.  

Face à la continuité des combats et sans perspective à court terme d’un 

règlement du conflit, le gouvernement ougandais promulgue le 21 janvier 2000 

                                                 
229 Demange, op.cit., note 221, 92. Human Rights Watch. « LRA Conflict in Northern Uganda 
and Southern Sudan ». 29 octobre 2002. En ligne. 
<http://www.hrw.org/legacy/press/2002/10/uganda1029-bck.htm>. Consulté le 2 avril 2012.  
230 Appelée Operation North. 
231 Conseil de sécurité, Rapport du Secrétaire général établi en application des résolutions 
1653 (2006) et 1663 (2006), Nations Unies, S/2006/478, 29 juin 2006, par. 3.  
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un Acte d’amnistie pour tous les combattants engagés depuis 1986 dans la 

rébellion232. Malgré tout, les dirigeants de la LRA refusent de déposer les armes 

et en mars 2002, les Forces de défense du Peuple de l’Ouganda (UPDF233) 

lancent une offensive militaire, opération « Iron First », pour vaincre la LRA. 

L’opération a lieu en territoire sud-soudanais, avec l’appui du gouvernement 

soudanais qui, depuis 2001 cherche à se dissocier de la LRA, considérée 

comme organisation terroriste par les États-Unis, mais qui continue néanmoins 

de lui apporter un certain soutien officieux234. L’opération « Iron First » est un 

échec et le 20 juillet 2002, Museveni propose un cessez-le-feu, ce dernier 

n’étant pas respecté par la LRA. 

3.2.2 Contexte de la saisine à l’initiative de l’Ouganda 

À la suite de l’échec de l’opération « Iron First » et sans perspective à 

court terme de pourparlers entre la LRA et le gouvernement, la possibilité de 

déférer au Procureur de la Cour pénale internationale la situation prévalant dans 

le nord de l’Ouganda apparaît comme une solution pouvant mettre un terme au 

conflit. Ainsi, en décembre 2003, en tant qu’État Partie au Statut de Rome et en 

                                                 
232 Payam Akhavan, « The Lord’s Resistance Army Case : Uganda’s Submission of the First 
State Referral to the International Criminal Court », American Journal of International Law, 
vol. 99, 2005, 409. 
233 Dénomination de l’armée ougandaise. 
234 Human Rights Watch, op.cit., note 229. 
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vertu de l’article 14, le gouvernement ougandais décide de déférer la situation 

concernant la LRA au Procureur de la Cour pénale internationale235.  

Jusqu’à ce jour, l’Ouganda a toujours affirmé que l’insurrection menée 

par la LRA constituait une affaire interne de l’État ougandais et que le conflit 

devait être résolu en regard du droit ougandais, en renvoyant la situation devant 

la Cour pénale internationale, le gouvernement espère que cela permettra 

d’isoler Joseph Kony et possiblement de l’arrêter. Le gouvernement souhaite 

également pouvoir obtenir une plus grande coopération des pays limitrophes 

pour vaincre la LRA car, par la saisine de la Cour pénale internationale, cela 

contribuera à mettre le conflit à l’avant-scène internationale. Le 29 janvier 

2004, le Procureur de la Cour pénale internationale tient une conférence de 

presse conjointe avec le Président Museveni pour annoncer officiellement la 

saisine de la Cour par le gouvernement ougandais. Après une succession 

d’échecs de négociations de paix et d’interventions militaires pendant plus de 

17 ans, le gouvernement espère que la Cour pénale internationale, par son 

envergure internationale, réussira à arrêter Joseph Kony là où l’armée 

ougandaise a échoué236.  

La saisine par le gouvernement ougandais est une première occasion de 

montrer la viabilité de la Cour pénale internationale. Cela rejoint également la 
                                                 
235 Cour pénale internationale. Situation de l’Ouganda. En ligne. http://www.icc-
cpi.int/situations/uganda=fr>. Consulté le 12 janvier 2012.  
236 Sarah M. H. Nouwen et Wouter G Werner, « Doing Justice to the Political : The 
International Criminal Court in Uganda and Sudan », The European Journal of International 
Law, vol. 21, no. 4, 2011, 949. 
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politique d’encouragement du Procureur envers les États pour qu’ils défèrent à 

la Cour le soin d’enquêter. Plus précisément, cela lui évite d’utiliser l’article 15 

du Statut de Rome (pouvoir proprio motu du Procureur) et donne à la Cour 

l’assurance que les États concernés coopéreront237.  

En vertu de l’article 53 (1) du Statut, le Procureur a procédé à 

l’ouverture d’une enquête le 29 juillet 2004 à la suite d’un examen préliminaire 

de la situation et après avoir conclu qu’il existait une base raisonnable au vu des 

renseignements portés à sa connaissance238. Ainsi, il a été déterminé que les 

crimes commis relevaient de la compétence de la Cour, à savoir qu’ils avaient 

été commis après le 1er juillet 2002 (Article 11) dans le nord de l’Ouganda 

(Article 12) et qu’ils appartenaient à l’un des quatre crimes énumérés à l’article 

5 du Statut de Rome. En effet, les crimes commis comprendraient, entre autres, 

des meurtres commis à grande échelle, des réductions en esclavage, dont 

esclavage sexuel ou encore l’enrôlement forcé d’enfant, crimes pouvant être 

qualifiés de crimes contre l’humanité ou crimes de guerre239. 

Afin d’ouvrir une enquête, le Procureur devait également conclure que 

l’affaire pourrait être recevable en regard de l’article 17240. Dans la mesure où 

                                                 
237 Paola Gaeta, « Is the Practice of ‘Self-Referrals’ a Sound Start for the ICC? », Journal of 
International Criminal Justice, vol. 2, 2004, 950. 
238 Cour pénale internationale, op.cit., note 235. 
239 Voir articles 7 et 8 du Statut de Rome. Voir également pour la liste des crimes commis le 
mandat d’arrêt de Joseph Kony. Cour pénale internationale, Situation en Ouganda (ICC-02/04-
01/05-53), la Chambre Préliminaire II, Mandat d’arrêt de Joseph Kony délivré le 8 juillet 2005, 
tel que modifié le 27 septembre 2005, 27 septembre 2005. 
240 Article 53 (1) b) du Statut de Rome. 
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le gouvernement ougandais avait statué ne pas mener d’enquêtes ou de 

poursuites et que cela constituait la raison pour laquelle il priait le Procureur 

d’enquêter sur la situation en vertu de l’article 14, le Procureur a pu facilement 

conclure que l’affaire pouvait être recevable en regard des alinéas a, b et c du 

premier paragraphe de l’article 17. Quant à la gravité des crimes (article 17 (1) 

d)), au  vu des différents rapports des Nations Unies et organismes de défense 

des droits humains, il ne faisait pas de doute que les crimes commis dans le 

conflit étaient suffisamment graves, notamment pour ce qui concerne le nombre 

de victimes, les moyens mis en œuvre pour exécuter les crimes ou encore 

l’impact des crimes sur les populations locales. Enfin, le Procureur a pris la 

décision d’ouvrir une enquête après avoir conclu que compte tenu de la gravité 

des crimes et des intérêts de la justice, ne pas faire d’enquête ne servirait pas les 

intérêts de la justice241.  

Conformément à l’article 58 du Statut de Rome, le Procureur a effectué 

le 6 mai 2005 une requête auprès de la Chambre préliminaire afin qu’elle 

délivre un mandat d’arrêt contre le chef de la LRA, Joseph Kony, et contre les 

plus hauts responsables du mouvement, soit Vincent Otti, Okot Odhiambo, 

Raska Lukwiya et Dominic Ongwen242. Le 8 juillet 2005, après avoir été 

convaincue qu’il existe des motifs raisonnables de croire que ces personnes 

                                                 
241 Article 53 (1) c) du Statut de Rome.  
242 Cour pénale internationale, Situation en Ouganda (ICC-02/04-01/05-1), la Chambre 
Préliminaire II, Décision relative à la requête du Procureur aux fins de délivrance de mandats 
d’arrêt en vertu de l’article 58, 8 juillet 2005. 



 

 

 

83

aient commis un crime, la Chambre préliminaire a émis des mandats d’arrêt 

sous scellés contre les cinq individus. Trente-trois chefs d’accusation ont été 

portés contre Joseph Kony, dont douze chefs de crimes contre l’humanité et 

vingt et un chefs de crimes de guerre243. Il a été allégué que la LRA constituait 

un groupe armé organisé selon une hiérarchie de type militaire fonctionnant 

comme une armée244 et que Joseph Kony, « en sa qualité de dirigeant suprême 

et de commandant en chef de la LRA […] aurait commis plusieurs crimes […] 

ou ordonné ou encouragé leur commission245 ». À cet effet, Joseph Kony serait 

responsable pénalement pour avoir planifié et commis un crime pour avoir 

incité à commettre ou ordonné le crime246. 

Bien que l’UPDF ait pu être responsable de crimes durant la période 

visée, aucun mandat d’arrêt n’est émis en 2005. Face à certaines critiques 

provenant d’organismes de défense des droits humains, le Procureur affirme 

qu’en ciblant les enquêtes, celui-ci s’est astreint à faire un choix en fonction du 

critère de gravité et que pour cette raison, les enquêtes ont ciblé les dirigeants 

de la LRA et non pas ceux de l’UPDF247. Ainsi, moins de deux ans après la 

                                                 
243 Cour pénale internationale, op.cit., note 239. 
244 Ibid., par. 7.  
245 Ibid., par. 10.  
246 Selon l’article 25 a) et b) du Statut de Rome qui stipule que « une personne est pénalement 
responsable et peut être punie pour un crime relevant de la compétence de la Cour si : a) Elle 
commet un tel crime, que ce soit individuellement, conjointement avec une autre personne ou 
par l'intermédiaire d'une autre personne, que cette autre personne soit ou non pénalement 
responsable; b) Elle ordonne, sollicite ou encourage la commission d'un tel crime, dès lors qu'il 
y a commission ou tentative de commission de ce crime ».  
247 Cour pénale internationale, Bureau du Procureur, « Statement by the chief Prosecutor on the 
Uganda Arrest Warrants », 14 octobre 2005, en ligne,  
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saisine de la Cour pénale internationale à l’initiative de l’Ouganda, cinq 

mandats d’arrêt ont été délivrés, démontrant la grande coopération entre un État 

Partie et la Cour.  

Nous analyserons à la prochaine section les impacts qu’ont pu avoir la 

saisine de la Cour et les mandats d’arrêt sur le conflit et nous verrons 

notamment qu’en déférant la situation à une Cour internationale, le 

gouvernement aura permis de donner une certaine notoriété au conflit et que des 

négociations soient entreprises entre la LRA et le gouvernement ougandais.  

3.2.3 Impacts de la saisine et des mandats d’arrêt sur le conflit  

Dès l’annonce de l’ouverture d’une enquête sur la situation dans le nord 

de l’Ouganda en 2004, plusieurs membres de la société civile acholi se 

déclarent préoccupés par l’éventuel impact négatif que cela pourrait avoir sur le 

conflit en cours248. Cependant, des pourparlers pour la paix n’ont pas cours à ce 

moment entre le gouvernement et la LRA et aucun règlement du conflit ne 

semble poindre à court terme249.  

Aux lendemains de la délivrance des mandats d’arrêt rendus publics par 

la Cour pénale internationale, certains craignent que cela contribue à la 

                                                                                                                                  

<http://www.icc-cpi.int/menus/icc/structure/statements>, consulté le 8 avril 2012. 
248 Apuuli, op.cit., note 227, 406. 
249 Matthew Happold, « The International Criminal Court and the Lord’s Resistance Army », 
Melbourne Journal of International Law, vol. 8, 2007, 170.  
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résurgence des violences à l’encontre de la population acholi250. Pourtant, peu 

après, il est de notoriété publique que la LRA s’est déplacée en République 

démocratique du Congo et qu’elle ne bénéficie plus du soutien du 

gouvernement soudanais251. Depuis l’ouverture d’une enquête par le Procureur 

de la Cour pénale internationale, des pressions ont été faites à l’égard du 

Soudan pour qu’il cesse d’héberger la LRA et la délivrance des mandats d’arrêt 

met un terme au soutien du gouvernement soudanais252. D’ailleurs, le Soudan, 

qui n’est pas un État Partie au Statut de Rome, signe néanmoins un accord de 

coopération avec la Cour pénale internationale pour exécuter les mandats 

d’arrêt253. Enfin, ce dernier négocie au même moment avec le SPLA en vue 

d’en arriver à un accord de paix et n’a donc plus le même intérêt à appuyer la 

LRA face à l’appui donné par l’Ouganda au SPLA.  

En avril 2006, la LRA  déclare au gouvernement du Sud-Soudan qu’elle 

accepte d’engager des pourparlers de paix avec le gouvernement ougandais254. 

Toutefois, ce dernier n’ayant reçu aucune indication officielle de la LRA à cet 

égard, affirme un mois plus tard que si la LRA ne répond pas à une proposition 

officielle de négociations de paix, l’Ouganda et le Soudan choisiront d’opter 

                                                 
250 Apuuli, op.cit., note 226, 184. 
251 Manisuli Ssenyonjo, « The International Criminal Court and the Lord’s Resistance Army 
Leaders : Prosecution or Amnesty ? », Netherlands International Law Review, vol. 51, no. 1, 
2007, 53.  
252 Akhavan, op.cit., note 232, 416. 
253 Ssenyonjo, op.cit., note 251, 75.  
254 Kasaija Philip Apuuli, « The ICC’s Possible Deferral of the LRA Case to Uganda », Journal 
of International Criminal Justice, vol. 6, 2008, 302.  
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pour une opération militaire en vue de vaincre et capturer Joseph Kony255. Cela 

a pour conséquence de créer une certaine division au sein des rangs de la LRA 

et des pourparlers sont finalement entrepris entre les deux parties à Juba en 

juillet 2006. Ces négociations visent la cessation des hostilités, un cessez-le-feu 

permanent, le désarmement et la démobilisation de la LRA et la réconciliation 

nationale256.  

Un cessez-le-feu est officiellement décrété le 4 août 2006 et un accord 

entre le gouvernement ougandais et la LRA visant à faire cesser les hostilités 

est signé le 29 août 2006257. Parmi certaines propositions présentes à la table 

des négociations figure une offre d’amnistie pour tous les combattants de la 

LRA, incluant les cinq personnes visées par un mandat d’arrêt délivré par la 

Cour pénale internationale.  

À cet égard, dès 2007, les hauts dirigeants de la LRA menacent de se 

retirer des pourparlers si le gouvernement ougandais ne leur donne pas la 

garantie qu’ils ne les livreront pas à la Cour pénale internationale258. Il est exigé 

que la Cour retire les mandats d’arrêts délivrés à l’égard des dirigeants de la 

LRA car selon celle-ci il lui est impossible de signer un accord qui pourrait les 

conduire à une arrestation et à une condamnation. Seul un accord de paix 

                                                 
255 Benjamin N. Schiff, Building the International Criminal Court, Cambridge : Cambridge 
University Press, 2008, 207. 
256 Gouvernement de l’Ouganda, « Agreement on the Implementation and Monitoring 
Mechanism, Juba, Sudan », 9 p., en ligne, <http://www.legal-tools.org/doc/2fee7e/>, consulté le 
4 mai 2012. 
257 Schiff, op.cit., note 255, 208. 
258 Happold, op.cit., note 249, 181. 
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accompagné d’une amnistie générale pour tous demeure valable259. Face à ces 

exigences, le Procureur de la Cour pénale internationale répond qu’il ne peut 

cesser les poursuites uniquement en vue de favoriser un règlement du conflit. 

Plus précisément, il est affirmé que les poursuites peuvent au contraire favoriser 

la paix et la justice simultanément260.  

La présentation, le 29 juin 2007, d’un accord prévoyant des amnisties 

pour une partie des combattants de la LRA et des poursuites limitées à la justice 

nationale permettent de douter de la volonté du gouvernement ougandais 

d’honorer les mandats d’arrêts délivrés par la Cour pénale internationale à 

l’encontre de Joseph Kony et les autres261. L’annexe de cet accord doit prévoir 

la création d’une section spéciale au sein de la Haute Cour de l’Ouganda qui 

serait responsable de juger les personnes soupçonnées d’avoir commis les 

crimes les plus graves durant le conflit262. 

Aucune action n’ayant été entreprise par le Conseil de sécurité pour 

suspendre les poursuites tel que l’autorise l’article 16 qui permet de surseoir 

temporairement des enquêtes et poursuites263, les mandats d’arrêt demeurent 

valides. La Chambre Préliminaire II demande donc des informations 

                                                 
259 William A. Schabas, « Complimentary in Practice : Some Uncomplimentary Thoughts », 
Criminal Law Forum, vol. 19, 2008, 21. 
260 Victor Peskin, « Caution and Confrontation in the International Criminal Court’s Pursuit of 
Accountability in Uganda and Sudan », Human Rights Quarterly, vol. 31, 2009, 658. 
261 Apuuli, op.cit., note 254, 805. 
262 Gouvernement de l’Ouganda, op.cit., note 256, Clause 6 de l’Annexe.  
263 Article 16 du Statut de Rome. 
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supplémentaires au gouvernement ougandais sur la situation264. Dans sa 

réponse, le gouvernement ougandais fait savoir que « la section spéciale créée 

par l’Annexe ne supplante pas la Cour pénale internationale de ses activités et 

que les personnes visées par un mandat d’arrêt de la Cour seront jugés devant la 

section spéciale de la Haute Cour de l’Ouganda. De plus, il est précisé que les 

auteurs des crimes ne resteront pas impunis265 ».  

La signature de l’Accord de paix est prévue pour le mois d’avril 2008 

mais Joseph Kony ne s’y présente pas et il apparaît clairement que les 

perspectives d’aboutir à un accord de paix se sont réduites à peau de chagrin. 

Alors que durant la période des négociations, le Procureur de la Cour pénale 

internationale avait fait profil bas et s’était abstenu de rappeler au 

gouvernement ougandais son obligation de coopérer et arrêter les suspects, dès 

l’annonce de l’absence de Joseph Kony à la table des signatures, il intensifie sa 

campagne médiatique pour qu’il soit arrêté266. De plus, il critique le 

déroulement des négociations de paix qui aurait plutôt permis à la LRA de 

                                                 
264 Cour pénale internationale, Situation in Uganda in the Case of the Prosecutor v. Joseph 
Kony, Vincent Otti, Okot Odhiambo, Dominic Ongwen (ICC-02/04-01/05-274), la Chambre 
Préliminaire II, Request for Information from the Republic of Uganda on the Status of 
Execution of the Warrants of Arrest, 29 février 2008, 4. 
265 Cour pénale internationale, Situation in Uganda in the Case of the Prosecutor v. Joseph 
Kony, Vincent Otti, Okot Odhiambo, Dominic Ongwen (ICC-02/04-01/05-286), la Chambre 
Préliminaire II, Report by the Registrar on the Execution of the « Request for Information from 
the Republic of Uganda on the Status of Execution of the Warrants of Arrest », 28 mars 2008, 
Annexe 2, 3.  
266 Cour pénale internationale, Situation en Ouganda. Affaire le Procureur c. Joseph Kony, 
Vincent Otti, Okot Odhiambo, Dominic Ongwen (ICC-02/04-01/05-116), la Chambre 
Préliminaire II, Présentation d’informations sur les progrès réalisés dans l’exécution des 
mandats d’arrêt dans la situation en Ouganda, 6 octobre 2006. 
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renforcer son armée et durant lesquelles l’ONU, via la MONUC, a refusé 

d’arrêter Joseph Kony qui se trouvait apparemment en territoire congolais en 

raison des négociations en cours267. 

Malgré ce revers, une seconde date de signature de l’accord de paix est 

fixée au mois de novembre 2008 mais Joseph Kony ne se présente pas plus que 

lors de la première fois. Étant donné que l’Accord prévoyait la signature de 

l’Annexe, la Chambre Préliminaire II prend la décision d’ouvrir d’office une 

analyse de la recevabilité de la situation en vertu de l’article 19 du Statut de 

Rome268. Malgré les réponses apportées en mars et juin 2008 par le 

gouvernement ougandais relativement à l’exécution des mandats d’arrêts émis 

par la Cour, un doute persiste quant à la juridiction devant laquelle l’affaire 

Kony devrait être jugée en cas de signature de l’accord de paix269. En effet,  

les « déclarations [du gouvernement ougandais] semblent 
indiquer que l’Accord pourrait retrouver toute sa pertinence à 
l’égard des personnes recherchées par la Cour dans le cadre de 
l’Affaire en cas de cessation des affrontements et de la signature 
de l’accord de paix définitif270 ».  

                                                 
267 Peskin, op.cit., note 260, 687. 
268 L’article 19 (1) précise : « la Cour s’assure qu’elle est compétente pour connaître toute 
affaire portée devant elle. Elle peut d’office se prononcer sur la recevabilité de l’affaire 
conformément à l’article 17 ». Voir la Cour pénale internationale, Situation en Ouganda. Affaire 
le Procureur c. Joseph Kony, Vincent Otti, Okot Odhiambo, Dominic Ongwen (ICC-02/04-
01/05-320), la Chambre Préliminaire II, Décision ouvrant une procédure en vertu de l’article 
19, invitant au dépôt d’observations et portant désignation d’un conseil de défense, 21 octobre 
2008. 
269 Ibid., 7. 
270 Cour pénale internationale, Situation en Ouganda. Affaire le Procureur c. Joseph Kony, 
Vincent Otti, Okot Odhiambo, Dominic Ongwen (ICC-02/04-01/05-377), la Chambre 
Préliminaire II, Décision relative à la recevabilité de l’affaire, rendue en vertu de l’article 19-1 
du Statut, 10 mars 2009, par. 44. 
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Le 10 mars 2009, une décision relative à la recevabilité est prise et la Chambre 

Préliminaire conclut que l’affaire est recevable au sens de l’article 17 du Statut 

de Rome271. 

À la suite du second échec de la signature de l’accord de paix, le 

gouvernement ougandais, avec l’appui des Américains et des pays limitrophes, 

lance une opération militaire en République démocratique du Congo afin de 

capturer Joseph Kony, opération qui se solde une fois de plus par un échec à 

arrêter le suspect. Non seulement cette intervention ne permet pas au 

gouvernement ougandais d’exécuter le mandat d’arrêt émis par la Cour pénale 

internationale mais elle a pour conséquence le massacre de plus d’un millier de 

civils congolais par la LRA et le déplacement à l’interne de plus de 200 000 

personnes272. Selon Akhavan, la longue période de pourparlers en vue de la 

signature d’un accord de paix a permis à la LRA de se reconstituer 

militairement et démontre la duplicité de Joseph Kony pour qui la signature 

d’un accord de paix ne fut jamais envisagée273.  

Si les négociations entreprises entre le gouvernement ougandais et la 

LRA n’ont pas abouti à un règlement du conflit, il n’en demeure pas moins que 

sans les actions menées par le Procureur de la Cour pénale internationale, il 

                                                 
271 Ibid., par. 30. 
272 Human Rights Watch, « Les massacres de Noël. Attaques de la LRA contre les civils dans le 
nord du Congo », février 2009, 59 p., en ligne, <http://www.hrw.org/fr/reports/2009/02/16/les-
massacres-de-no-l-0>, consulté le 15 avril 2012.  
273 Akhavan, op.cit., note 82, 645. 
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n’est pas certain que des pourparlers auraient pu être amorcés274. En outre, il est 

à noter que depuis 2008 aucun conflit n’a été relevé dans le nord de l’Ouganda 

entre l’armée et la LRA275. On peut donc affirmer que l’ouverture d’une 

enquête par le Procureur et la délivrance d’un mandat d’arrêt auront permis de 

favoriser en partie la paix dans le nord de l’Ouganda276. En effet, lors de 

l’ouverture de l’enquête en 2004, le gouvernement ougandais n’avait pas 

entrepris de négociations de paix depuis une dizaine d’années et l’adoption 

d’une loi sur l’amnistie en 2000 pour les combattants de la LRA n’avait pas non 

plus entraîné de défections majeures au sein du groupe. Ainsi, aucun signe ne 

permettait de croire à une fin du conflit. Or, en déférant à la Cour pénale 

internationale la situation dans le nord de l’Ouganda, le gouvernement 

ougandais a permis de donner au conflit une certaine notoriété internationale et 

que le Soudan cesse d’appuyer la LRA, privant cette dernière d’un soutien 

important dans le conflit. Il s’en est suivi une isolation croissante du 

mouvement qui a atteint son apogée lors de la délivrance des mandats d’arrêt de 

la Cour pénale internationale en 2005 à l’égard des principaux leaders du 

groupe rebelle277. C’est d’ailleurs peu après leur délivrance que des 

négociations ont été entreprises entre le gouvernement ougandais et la LRA.  

                                                 
274 Id. 
275 Sabine Klein, « Uganda and the International Criminal Court Review Conference. Some 
Observations of the Conference’s Impact in the Situation Country Uganda », Goettingen 
Journal of International Law, vol. 2, 2010, 674. 
276 Schabas, op.cit., note 259, 20 et Happold, op.cit., note 249, 180.  
277 Akhavan, op.cit., note 82, 641. 



 

 

 

92

C’est ainsi que la séquence des événements et l’évolution du conflit 

démontrent que lorsque le pouvoir discrétionnaire du Procureur de la Cour 

pénale internationale n’est pas limité par le régime de complémentarité et par 

des enjeux de coopération, celui-ci est en mesure de favoriser la paix. 

3.2.4 Quelle influence  le Procureur a-t-il sur le conflit ? 

Nous avons pu voir au chapitre deux que l’analyse de la recevabilité 

d’une affaire s’effectue à l’étape de l’examen préliminaire et à celui des 

enquêtes et que cela peut entraîner des délais substantiels avant la délivrance 

d’un mandat d’arrêt. Dans la mesure où le gouvernement ougandais a déféré à 

la Cour pénale internationale le soin de mener une enquête pour la situation 

dans le nord de l’Ouganda et a donc déclaré qu’il n’avait pas la possibilité ou la 

volonté d’entamer des poursuites, l’analyse de la recevabilité n’a pas constitué 

un obstacle lors de l’examen préliminaire, en fait foi le délai minime entre la 

saisine de la Cour par l’Ouganda et la décision par le Procureur d’ouvrir une 

enquête.  

Nous avons également démontré lors du chapitre précédent que 

l’efficacité du Procureur de la Cour pénale internationale dépendait fortement 

de sa capacité à amener l’État à coopérer, notamment en ce qui concerne la 

collecte d’information nécessaire pour mener à bien des enquêtes. Cette 

coopération est d’autant plus essentielle qu’en cas d’obstruction au travail du 

Procureur, aucune mesure coercitive ne permet de s’assurer de l’obligation d’un 
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État à coopérer. Or, dans le cas de la situation dans le nord de l’Ouganda, le 

Procureur a pu bénéficier du soutien du gouvernement ougandais dans 

l’exercice de ses fonctions. Cette collaboration a d’ailleurs permis à l’enquête 

d’être menée avec célérité et que des mandats d’arrêt soient délivrés un an après 

son ouverture. La rapidité avec laquelle le Procureur a pu faire une requête 

auprès de la Chambre préliminaire pour la délivrance d’un mandat d’arrêt a 

permis d’exercer un impact sur le conflit puisqu’un cessez-le-feu a été signé et 

des négociations de paix entreprises dès 2006. 

Bien que le Procureur de la Cour pénale internationale ait pu favoriser la 

voie vers la paix, il n’en demeure pas moins que la décision de l’Ouganda de 

déférer au Procureur le soin d’enquêter sur la situation dans le nord de 

l’Ouganda a soulevé le risque de voir la Cour prise à partie au conflit et miner 

le caractère indépendant et impartial du Procureur. En effet, dès l’annonce 

publique, en janvier 2004, de la décision du gouvernement ougandais de déférer 

la situation à la Cour, faite conjointement par le Procureur et le président 

Museveni, plusieurs représentants de la société civile Acholi se sont interrogés 

sur le soit disant caractère impartial de la Cour pénale internationale dans le 

conflit. Cette suspicion s’est accrue au moment de la délivrance des mandats 

d’arrêt lorsqu’il est apparu qu’il n’y avait pas eu de mandats d’arrêt sur les 

possibles exactions commises par l’armée ougandaise. 
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Quoique le Procureur ait déclaré que l’enquête n’était pas limitée à la 

LRA et que c’était plutôt les critères de ratione temporis et de gravité qui ne 

permettaient pas d’engager des poursuites, la perception de la Cour pénale 

internationale auprès de la communauté acholi est demeurée négative278. Il est 

exact qu’en raison de l’article 11 du Statut de Rome qui stipule que « la Cour 

n’a compétence qu’à l’égard des crimes relevant de sa compétence commis 

après l’entrée en vigueur du présent statut279 », soit après juillet 2002, le 

Procureur ne peut enquêter sur les crimes commis par l’armée ougandaise avant 

l’entrée en  vigueur du Statut de Rome et que la majorité des crimes auraient été 

commis avant 2002280. Cependant, ces technicalités demeurent méconnues de la 

population, ce qui contribue à la perception négative de la Cour par les 

populations acholis. Selon Stahn, l’impression d’une Cour partie prenante à un 

conflit et politiquement motivée peut entrainer une exacerbation du conflit au 

lieu de favoriser la paix281. L’incertitude sur l’issue du conflit créée par les 

déclarations de Joseph Kony quant à son refus de signer tout accord de paix tant 

que les mandats d’arrêts émis par la Cour pénale internationale n’auraient pas 

été retirés a, au contraire, donné l’impression que les actions du Procureur 

défavorisaient la paix. Cela a placé la Cour devant un dilemme, à savoir que si 

                                                 
278 Matthew Brubacher, « The ICC Investigation of the Lord’s Resistance Army : an Insider’s 
View », In The Lord’s Resistance Army : Myth and Reality, sous la dir. de Tim Allen et Koen 
Vlassenroot, Londres : Zed, 2010, 270.  
279 Article 11 du Statut de Rome. 
280 International Crisis Group, « Peace in Northern Uganda ? », Africa Briefing, num. 41, 13 
septembre 2006, 9.  
281 Stahn, op.cit., note 210, 181. 
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elle devenait trop vindicative, elle pourrait nuire à la résolution du conflit et être 

ainsi inefficace. Cependant, si elle apparaissait comme étant trop conciliante, 

elle pourrait au contraire se décrédibiliser282. 

L’échec des négociations de paix en 2008 n’a pas signifié pour autant la 

reprise du conflit dans le nord de l’Ouganda et, à cet égard, les craintes 

exprimées par les leaders acholis se sont avérées non fondées. On peut supposer 

que sans l’ouverture d’une enquête par le Procureur de la Cour pénale 

internationale et la stigmatisation de la LRA qui s’en est suivie, il n’est pas 

certain que le Soudan aurait cessé de soutenir le groupe rebelle et permis son 

affaiblissement puis une cessation du conflit dans le nord de l’Ouganda. 

Également, selon le dernier rapport du Secrétaire général des Nations Unies au 

Conseil de sécurité, la LRA comptait moins de 500 combattants à la fin 2011283. 

Toutefois, plus de 250 attaques ont été attribuées à la LRA en République 

démocratique du Congo, dans le Sud Soudan et en République centrafricaine 

uniquement pour l’année 2011 et plus de 400 000 personnes demeurent des 

déplacés internes en raison des attaques menées par la LRA284. Ainsi, bien que 

l’on puisse parler d’une paix relative en Ouganda et si effectivement la Cour 

pénale internationale a pu contribuer à cet état de fait, il n’en demeure pas 

moins que des crimes continuent à être commis par la LRA dans les territoires 

                                                 
282 Happold, op.cit., note 249, 184. 
283 Conseil de sécurité, Rapport du Secrétaire général sur les zones où sévit l’Armée de 
résistance du Seigneur présenté comme suite à la déclaration du Conseil de sécurité à la presse, 
Nations Unies, S/2011/693, 4 novembre 2011, par. 8. 
284 Ibid., par. 11. 



 

 

 

96

limitrophes et que sept ans plus tard, la délivrance d’un mandat d’arrêt n’a 

toujours pas permis d’arrêter Joseph Kony.  

Une solution militaire semble se dessiner pour tenter de mettre fin à ces 

violences, en fait foi la récente collaboration en 2011 de l’armée américaine 

avec l’armée ougandaise visant à arrêter le leader de la LRA285. La Cour pénale 

internationale n’ayant aucune force policière permettant d’arrêter les suspects et 

n’ayant aucun moyen de forcer la coopération des États Parties, elle demeure 

d’autant plus dépendante du bon vouloir des États si elle veut pouvoir favoriser 

la paix par l’administration de la justice.  

Il sera question, dans la prochaine partie du chapitre, de démontrer que 

la situation du Darfour met en relief les difficultés que peut connaître le 

Procureur lorsqu’il ne possède pas la capacité, contrairement au cas en 

Ouganda, d’exercer une influence sur le conflit en cours. À la suite d’un bref 

historique du conflit, nous analyserons quels impacts ont eu la saisine de la 

Cour pénale internationale et la délivrance de mandats d’arrêt sur le conflit et 

quelle influence le Procureur a pu avoir.  

                                                 
285 International Crisis Group, « The Lord’s Resistance Army : End Games ? », Africa Report, 
num. 182, 17 novembre 2011, 1.  
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3.3 La situation au Darfour 

3.3.1 Historique du conflit 

Le Darfour est situé dans la partie ouest du Soudan et a été intégré à ce 

dernier en 1917. La population du Darfour se divise en plusieurs groupes 

tribaux, principalement entre tribus dites « africaines » (dont les Four, Massalit, 

Zaghawa) et tribus « arabes », les deux partageant la même langue et la même 

religion286. Si les tribus africaines sont généralement des cultivateurs ou 

éleveurs sédentarisés, celles dites arabes maintiennent pour la plupart une vie 

nomade ou semi-nomade. Dans une région où les terres fertiles se font rares et 

où la désertification n’a cessé d’empirer depuis les quarante dernières années, 

« la question foncière est depuis longtemps au centre de la vie politique au 

Darfour287 » et source potentielle de tension.  

Jusque dans les années 1980, les conflits survenant entre les différentes 

tribus ont été réglés généralement de manière pacifique par les chefs des tribus 

concernées. Cependant, l’instauration de nouvelles structures administratives au 

niveau local par l’État central a eu pour effet d’abolir ce mode de règlement de 

conflit au profit d’une justice administrée par des représentants étatiques, 

                                                 
286 Roland Marchal, « République du Soudan. Bilans annuels 1983-2011 », Encyclopédie l’état 
du Monde, 2011, 153 p., en ligne, <http://www.cairn.info/l-etat-du-monde-soudan-page-
01.htm>, consulté le 12 février 2012. Voir également Rapport de la Commission internationale 
d’enquête sur le Darfour au Secrétaire général, Rapport établi en application de la résolution 
1564 (2004) du Conseil de sécurité, en date du 18 septembre 2004, Nations Unies, S/2005/60, 
2005, par. 60.  
287 Ibid., par. 53. 



 

 

 

98

choisis pour leur allégeance au pouvoir central et non pour leur statut au sein 

des tribus288. Des tensions ont éclaté à la fin des années 1980 entre tribus dites 

africaines et arabes et la médiation assurée par le gouvernement de Khartoum 

n’a pas suffi à éliminer les tensions entre ces tribus. Au contraire, un 

ressentiment à l’égard de l’État soudanais n’a cessé de s’accroître289. La rareté 

des terres fertiles, l’opposition grandissante entre tribus « africaines » et 

« arabes » et le rôle ambigu joué par le gouvernement central ont servi de 

catalyseur au déclenchement du conflit en 2003, le tout alimenté par la 

prolifération d’armes dans la région en raison de conflits au Tchad290.  

L’attaque d’installations gouvernementales au Darfour en mars avril 

2003 par le Mouvement/Armée de libération du Soudan (SLM/A) et le 

mouvement pour la justice et l’égalité (JEM), les deux principaux groupes 

rebelles du Darfour, constitue le point de départ d’un conflit qui perdure encore 

neuf ans plus tard291. Face à ces attaques, le gouvernement central a demandé 

aux tribus locales de l’aider à combattre les rebelles. Des tribus arabes 

nomades292 se sont portées volontaires, d’autant plus que cette participation 

était rémunérée par l’État. Les Janjaouid ont intégré en grande partie les forces 

populaires de défense, milices formées de civils ou réservistes et intégrées aux 

                                                 
288 Marchal, op.cit., note 286.  
289 Id.  
290 Commission internationale d’enquête sur le Darfour, op.cit., note 286, par. 61. 
291 Ibid., par. 65.  
292 Par la suite se reconnaissant sous le nom de Janjaouid.  
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forces armées soudanaises293, à savoir qu’elles ont reçu des ordres de l’armée 

soudanaise et armes et munitions294. Les Janjaouid seraient responsables 

d’attaques massives contre des civils, principalement des tribus africaines, 

entrainant la destruction de leurs villages, des déplacements massifs de ces 

populations et autres violations des droits de l’homme295.  

3.3.2 Contexte de la saisine à l’initiative du Conseil de sécurité 

À la suite des violences survenues en 2003, l’Union Africaine (UA) et 

l’ONU ont tenté de mettre un terme au conflit et faire cesser les violations de 

droits de l’homme et de droit humanitaire. Un accord de cessez-le-feu a été 

signé le 8 avril 2004 dans la capitale du Tchad entre les parties soudanaises et 

celles du Darfour. De cet accord, où les parties se sont engagées à cesser les 

hostilités et faciliter les actions humanitaires, est née une commission de 

cessez-le-feu sous l’égide de l’UA. Cependant, le nombre minime 

d’observateurs et de militaires (60 et 300) n’a pas permis d’empêcher une 

violation du cessez-le-feu par les différents signataires. 

Face aux violations massives commises depuis plus d’un an et à la crise 

humanitaire qui en a découlé, la communauté internationale s’est mobilisée 

pour faire cesser ce conflit à travers différentes résolutions adoptées par le 

Conseil de sécurité de l’ONU. Agissant en vertu  du chapitre VII de la Charte 

                                                 
293 Ibid., par. 81 à 109.  
294 Ibid., par. 111-112.  
295 Ibid., par 238 à 250.  
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des Nations Unies, le Conseil de sécurité a exigé que le gouvernement 

soudanais désarme les milices Janjaouid, qu’il traduise en justice les 

responsables des atrocités commises et qu’il facilite l’acheminement de l’aide 

humanitaire296. Le manque de coopération du gouvernement soudanais, sa 

violation du cessez-le-feu n’a cessé de préoccuper le Conseil de sécurité qui a 

adopté le 18 septembre 2004 la résolution 1564. Tout en notant que le 

gouvernement du Soudan avait tenté de faciliter l’acheminement de l’aide 

humanitaire, le Conseil de sécurité a néanmoins constaté qu’il n’avait effectué 

aucune démarche pour faire cesser les combats et traduire en justice les 

présumés responsables des crimes commis au Darfour et qu’il n’avait pas fait 

d’efforts pour améliorer la sécurité et la protection des civils dans la région297. 

Ainsi, comme le prévoit le chapitre VII, le Conseil de sécurité a appuyé 

l’élargissement du mandat de la Mission de l’Union Africaine au Soudan 

(MUAS) et a recommandé la création d’une commission internationale 

d’enquête pour  

« enquêter immédiatement sur les informations faisant état de 
violation du droit humanitaire et des instruments internationaux 
relatifs aux droits de l’homme par toutes les parties au Darfour 
pour déterminer également si des actes de génocide ont eu 
lieu298 ».  

                                                 
296 Nations Unies, Résolution 1556 du Conseil de sécurité, S/RES/1556 (2004), 30 juillet 2004, 
par. 6.  
297 Nations Unies, Résolution 1564 du Conseil de sécurité, S/RES/1564 (2004), 18 septembre 
2004.  
298 Id.  
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Cependant, le Conseil de sécurité n’a pas voulu voter des sanctions 

économiques envers le gouvernement soudanais et aucune résolution visant à 

sanctionner le Soudan n’a été votée. Également, l’ONU a préféré déléguer à 

l’Union Africaine la responsabilité d’assurer une force de maintien de la paix 

sur le terrain par l’intermédiaire de la MUAS. En conformité avec la résolution 

1564 du Conseil de sécurité, la Commission internationale d’enquête sur le 

Darfour a rendu son rapport le 25 janvier 2005 au Secrétaire général des 

Nations Unies qui l’a fait parvenir par la suite au Conseil de sécurité. 

À la suite des enquêtes menées sur le terrain, la Commission a relevé 

que le gouvernement soudanais, et accessoirement les Janjaouid, avait violé 

leurs obligations internationales liées à la ratification de divers instruments 

juridiques des droits de la personne299. En effet, il a été prouvé que ceux-ci 

avaient procédé à des « attaques aveugles, tuant des civils, commettant des 

actes de torture, procédant à des enlèvements, détruisant des villages, 

commettant des viols et autres actes de violence sexuelle, se livrant au pillage et 

procédant à des transferts forcés de population300 ». En outre, la Commission a 

relevé que ces attaques étaient généralisées et systématiques301. Selon l’article 7 

du Statut de Rome, les actes commis par le gouvernement soudanais et les 

Janjaouid « lorsqu’ils sont commis dans le cadre d’une attaque généralisée ou 

                                                 
299 Christine Byron, « Comment on the Report of the International Commission of Inquiry on 
Darfur to the United Nations Secretary-General », Human Rights Law Review, vol. 5, 2005, 
352. 
300 Commission internationale d’enquête sur le Darfour, op.cit., note 286, résumé.  
301 Ibid., par. 630. 
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systématique lancée contre toute population civile et en connaissance de cette 

attaque » constituent un crime contre l’humanité. La Commission  a conclu que 

les actes commis au Darfour pouvaient s’apparenter à un crime de cette nature 

tout en étant également des crimes de guerre302.  

Les victimes du conflit au Darfour étant principalement des civils des 

tribus dites « africaines », la Commission s’est penchée sur la question de 

l’occurrence ou non d’un génocide. L’article 6 du Statut de Rome définit un 

crime de génocide. Pour être reconnu comme tel, certains actes, tels que le 

meurtre, l’atteinte grave à l’intégrité physique ou mentale de membres du 

groupes ou, entre autres, la soumission intentionnelle du groupe à des 

conditions d’existence devant entrainer sa destruction physique totale ou 

partielle doivent avoir été « commis dans l’intention de détruire, en tout ou en 

partie, un groupe national, ethnique, racial ou religieux comme tel303 ». Si la 

Commission n’a pas rejeté l’élément matériel des crimes pouvant être 

interprétés comme des actes de génocide, elle n’a cependant pas établi qu’il 

existait une intention de la part des autorités soudanaises de commettre un 

génocide, soit de viser particulièrement un groupe national, ethnique, racial ou 

religieux304. Malgré tout, elle n’a pas exclu la possibilité que certaines 

personnes aient eu une intention de génocide mais que cela revenait à un 

                                                 
302 Id. 
303 Voir l’article 6 du Statut de Rome.  
304 Commission internationale d’enquête sur le Darfour, op.cit., note 286, par. 518. 
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tribunal d’en faire la démonstration305. Ainsi, il ne fait pas de doute que les 

crimes commis durant la période étudiée relèvent des crimes internationaux les 

plus graves et la Commission s’est employée à identifier les responsables de ces 

actes.  

La Commission a pu déterminer que les auteurs de ces crimes ayant agi 

à titre individuel étaient des fonctionnaires du gouvernement central, des 

membres de milices ou de groupes rebelles ou encore des officiers d’armées 

étrangères. Elle s’est également employée à identifier certaines personnes qui 

n’auraient pas agi directement mais qui, du fait de leur appartenance à une 

organisation, seraient également responsables. Enfin, la Commission n’a pas 

non plus exclu de sa liste de responsables les individus qui, par leur inaction et 

en raison de leur position hiérarchique dans l’appareil d’État, ont une part de 

responsabilité dans le conflit et les crimes commis.  

À la lumière de ce travail d’enquête, la Commission a émis plusieurs 

recommandations visant à rendre imputables les auteurs des crimes commis. 

Constatant que les institutions judiciaires du Soudan ne sont pas en mesure de 

juger adéquatement les individus, la Commission a fortement suggéré que le 

Conseil de sécurité défère la situation au Darfour à la Cour pénale 

internationale, en vertu de l’article 13 b) du Statut de Rome306. La Commission 

a justifié cette proposition par la gravité des crimes constatés sur le terrain. Elle 

                                                 
305 Ibid., par. 641.  
306 Ibid., par. 647.  
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a également recommandé que le Soudan agisse concrètement pour que justice 

soit faite et que les populations civiles cessent de faire les frais du conflit307. Le 

Conseil de sécurité a pris connaissance du rapport et a adopté une résolution le 

31 mars 2005308 visant à « déférer au Procureur de la CPI la situation au 

Darfour depuis le 1er juillet 2002309 » malgré l’abstention des États-Unis et de la 

Chine310.  

À la suite de la déférence du Conseil de sécurité de la situation au 

Darfour et après avoir pris connaissance des informations fournies par la 

Commission, le Procureur de la Cour pénale internationale s’est prononcé sur la 

pertinence d’ouvrir une enquête tel que le prévoit l’article 53 (1) du Statut de 

Rome. Il a été déterminé que les crimes commis relevaient de la compétence de 

la Cour et que l’affaire était recevable en vertu de l’article 17 du Statut de 

Rome. En effet, il n’a pas pu être établi qu’il existait une enquête en cours et 

que l’État soudanais avait la volonté d’enquêter sur les crimes commis311. 

Enfin, il a été prouvé que l’ouverture d’une enquête par le procureur servirait 

les intérêts de la justice312. Ainsi, en vertu de l’article 53 (1), le Procureur a 

                                                 
307 Ibid., par. 650. 
308 Nations Unies, Résolution 1593 du Conseil de sécurité, S/RES/1593 (2005), 31 mars 2005.  
309 Id.  
310 Robert Cryer, « Sudan, Resolution 1593, and International Criminal Justice », Leiden 
Journal of International Law, vol. 19, 2006, 203.  
311 Cour pénale internationale, Premier rapport du Procureur de la Cour pénale internationale, 
M. Luis Moreno Ocampo, au Conseil de sécurité conformément à la résolution 1593 (2005) du 
Conseil de sécurité des Nations Unies, 29 juin 2005, 3.  
312 Ibid., 5.  
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décidé d’ouvrir le 1er juin 2005 une enquête sur la situation au Darfour pour les 

crimes commis depuis le 1er juillet 2002313.  

Conformément à l’article 58, le Procureur a déposé le 27 février 2007 

une requête auprès de la Chambre préliminaire afin qu’elle délivre un mandat 

d’arrêt contre l’ancien ministre de l’intérieur du gouvernement soudanais, 

Ahmad Harun et contre un haut responsable des FDP, Ali Kushayb314. Après 

avoir été convaincue qu’il existait des motifs raisonnables de croire que ces 

personnes aient commis un crime, la Chambre préliminaire a délivré le 27 avril 

2007 un mandat d’arrêt contre ces deux personnes315.  

Le mandat d’arrêt visant Ahmad Harun comprend quarante-deux chefs 

d’accusation dont vingt chefs de crimes contre l’humanité et vingt-deux chefs 

de crimes de guerre et engage sa responsabilité pénale individuelle pour avoir 

incité ou ordonné à commettre ces crimes et pour appartenance à une entreprise 

criminelle commune316. Quant à Ali Kushayb, il serait pénalement responsable 

d’avoir planifié et commis un des crimes et d’avoir appartenu à une entreprise 

criminelle commune317. Son mandat d’arrêt comprend quarante-huit chefs 

d’accusation dont vingt-deux chefs de crimes contre l’humanité et vingt-huit 

                                                 
313 Ibid., 1. 
314 Cour pénale internationale, Situation au Darfour. Affaire le Procureur c. Ahmad Muhammad 
Harun (« Ahmad Harun ») et Ali Muhammad Ali Abd-Al-Rahman (« Ali Kushayb ») (ICC-
02/05-01/07-1), la Chambre Préliminaire I, Décision relative à la requête déposée par 
l’Accusation en vertu de l’article 58-7 du Statut, 27 avril 2007, par. 4. 
315 Id.  
316 Ibid., par. 76 à 94. Selon l’article 25 (3) b) et d) du Statut de Rome.  
317 Ibid., par. 76. 
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crimes de guerre318. Bien que le Soudan soit tenu de coopérer en vue de 

l’arrestation des deux accusés conformément à la résolution 1593 du Conseil de 

sécurité, le gouvernement de Khartoum n’a pris aucune mesure pour les 

arrêter319. 

Après avoir poursuivi son enquête pendant plus de trois ans, le 

Procureur a déposé une requête le 14 juillet 2008 aux fins de délivrance d’un 

mandat d’arrêt contre Omar Al Bachir auprès de la Chambre préliminaire. Cette 

requête a porté sur « dix chefs d’accusation pour génocide, crime contre 

l’humanité et crimes de guerre320 ». En vertu de l’article 58 du Statut de Rome, 

la Chambre  a délivré un mandat d’arrêt à l’encontre d’Omar Al Bachir le 4 

mars 2009, mais n’a pas retenu les chefs d’accusation pour génocide. Malgré 

que le président du Soudan n’ait pas commis directement un des crimes, il a été 

statué qu’il était « pénalement responsable, au sens de l’article 25 (3) a) du 

Statut de Rome en tant qu’auteur indirect ou coauteur indirect de crimes de 

guerre et de crimes contre l’humanité321 ».  

                                                 
318 Id.  
319 Cour pénale internationale, Sixième rapport du Procureur de la Cour pénale internationale, 
M. Luis Moreno Ocampo, au Conseil de sécurité conformément à la résolution 1593 (2005) du 
Conseil de sécurité des Nations Unies, 5 décembre 2007, par. 4.  
320 Cour pénale internationale, Huitième rapport du procureur de la Cour pénale internationale, 
M. Luis Moreno Ocampo, au Conseil de sécurité conformément à la résolution 1593 (2005) du 
Conseil de sécurité des Nations Unies, 5 décembre 2008, par. 11.  
321 Cour pénale internationale, Situation au Darfour. Affaire Le Procureur c. Omar Hassan 
Ahmad Al Bashir (« Omar Al Bashir ») (ICC-02/05-01/09-1), La Chambre Préliminaire I, 
Mandat d’arrêt à l’encontre d’Omar Hassan Ahmad Al Bashir, 4 mars 2009, 3.  
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Entre le 1er juin 2005 et le 4 mars 2009, date à laquelle la Chambre 

préliminaire I a délivré un premier mandat d’arrêt à l’encontre d’Omar Al 

Bachir, le Procureur a fait parvenir au Conseil de sécurité huit rapports sur l’état 

d’avancement de son enquête. Ceux-ci ont mentionné la récurrence du conflit 

dans la région, malgré un accord de paix signée en 2006, de la poursuite des 

crimes commis relevant de la compétence de la Cour et de l’obstination du 

gouvernement du Soudan à ne pas coopérer avec cette dernière322. En outre, ce 

dernier ne s’est jamais réellement efforcé de poursuivre les auteurs des crimes, 

et ce, malgré qu’il ait créé un tribunal spécial pour le Darfour aux lendemains 

de l’ouverture de l’enquête par le Procureur323. Enfin, la délivrance du mandat 

d’arrêt à l’encontre d’Ahmad Harun et d’Ali Kushayb deux ans plus tôt n’a pas 

donné lieu à leur arrestation par le gouvernement du Soudan324.  

Ainsi, quels impacts les mandats d’arrêt ont-ils pu avoir sur le conflit en 

cours ? Le gouvernement soudanais a-t-il manifesté une volonté de mettre fin 

                                                 
322 Voir les rapports 1 à 8 du Procureur de la Cour pénale internationale, M. Luis Moreno 
Ocampo, au Conseil de sécurité conformément à la résolution 1593 (2005) du Conseil de 
sécurité des Nations Unies, 2005 à 2008. 
323 Cour pénale internationale, Troisième rapport du Procureur de la Cour pénale internationale, 
M. Luis Moreno Ocampo, au Conseil de sécurité conformément à la résolution 1593 (2005) du 
Conseil de sécurité des Nations Unies, 14 juin 2006, 6.  
324 Cour pénale internationale, Cinquième rapport du Procureur de la Cour pénale 
internationale, M. Luis Moreno Ocampo, au Conseil de sécurité conformément à la résolution 
1593 (2005) du Conseil de sécurité des Nations Unies, 7 juin 2007, 2. Voir également le 
Sixième rapport du Procureur de la Cour pénale internationale, op.cit., note 311, par. 4, et le 
Septième rapport du Procureur de la Cour pénale internationale, M. Luis Moreno Ocampo, au 
Conseil de sécurité conformément à la résolution 1593 (2005) du Conseil de sécurité des 
Nations Unies, 5 juin 2008, par. 5.  
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aux hostilités du fait de la saisine de la Cour pénale internationale par le 

Conseil de sécurité ? 

3.3.3 Impacts des mandats d’arrêt sur le conflit 

Au lendemain de la délivrance du mandat d’arrêt à l’encontre d’Omar 

Al Bachir, le gouvernement du Soudan, via la Commission d’aide humanitaire 

du Soudan, a ordonné l’expulsion de treize ONG internationales et dissous trois 

ONG nationales pour allégation de coopération avec la Cour pénale 

internationale325. Cet évènement, largement médiatisé à l’étranger, a renforcé la 

crainte que les poursuites judiciaires de la Cour mettent en péril le processus de 

paix au Darfour et aggravent la situation sur le terrain326. La stratégie du 

gouvernement soudanais d’opposer la justice à la paix au Darfour a été efficace 

dans la mesure où, malgré une condamnation de la communauté internationale, 

aucune sanctions n’ont réellement été entreprises par celle-ci, possiblement par 

crainte d’empirer la situation humanitaire, renforçant ainsi le pouvoir de 

négociation du président soudanais327. En parallèle, dès la requête du procureur 

de la Cour pénale internationale, l’Union Africaine et la Ligue Arabe ont 

dénoncé la mise en accusation du président Bachir et plaidé pour que le Conseil 

                                                 
325 Conseil de sécurité, Rapport du Secrétaire général sur le déploiement de l’Opération hybride 
Union africaine-Nations Unies au Darfour, Nations Unies, S/2009/201, 14 avril 2009, par. 26.  
326 Lutz Oette, « Peace and Justice, or Neither ? The Repercussions of the al-Bashir Case for 
International Criminal Justice in Africa and Beyond », Journal of International Criminal 
Justice, vol. 8, 2010, 348.  
327 Akhavan, op.cit., note 82, 649. 
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de sécurité sursoie à la poursuite de la Cour, afin de permettre la conclusion 

d’un accord de paix permanent328.  

L’agitation survenue après l’expulsion des ONG a pu créer une 

perception que le mandat d’arrêt de la Cour avait saboté un processus de paix 

en voie d’achèvement. Non seulement cette affirmation fait fi de la nécessité de 

mettre un terme à l’impunité régnant au Darfour, tel qu’exigé par le Conseil de 

sécurité dès 2004, mais en outre elle nie la réalité de la situation observée sur le 

terrain depuis le début du conflit en 2003. En effet, les rapports successifs du 

Secrétaire général aux Nations Unies sur le Darfour, puis ceux du Secrétaire 

général sur l’Opération hybride Union Africaine Nations Unies au Darfour 

(MINUAD) ou encore ceux du procureur de la Cour pénale internationale, 

démontrent que les cessez-le-feu, l’Accord de paix sur le Darfour signé en 

2006, puis les différents pourparlers entrepris à Doha n’ont jamais abouti à une 

paix durable ni permis d’améliorer la sécurité des populations civiles dans la 

région. Au contraire, l’Organisation des Nations Unies a constaté que chaque 

reprise imminente de pourparlers de paix donnait lieu à une recrudescence des 

violences sur le terrain, ces agissements visant à tirer un avantage tactique 

pouvant être utilisé comme outil de négociation329.  

                                                 
328 International Crisis Group, « Sudan : Justice, Peace and the ICC », Africa Report, num. 152, 
17 juillet 2009, 15. 
329 Conseil de sécurité, Rapport mensuel du Secrétaire général sur le Darfour, Nations Unies, 
S/2005/378, 9 juin 2005, par. 32.  
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Dès 2004, il est rapporté que les cessez-le-feu sont systématiquement 

violés par les parties au combat et que le gouvernement du Soudan restreint les 

activités des organisations humanitaires quand il n’interdit tout simplement pas 

leur accès aux camps330. Toujours en 2006, le Secrétaire général sur le Darfour 

note que « les autorités soudanaises ont de plus en plus restreint l’espace de 

travail des organisations humanitaires au Darfour et expulsé le Conseil 

norvégien pour les réfugiés de la région331 ». Également, alors qu’un accord de 

paix a été signé plus tôt dans l’année, il est précisé que « les attaques des 

milices contre les civils se sont multipliées332 ».  

Malgré la création de la MINUAD en 2007, qui vise à appuyer les 

processus de paix au Darfour et faciliter l’acheminement de l’aide humanitaire, 

les hostilités perdurent et l’acheminement de l’aide humanitaire demeure 

difficile333. Enfin, dans son rapport du 17 juin 2008, le Secrétaire général pour 

la MINUAD constate que « la violence qui continue de sévir dans la région 

montre clairement que les parties continuent de privilégier un règlement 

militaire du conflit plutôt que de s’engager en faveur d’un cessez-le-feu et de 

                                                 
330 Conseil de sécurité, Rapport sur le Soudan présenté par le Secrétaire général, Nations 
Unies, S/2004/947, 3 décembre 2004, par. 8 et 27-28.  
331 Conseil de sécurité, Rapport mensuel du Secrétaire général sur le Darfour, Nations Unies, 
S/2006/1041, 28 décembre 2006, par. 32.  
332 Ibid., par. 2.  
333 Conseil de sécurité, Rapport du Secrétaire général sur le déploiement de l’Opération 
hybride Union africaine-Nations Unies au Darfour, Nations Unies, S/2007/759, 24 décembre 
2007, par. 24 et 34.  
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négociations politiques334 » et que « l’accès à certaines zones du Darfour 

continue d’être refusé aux organismes d’aide335 ».  

Si les deux mandats d’arrêt émis en 2009 et 2010 ont visiblement eu un 

impact négatif immédiat pour les populations civiles locales, il est néanmoins 

difficile de conclure que, sans l’implication de la Cour pénale internationale, le 

gouvernement soudanais aurait tout de même manifesté un intérêt concret à 

mettre fin aux hostilités et à protéger adéquatement les civils336. Pourtant, 

malgré le manque flagrant de volonté du gouvernement soudanais de faire 

cesser les combats et poursuivre les responsables des crimes commis, certains 

interlocuteurs extérieurs au conflit ont pressé le Conseil de sécurité de surseoir 

la poursuite engagée par la Cour envers Omar Al Bachir, tel que le permet 

l’article 16 du Statut de Rome.  

Les mises en accusation du président du Soudan et de hauts 

responsables soudanais ont eu impact non négligeable dans le conflit au 

Darfour. Il est difficile de conclure que les poursuites engagées aient pu 

contribuer à favoriser la paix337. Force est de constater que les mandats d’arrêt 

n’ont pas abouti à l’arrestation des suspects. Cependant, exception faite de 

                                                 
334 Conseil de sécurité, Rapport du Secrétaire général sur le déploiement de l’Opération 
hybride Union africaine-Nations Unies au Darfour, Nations Unies, S/2008/400, 17 juin 2008, 
par. 42.  
335 Id.  
336 Akhavan, op.cit., note 82, 652.  
337 Oette, op.cit., note 326, 364. 
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l’expulsion du Soudan d’une dizaine d’ONG, le conflit n’a pas non plus 

considérablement empiré depuis l’ouverture d’une enquête.  

Au contraire, les actions entreprises par le Procureur auraient eu un 

impact, certes modeste, mais positif sur la situation au Darfour338. Sont évoqués 

l’annonce d’un cessez-le-feu unilatéral de la part d’Omar Al Bachir le 12 

novembre 2008 visant à désarmer les milices, ou encore la reprise de la table 

des négociations de Doha avec l’inclusion à cette table de certains groupes 

rebelles qui ont mené à la signature le 14 juillet 2011 d’un accord sur l’adoption 

du Document de Doha pour la paix au Darfour339.  

Bien que la situation prévalant sur le terrain ne permette pas de conclure 

que le conflit soit bel et bien terminé, notamment en raison de la persistance de 

combats sporadiques et de violations des droits humains340, il n’en demeure pas 

moins qu’un cadre permettant la mise en place progressive d’un processus de 

paix au Darfour a été établi par le gouvernement soudanais au début de l’année 

2012341.  

                                                 
338 Suliman Baldo, « Sudan : Impact of the Rome Statute and the International Criminal 
Court », International Center for Transitional Justice Briefing, mai 2010, 7.  
339 Le Document de Doha pour la paix au Darfour prévoit, entre autres, un cessez-le-feu 
permanent, des changements au statut administratif du Darfour, le retour des réfugiés et 
déplacés internes ou encore des modalités de réconciliation entre les parties. Voir le Conseil de 
sécurité, Rapport du Secrétaire général sur la Mission hybride Union africaine-Nations Unies 
au Darfour, Nations Unies, S/2011/643, 12 octobre 2011, par. 2.  
340 Conseil de sécurité, Rapport du Secrétaire général sur l’Opération hybride Union africaine-
Nations Unies au Darfour, Nations Unies, S/2012/231, 17 avril 2012, par. 18 et par. 40.  
341 Conseil de sécurité, Lettre datée du 19 mars, adressée au Président du Conseil de sécurité par 
le Secrétaire général, Nations Unies, S/2012/166, 20 mars 2012. 
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À la lumière des derniers développements dans le conflit, peut-on 

affirmer que le Procureur ait pu avoir un impact positif sur le conflit ou, qu’au 

contraire, en raison du bilan mitigé de la situation sur le terrain, le Procureur 

n’a pas réellement eu la capacité d’influencer le conflit en cours en raison des 

contraintes exercées par le régime de complémentarité et par des enjeux de 

coopération ? Nous démontrerons à la prochaine section que les actions du 

Procureur n’ont pas pu réellement avoir d’impact sur le conflit et que sans une 

coopération de la part des États concernés il n’est pas en mesure de favoriser la 

résolution d’un conflit.   

3.3.4 Quelle influence le Procureur a-t-il sur le conflit ? 

Afin de procéder à l’ouverture d’une enquête le Procureur de la Cour 

pénale internationale a préalablement déterminé, lors de l’examen préliminaire, 

que l’affaire serait recevable en regard de l’article 17. En l’absence de 

procédures pénales entreprises par le gouvernement soudanais en lien avec des 

affaires susceptibles d’être analysées par le Procureur, celui-ci a ouvert une 

enquête en juin 2005342. Dès l’annonce publique de cette ouverture, le 

gouvernement soudanais a annoncé la création d’un tribunal spécial pour le 

Darfour ayant compétence pour statuer sur les violations des droits humains et 

du droit international humanitaire commises au Darfour depuis 2003, voulant 

démontrer par cette initiative qu’en regard de la complémentarité, il allait 

                                                 
342 Cour pénale internationale, Premier rapport du Procureur, op.cit., note 311, 4.  
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vraisemblablement engager des procédures nationales343. Toutefois, jusqu’à ce 

jour aucune affaire susceptible de faire l’objet de poursuites devant la Cour 

pénale internationale n’ont été entreprises, laissant penser que la création de ce 

tribunal visait plutôt à contester la compétence de la Cour pénale 

internationale344. 

Malgré tout, en raison du régime de complémentarité de la Cour et dans 

la nécessité de déterminer l’existence d’une base suffisante permettant 

d’engager des poursuites, en concluant entre autres que l’affaire est recevable 

en regard de l’article 17, l’analyse de cette recevabilité a nécessité de la part du 

Bureau du Procureur une « attention et des moyens considérables345 ». Cette 

analyse a d’autant été plus ardue qu’en plus de la création d’un tribunal spécial 

pour le Darfour, le gouvernement soudanais a créé deux tribunaux spéciaux 

additionnels, ainsi que plusieurs comités, tous en lien avec le conflit ayant cours 

au Darfour, mais sans jamais mener de procédures pouvant se comparer avec 

celles de la Cour pénale internationale346. Il aura fallu cependant près de deux 

ans au Procureur pour effectuer une requête à la Chambre préliminaire afin 

qu’elle délivre les premiers mandats d’arrêt relatifs à la situation au Darfour 

tandis que le conflit perdurait.  

                                                 
343 Id.  
344 Jeangène Vilmer, op.cit., note 66, 193.  
345 Cour pénale internationale, Quatrième rapport du Procureur de la Cour pénale internationale, 
M. Luis Moreno Ocampo, au Conseil de sécurité conformément à la résolution 1593 (2005) du 
Conseil de sécurité des Nations Unies, 14 décembre 2006, 7. Voir également le Cinquième 
rapport du Procureur, op.cit., note 324, 8. 
346 Cour pénale internationale, Huitième rapport du Procureur, op.cit., note 320, par. 71 à 74.  
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Tel qu’évoqué au chapitre deux, lorsque des situations impliquent des 

conflits en cours, les délais permettent la continuation des crimes et nuisent à la 

résolution des conflits. Dans le cas du Darfour, nous avons observé une 

persistance du conflit malgré l’ouverture d’une enquête et malgré la délivrance 

de plusieurs mandats d’arrêt. 

La non-exécution de ceux-ci a mis en relief les difficultés qu’engendrent 

les enjeux reliés à la coopération entre les États Parties et la Cour pénale 

internationale. Dans le cas du Darfour, bien que le Soudan ne soit pas un État 

Partie au Statut de Rome et ne devrait donc pas être lié par l’obligation 

d’exécuter les mandats d’arrêt, la résolution 1593 du Conseil de Sécurité 

précise que le gouvernement soudanais doit coopérer avec la Cour pénale 

internationale et le Procureur en vertu du Chapitre VII de la Charte des Nations 

Unies347. Il a été observé que tant qu’aucun mandat d’arrêt n’avait été délivré 

par la Chambre préliminaire, le Soudan avait coopéré avec le Procureur de la 

Cour pénale internationale dans l’exercice de ses fonctions d’enquête.  

Toutefois, après la mise en accusation d’Ahmed Harun et Ali Kushayb 

en 2007, le gouvernement soudanais a refusé toute coopération, que cela 

concerne le travail d’enquête sur son territoire, l’interrogatoire de témoins ou 

                                                 
347 La résolution précise que « Agissant en vertu du Chapitre VII de la Charte des Nations 
Unies, décide que le gouvernement soudanais et toutes les autres parties au conflit du Darfour 
doivent coopérer pleinement avec la Cour et le Procureur ». Nations Unies, op.cit., note 308.  
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encore la remise à la Cour des suspects348. Face à ce manquement d’obligation 

de coopérer, le Procureur, dans ses rapports adressés au Conseil de sécurité, n’a 

cessé de dénoncer cet état de fait, sans pour autant qu’il n’impose des sanctions 

au Soudan349. En vertu de l’article 87 (7) qui précise les modalités prévues 

lorsqu’un État n’accède pas à une demande de coopération, la Chambre 

préliminaire a rendu une décision en 2010 informant le Conseil de sécurité du 

défaut de coopération du Soudan dans le cas de l’affaire Harun et Kushayb350.  

L’absence d’éléments de coercition en cas de non collaboration a pu 

contribuer à prolonger le conflit dans la mesure où les suspects demeurent 

toujours en liberté. En fait foi les différents voyages entrepris à l’extérieur du 

Soudan du président Bashir et ce, dans des pays États Parties au Statut de 

Rome. Ainsi, le président soudanais s’est rendu une première fois en juillet 

2010 puis en août 2011 au Tchad, État Partie à la Cour et en octobre 2011 au 

Malawi, lui aussi un État Partie à la Cour. Malgré les décisions prises par la 

Chambre préliminaire d’informer le Conseil de sécurité et l’Assemblée des 

États Parties du manquement de l’obligation des États Parties concernés de 

procéder à l’arrestation du suspect et malgré les décisions rendues relatives au 

                                                 
348 Baldo, op.cit., note 338, 4.  
349 Akhavan, op.cit., note 82, 647. 
350 Cour pénale internationale, Situation au Darfour. Affaire le Procureur c. Ahmad Muhammad 
Harun (« Ahmad Harun ») et Ali Muhammad Ali Abd-Al-Rahman (« Ali Kushayb ») (ICC-
02/05-01/07-57), la Chambre Préliminaire I, Décision informant le Conseil de sécurité de 
l’Organisation des Nations Unies du défaut de coopération de la part de la République du 
Soudan, 25 mai 2010.  
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manquement de demandes de coopération de certains États Parties351, aucune 

action n’a été entreprise par le Conseil de sécurité pour imposer des sanctions à 

ces États. Ainsi, en regard de la situation actuelle où, selon les récentes 

déclarations du Procureur, les crimes commis au Darfour n’ont pas cessé352 

mais également selon le Conseil de sécurité qui, dans sa résolution 2003 de 

2011 réaffirme que « la situation au Soudan constitue une menace à la paix et la 

sécurité internationales » et « qu’il ne peut y avoir de paix sans justice353 ». 

Force est de constater que les actions commises par le Procureur n’ont pu 

réellement avoir un impact sur le conflit en cours au Darfour et que le régime 

de complémentarité, ainsi que les enjeux reliés à la coopération des États, 

constituent un frein à l’influence du Procureur.  

3.4 Conclusion 

L’étude s’est limitée à l’analyse de deux situations pendantes devant la 

Cour pénale internationale : l’Ouganda et le Darfour. Aussi bien la nature du 

                                                 
351 Voir à cet égard les dernières décisions prises par la Chambre préliminaire I à l’égard du 
Malawi et du Tchad en décembre 2011 où la Chambre préliminaire rappelle que l’immunité des 
chefs d’État en droit international « ne peut être invoquée pour s’opposer à des poursuites 
menées par une juridiction internationale. Ce principe s’applique de la même manière aux chefs 
d’États non parties au Statut, qu’ils soient ou non en exercice, dès lors que la Cour peut exercer 
sa compétence. ». Cour pénale internationale, Situation au Darfour. Le Procureur c. Omar 
Hassan Ahmad Al Bashir (ICC-02/05-01/09-139corr), la Chambre Préliminaire I, Décision 
rendue en application de l’article 87-7 du Statut de Rome relativement au manque de 
coopération que lui a adressées la Cour aux fins de l’arrestation et de la remise d’Omar Ahmad 
Al Bashir, 13 décembre 2011, par. 36.   
352 Cour pénale internationale, Treizième rapport du Procureur de la Cour pénale internationale, 
M. Luis Moreno Ocampo, au Conseil de sécurité conformément à la résolution 1593 (2005) du 
Conseil de sécurité des Nations Unies, 8 juin 2011, par. 85.  
353 Nations Unies, Résolution 2003 (2011) du Conseil de sécurité, S/RES/2003 (2011), 29 juillet 
2011.  
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conflit, le contexte entourant la saisine de la Cour et les enquêtes effectuées par 

le Procureur sont différents et peuvent rendre la comparaison hasardeuse. Alors 

que dans le cas de l’Ouganda la recevabilité de l’affaire puis la coopération de 

l’État concerné n’ont pas constitué des obstacles dans le travail du Procureur, la 

situation au Darfour a été toute autre. Également, tandis que le Nord de 

l’Ouganda connaît une paix relative depuis plus de cinq ans, il est difficile 

d’affirmer que cela constitue le cas actuel du Darfour, malgré la récente volonté 

d’en arriver à une paix durable. Toutefois, il est à noter qu’aucun des suspects 

visés par un mandat d’arrêt de la Cour pénale internationale n’a été arrêté et ce, 

malgré les niveaux différents de coopération vis-à-vis de la Cour de par 

l’Ouganda et le Soudan et que des crimes continuent à être commis354. Du point 

de vue des victimes dans ces conflits, il est difficile d’affirmer que justice a été 

rendue, ce qui pourrait susciter des désirs de vengeance de leur part, rendant 

ainsi la paix actuelle fragile  et risque de faire renaître le conflit.  

 

 

                                                 
354 Dans le cas de la LRA, les crimes sont commis à l’extérieur de l’Ouganda.  



 

 

Conclusion générale 

Notre étude vise à déterminer si le Procureur de la Cour pénale 

internationale possède la capacité d’influencer les conflits en cours. En 

démontrant que la justice permettait de favoriser la paix et que la Cour pénale 

internationale, et plus particulièrement le Procureur, pouvait jouer un rôle dans 

le maintien de la paix, nous avons cherché à savoir si les pouvoirs octroyés à ce 

dernier dans le cadre du Statut de Rome lui permettaient d’exercer une 

influence. Il s’est avéré que le régime de complémentarité de la Cour pénale 

internationale, élément innovateur en comparaison des tribunaux pénaux 

internationaux ad-hoc, restreignait le pouvoir discrétionnaire du Procureur et 

limitait, par conséquent, la possibilité que ses actions puissent avoir un impact 

sur les conflits. De plus, nous avons pu constater que le Statut de Rome, en ce 

qu’il émane d’un traité international, préconise la coopération des États Parties 

dans le travail de la Cour mais ne comporte pas d’éléments coercitifs en cas de 

non collaboration de la part de ces États. À cet égard, cet enjeu, lié aux efforts 

de coopération, affecte également la possibilité du Procureur d’exercer une 

certaine influence dans les conflits en cours. 

Enfin, par une analyse des actions posées par le Procureur dans le cadre 

des situations en Ouganda et au Darfour, nous avons démontré, qu’en effet, 

lorsque la complémentarité et la coopération d’un État ne constituent pas des 

obstacles insurmontables au travail du Procureur, celui-ci possède un pouvoir 

d’influence sur les conflits en cours. Au contraire, il a été constaté que la 
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capacité du Procureur à réagir rapidement et stigmatiser les plus responsables 

des crimes se voit restreinte par le manque de coopération des États et par 

l’absence de moyens coercitifs pour pallier à ces situations. 

Si notre étude de cas s’est limitée à deux situations en cours, il va sans 

dire que pour les situations faisant l’objet d’un examen préliminaire, le régime 

de complémentarité et la coopération affectent grandement la possibilité du 

Procureur à réagir rapidement. En effet, en août 2012, huit situations faisaient 

l’objet d’un examen préliminaire de la part du Procureur de la Cour pénale 

internationale, dont certaines étaient toujours examinées depuis plus de cinq 

ans355. Plus précisément, trois situations étaient parvenues à la phase trois de 

l’examen préliminaire, soit l’analyse de la recevabilité, ce qui signifie qu’il 

avait donc été établi au préalable que des crimes relevant de la compétence de 

la Cour avaient été ou étaient en voie d’être commis356.  

Parmi ces trois situations, celle de la Colombie fait l’objet d’un examen 

préliminaire depuis 2006 et cet État vit un conflit depuis plus d’une quarantaine 

d’années357. Bien que les violences aient diminué ces dernières années, il serait 

hasardeux de conclure que le conflit soit terminé. Dans la mesure où l’objectif 

                                                 
355 Cour pénale internationale, Bureau du Procureur, « Report on the Preliminary Examination 
Activities », 13 décembre 2011, en ligne, 25p.,  
<http://www.icc-cpi.int/ Menus/ICC/Structure+of+the+Court/Office+of+the+Prosecutor.htm >, 
consulté le 20 août 2012. Les huit situations faisant l’objet d’un examen préliminaire sont: 
l’Afghanistan, le Honduras, la Corée du Sud, le Nigéria, le Mali, la Colombie, la Guinée et la 
Géorgie. 
356 Ibid., 14 à 21. Ces trois situations sont la Colombie, la Guinée et la Géorgie. 
357 Id.  
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principal d’un examen préliminaire est de prendre une décision concernant 

l’ouverture d’une enquête, il est difficile de soutenir que de laisser en suspens 

des situations faisant l’objet d’un examen préliminaire pendant des années 

puisse avoir un impact positif sur le conflit en cours358. Dans le cas de la 

Colombie, le fait que cet État ait entrepris certaines démarches pour enquêter 

sur des cas potentiels pouvant relever de la compétence de la Cour pénale 

internationale oblige bien évidemment le Procureur à faire un examen 

approfondi de la recevabilité en regard de l’article 17 avant de pouvoir 

éventuellement présenter une demande d’autorisation à la Chambre préliminaire 

pour ouvrir une enquête en vertu de son pouvoir proprio motu. Il n’empêche 

que l’exemple de la Colombie démontre à quel point le régime de 

complémentarité peut empêcher le Procureur de réagir rapidement et nuit à sa 

capacité d’exercer une influence sur des conflits en cours. 

À la lumière des observations, il y a-t-il lieu de penser que, somme 

toute, la contribution du Procureur de la Cour pénale internationale à la 

résolution des conflits est limitée, voire inexistante ? Comme l’affirme Payam 

Akhavan, s’il n’existe aucun mécanisme réellement efficace permettant de faire 

respecter les décisions de la Cour pénale internationale, tels que les mandats 

d’arrêt, le risque étant de rendre une justice principalement symbolique qui se 

                                                 
358 Human Rights Watch, « Une trajectoire à rectifier : recommandations au Procureur de la CPI 
en vue d’une approche plus efficace des « situations faisant l’objet d’un examen » », juin 2011, 
en ligne, 34 p.,  
<http://www.hrw.org/sites/default/files/related_material/HRW%20Course%20Correction-
%20francais_0.pdf>, consulté le 25 mars 2012.  
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limite à stigmatiser des accusés359. Il apparaît donc primordial qu’en raison de 

la nécessité de la Cour pénale internationale, mais également le Procureur, de 

bénéficier de la coopération des États Parties pour pouvoir  bien fonctionner et 

faire preuve d’efficacité, qu’ils s’appuient sur la communauté internationale 

pour mettre en œuvre ses décisions. 

Le risque existe d’assister à une politisation de la Cour où, pour 

s’assurer de la collaboration des États, les situations seraient choisies en 

fonction de leur chance d’aboutir à des actions concrètes, ce qui remettrait en 

question sa capacité à favoriser la paix puisqu’elle perdrait toute crédibilité. 

Cependant, en l’état actuel des choses, sans soutien politique des institutions 

internationales ou des gouvernements et sans changements apportés au Statut 

de Rome, elle ne peut pleinement accomplir son rôle de rendre justice et perd 

également en crédibilité auprès des victimes et des communautés affectées par 

les conflits. Le défi demeure donc pour la Cour pénale internationale de 

s’assurer du soutien de la communauté internationale tout en préservant son 

indépendance.  

Certains changements peuvent être effectués durant les différentes 

étapes de la procédure et pourraient contribuer à accroître le soutien de la 

communauté internationale. En effet, il est impératif que lorsque des situations 

sont analysées à l’examen préliminaire, qu’une limite au temps alloué à celui-ci 

                                                 
359 Payam Akhavan, « Self-Referrals Before the International Criminal Court : Are States the 
Villains or the Victims of Atrocities ? », Criminal Law Forum, vol. 21, 2010, 120. 
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soit introduite. Bien qu’effectivement chaque situation soit différente et qu’il 

est donc difficile d’imposer un standard qui s’appliquerait à toutes, on peut 

néanmoins s’interroger sur le rôle réellement dissuasif que peut avoir la justice 

internationale sur la commission des crimes lorsque des situations sont sous 

analyse par le Procureur depuis plus de cinq ans. L’effet dissuasif est également 

remis en question lorsqu’il faille attendre quasiment dix ans pour qu’un premier 

jugement soit rendu par la Cour pénale internationale (voir l’affaire Lubanga). 

Sans prôner une justice expéditive, peut-on penser qu’accroître le nombre de 

jugements favoriserait la perception que se fait la communauté internationale de 

la Cour pénale internationale360 ? Il va sans dire que cela permettrait à tout le 

moins de lui donner un rôle plus actif dans son combat contre l’impunité.  

Un dernier changement pourrait être proposé quant à la procédure 

d’enquête du Procureur. Il a été établi que celui-ci possède un pouvoir 

discrétionnaire l’autorisant à cibler ses enquêtes  et les personnes les plus 

responsables en fonction notamment du critère de gravité et ce, même si 

l’article 54 du Statut de Rome stipule que « pour établir la vérité [le Procureur] 

étend l’enquête à tous les faits et éléments de preuve qui peuvent être utiles 

pour déterminer s’il y a responsabilité pénale en regard du présent Statut et, ce 

faisant, enquête tant à charge qu’à décharge ». C’est ce critère qui a été invoqué 

pour justifier qu’aucune enquête ou poursuite n’ait été effectuée à l’égard des 

                                                 
360 Schabas, op.cit., note 153, 758. 
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forces armées gouvernementales de l’Ouganda dans son conflit l’opposant avec 

la LRA. Or, en n’étendant pas ses enquêtes et poursuites aux deux parties 

l’impression a été donnée que le Procureur, et indirectement la Cour pénale 

internationale, prenait parti au conflit et manquait à son devoir d’impartialité. 

Étendre les enquêtes aux différentes parties impliquées dans un conflit 

permettrait de réaffirmer la neutralité de la Cour, tairait certaines critiques 

voulant que la justice internationale soit une justice de « vainqueurs » et 

augmenterait son soutien auprès des communautés affectées par le conflit361. 

Mais avant tout, la Cour pénale internationale sera en mesure de mieux 

favoriser la paix si elle devient un complément au rétablissement de la paix et 

non pas l’unique moyen pour y parvenir362. Plus précisément, la communauté 

internationale doit s’assurer de prévenir à la source la commission des crimes 

relevant de la Cour. La pression exercée sur cette dernière pour qu’elle agisse 

lorsque survient un conflit (pensons au cas actuel de la Syrie) révèle 

l’incapacité des Nations Unies à accomplir ce pour quoi elle est mandatée, à 

savoir le maintien de la paix et de la sécurité internationale363.  

Cela ne signifie pas que la justice internationale n’a pas de rôle à jouer 

dans le rétablissement de la paix, bien au contraire. Une paix durable ne saurait 

être possible sans la poursuite des responsables des crimes commis. Cependant, 

                                                 
361 Clark, op.cit., note 31, 524. 
362 Vinjamuri, op.cit., note 20, 203. 
363 Robert Cryer s’était prononcé à ce sujet lors de la saisine de la Cour par le Conseil de 
sécurité pour la situation au Darfour. Cryer, op.cit., note 310, 222. 
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si l’on prend par exemple le cas de la Syrie, comment peut-on prétendre que la 

délivrance d’un mandat d’arrêt contre les plus hauts dirigeants permettrait de 

mettre fin aux hostilités s’il est à toute fin impossible d’arrêter ces personnes, 

en raison des divergences existantes au sein des membres du Conseil de 

sécurité, et de les mettre donc hors état de nuire ? Ainsi, pour que la Cour 

pénale internationale puisse exercer une influence sur la résolution des conflits, 

il est essentiel que ses actions soient davantage coordonnées avec celles des 

Nations Unies364. En renforçant les actions visant à maintenir la paix et la 

sécurité internationale, la justice internationale ne pourra qu’être favorisée dans 

le travail qu’elle est censée accomplir, soit de combattre l’impunité.  

                                                 
364 Carsten Stahn a analysé le lien existant entre l’intervention militaire de l’OTAN en Libye et 
la saisine par la Cour pénale internationale de la situation en Libye. Carsten Stahn, « Libya, the 
International Criminal Court and Complementarity », Journal of International Criminal Justice, 
vol. 10, no. 2, 2012, 326. 
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Annexe 1 : Étapes de la procédure 

Saisine de la Cour par un État Partie 

 

État Partie

Examen préliminaire
Article 53 (1)

Compétence de la Cour
Affaire recevable

Intérêts de la justice

Saisine de la Cour

Pas de base raisonnable

Ouverture enquête
Article 53 (2)

Base suffisante en droit et fait
Affaire recevable

Intérêts de la justice

Procureur notifie État Partie
Article 18

État Partie ne conteste pas
recevabilité de l’affaire

Motifs raisonnables

Délivrance d’un mandat 
d’arrêt ou d’une citation à 

comparaître

Si basée sur intérêts de la 
justice, Procureur informe la 

Chambre préliminaire qui 
peut examiner la décision

Base raisonnable

Fin de la procédure

Confirmation pas de 
base raisonnable

Requête auprès de la 
Chambre préliminaire

Article 58

Pas de base suffisante

Si basée sur les intérêts de la 
justice, Chambre préliminaire 

peut examiner la décision

Base suffisante

Fin de la procédure

Confirmation pas de base suffisante

Base suffisante

 



 
 

 

ii

Saisine de la Cour par le Conseil de sécurité 

Conseil de sécurité

Examen préliminaire
Article 53 (1)

Compétence de la Cour
Affaire recevable

Intérêts de la justice

Saisine de la Cour

Pas de base raisonnable

Ouverture enquête
Article 53 (2)

Base suffisante en droit et fait
Affaire recevable

Intérêts de la justice

Requête auprès de la Chambre 
préliminaire
Article 58

Si basée sur les intérêts de la justice, 
Chambre préliminaire peut examiner 

la décision

Base suffisante

Mandat d’arrêt ou citation à 
comparaître

Motifs raisonnables

Si basée sur intérêts de la justice, 
Procureur informe la Chambre 

préliminaire qui peut examiner la 
décision

Fin de la procédure

Base suffisante

Confirmation 
Pas de base raisonnable

Pas de base suffisante

Fin de la procédure

Confirmation pas de base suffisante

 

 

 



 
 

 

iii

Saisine de la Cour par le Procureur 

 

Procureur
Article 15

Examen préliminaire
Article 53 (1)

Compétence de la Cour
Affaire recevable

Intérêts de la justice

Saisine de la Cour

Pas de base raisonnable

Ouverture enquête
Article 53 (2)

Base suffisante en droit et fait
Affaire recevable

Intérêts de la justice

Procureur notifie État 
Partie concerné.

Article 18

Motifs raisonnables

Délivrance d’un mandat d’arrêt 
ou d’une citation à comparaître

Si basée sur intérêts de la 
justice, Procureur informe la 

Chambre préliminaire qui peut 
examiner la décision

Fin de la procédure

Requête auprès de la 
Chambre préliminaire

Article 58

Pas de base suffisante

Si basée sur les intérêts de la 
justice, Chambre préliminaire 

peut examiner la décision

Base suffisante

Fin de la procédure

Demande d’autorisation à la 
Chambre préliminaire

Article 15 (3)

Base raisonnable

Base raisonnable

Confirmation pas de base suffisante

Etat Partie ne conteste
Pas recevabilité de l’affaire

Base raisonnable

Confirmation pas de 
base raisonnable
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Annexe 2 : Le Statut de Rome de la Cour pénale 

internationale 




























































































































































	Mémoire-Camille-Boinot
	second doc_image

